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1. STRATÉGIE DE CONTRIBUTION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL À  

LA STRAT£GIE DE LôUNION EN MATIĈRE DE CROISSANCE 

INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE ET À LA RÉALISATION DE LA  

COHÉSION ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET TERRITORIALE  

1.1 Stratégie de contribution du programme opérationnel ¨ la strat®gie de lôUnion 

en matière de croissance intelligente, durable et inclusive et à la réalisation de la 

cohésion économique, sociale et territoriale 

1.1.1 Description de la stratégie du programme en vue de contribuer à la réalisation de la 

strat®gie de lôUnion en mati¯re de croissance intelligente, durable et inclusive et ¨ la 

réalisation de la cohésion économique, sociale et territoriale. 

La Basse-Normandie est une terre dôHistoire, des Vikings (X et XI¯me si¯cle) aux faits 

marquants et décisifs de la seconde guerre mondiale en Europe (1939-1945) pour ne se 

limiter quô¨ ces dates. Elle est riche dôun patrimoine exceptionnel mondialement c®l¯bre 

(le Mont-Saint-Michel, les plages du Débarquement...) qui stimule le tourisme 

international et donne à la région une visibilité au plan mondial. 

En Europe, elle fait figure de trait dôunion entre lôAtlantique et la Manche. Elle est 

fortement investie dans ces espaces transnationaux de coopération maritime. Elle profite 

de cette situation géographique idéale pour impulser une politique active de coopération. 

Ses 470 km de c¹tes en font une formidable porte dôentr®e vers la France. La mer est en 

Basse-Normandie ¨ lôorigine de fili¯res reconnues au niveau national : la conchyliculture, 

la pêche, les énergies marines renouvelables ou encore le nautisme. 

Région possédant la plus grande surface agricole proportionnellement à sa taille, la 

Basse-Normandie se place au premier rang français de nombreuses productions agro- 

alimentaires : fromages, beurre, crème et pommes à cidre entre autres. 

Terre indiscutable du cheval et de la filière équine, la Basse-Normandie a constitué un 

environnement unique en mati¯re de recherche, de sant®, de formation, dô®levage, 

dôindustrie et de services qui a ®t® reconnu par sa s®lection pour lôaccueil des Jeux 

Equestres Mondiaux en 2014. 

Autant dôimages dôhier et dôaujourdôhui qui font sa renomm®e au plan international. Mais 

cette image de la Normandie éternelle serait incomplète, si elle occultait le caractère 

dynamique dôun territoire tourn® vers lôavenir. 

La Normandie accueille un ensemble de fili¯res ®conomiques innovantes sôappuyant sur 

un tissu dôentreprises, de centres de recherche et dô®tablissements de formation de 

premier plan. Six pôles de compétitivité, pour certains en coopération avec des régions 

voisines, stimulent la recherche et lôinnovation dans les entreprises sur des domaines 

dôexcellence : num®rique (Transactions Electroniques S®curis®es), automobile-mobilité 

(MOVôEO), logistique (Novalog), agroalimentaire (Valorial ), cheval (Hippolia) et mer 

(Pôle Mer Bretagne). 
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La Basse-Normandie revendique également un environnement de qualité et les valeurs du 

développement durable, porteur de croissance responsable pour les entreprises, de bien- 

être pour les individus et de préservation des ressources pour les générations futures. Ce 

projet r®gional sôappuie sur une valorisation des atouts existants du territoire tels que les 

ressources ®nerg®tiques marines, lô®co-construction, les éco-matériaux (notamment de 

lôusage des fibres naturelles) ou la m®thanisation... Ces ressources constituent autant de 

leviers pour le développement industriel de la Basse-Normandie (filières vertes et 

éco-activités notamment). 

Si la r®gion nô®chappe pas aux effets de la crise et des mutations ®conomiques, la Basse- 

Normandie est un territoire en devenir, porteur dôun mod¯le de d®veloppement 

renouvel®, fond® sur lôinnovation et lô®cologie. 

1. Besoins et enjeux régionaux 

Le diagnostic territorial strat®gique pr®paratoire ¨ lô®criture des programmes europ®ens a 

®t® achev® d®but 2013. Avec les travaux de r®flexion pour lô®laboration du Plan 

stratégique régional de Basse-Normandie (le PSR a été adopté en décembre 2013) lancés 

en parall¯le par la R®gion, il met en ®vidence un certain nombre dôenjeux, qui seront la 

base de la stratégie du programme régional FEDER / FSE, en cohérence avec celle portée 

par le Programme de développement rural (FEADER). 

Un territoire contrast® mais porteur dôopportunit®s 

¶ Une population vieillissante mais stable 

La population bas-normande augmente chaque année depuis 1999 (+ 0,3% par an) pour 

atteindre en 2013 presque 1,5 millions dôhabitants (source : Insee). A cette dynamique 

d®mographique faible, sôajoute le vieillissement progressif de la population. Ce 

ph®nom¯ne est issu ¨ la fois de lôaugmentation du nombre de personnes ©g®es (arriv®e de 

retraités sur le littoral, génération des papy-boomers, ...) et du départ significatif des 

jeunes de la région (baisse de - 9% entre 1999 et 2008). Si ces tendances se poursuivent, 

en 2020 les personnes âgées devraient représenter au moins un tiers de la population. 

Cette situation n®cessite de repenser lôaccessibilit® des territoires et des services 

mais peut aussi apporter de nouvelles opportunit®s pour lô®conomie r®gionale (silver 

economy, ...). 

¶ Un territoire maillé par de nombreuses petites et moyennes villes 

Avec 17 589 km2, la Basse-Normandie couvre 3,2 % du territoire métropolitain. Bien 

que le caractère rural de la région demeure (35% des habitants vivent dans un espace à 

dominante rurale), le phénomène de périurbanisation entraine un accroissement 

progressif de lôaire dôinfluence des villes. 

La densité de population reste cependant mod®r®e sur lôensemble du territoire : 83 

habitants/km2 contre 101 habitants/km2 au plan national fin 2012. Le territoire 

sôorganise autour de lôagglom®ration caennaise et dôun r®seau important 

dôagglom®rations ou villes moyennes. Ce maillage territorial est porteur dôenjeux en 
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termes dôacc¯s de tous aux services (TIC, administration, santé, culture, ...) et aux 

transports. 

En 2013, douze zones urbaines sensibles (ZUS), concentrées sur 7 agglomérations, se 

répartissent sur le territoire (en 2006, elles regroupaient 3,5% de la population régionale). 

Leurs habitants sont davantage soumis à différents types de difficultés : faiblesse des 

revenus (plus dôun tiers des habitants vivent en dessous du seuil de pauvreté), retard 

scolaire plus important, difficult®s dôacc¯s ¨ lôemploi et ¨ la formation, ... Dans une 

perspective de coh®sion sociale, des actions en faveur de lôacc¯s aux services, ¨ la 

formation, à la revitalisation de quartiers doivent contribuer à la revitalisation de 

ces territoires. 

De par cette caractéristique, une approche urbaine intégrée et durable doit être dédiée 

aux agglomérations structurées. 

Une économie en reconversion 

¶ Une économie encore durement impactée par la crise 

La Basse-Normandie contribue de façon trop mesurée au PIB national (2%), ce qui est à 

mettre en parall¯le avec le dynamisme mod®r® de lô®conomie r®gionale. Le PIB r®gional 

a en effet augmenté de 2,1 % en 2011[ 1], ce qui constitue la plus faible croissance des 

régions métropolitaines. Poursuite dôun mouvement amorc® au d®but des ann®es 

2000, ce ph®nom¯ne t®moigne des importantes mutations que conna´t lô®conomie 

régionale. 

Celle-ci se démarque par plusieurs spécificités : 

¶ le poids du secteur agricole : il représente 4,9% des emplois salariés, contre 2,6% 

en métropole, et 3,3% de la valeur ajoutée régionale ; 

¶ lôimportance de lôindustrie, en particulier avec les secteurs de lôagroalimentaire, 

de lôautomobile et lô®nergie ; 

¶ la part de lô®conomie r®sidentielle : 74% des ®tablissements bas-normands ont 

une activité tournée vers la population. Elle est par ailleurs porteuse 

dôopportunit®s du fait du vieillissement de la population et de lôaugmentation de 

la demande en services ; 

¶ lô®conomie sociale et solidaire fortement ancr®e en Basse-Normandie. En 2012, 

plus de 59 000 personnes travaillent dans la sphère de l'Economie Sociale et 

Solidaire (ESS), soit 12, 8% des salariés bas-normands. 

Plusieurs secteurs clés régionaux font face à des reconversions depuis une dizaine 

dôann®es, difficult®s renforc®es par ailleurs par la crise. Côest en particulier le cas pour 

les activit®s agricoles (al®as climatiques, fermetures dôexploitations, ®volution de 

lôagriculture europ®enne...), industrielles (crise dans le secteur automobile, la m®tallurgie 

et les biens dô®quipement, restructurations dans lôagro-alimentaire, ...) et le secteur de la 

construction (stagnation de la demande privée et baisse de la commande publique). 

Cependant, en parallèle, des secteurs prometteurs émergent : numérique, santé, filières 

vertes, Energies Marines Renouvelables (EMR)... L'enjeu majeur pour la région est de 

ce fait de : 
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¶ favoriser l'émergence d'activités nouvelles dans des secteurs porteurs, dont 

ceux mis en avant par la RIS3 (Strat®gie r®gionale dôinnovation), créateurs de 

valeur ajoutée et caractérisés par un haut niveau de qualification et de 

revenus ; 

¶ mais également de ç moderniser è ou dôaider ¨ la mutation des secteurs 

dôactivit®s plus anciens ou m©tures par la diffusion de lôinnovation 

(approches transversales de lôinnovation port®es par la RIS3) ou le 

d®veloppement des activit®s ¨ lôexport par exemple. 

¶ Un tissu dôentreprises de taille modeste 

Le tissu dôentreprises bas-normand est composé à 94% de TPE (2011), ce qui le place 

dans la moyenne nationale. Il est ®galement compos® dôun nombre important de micro- 

entreprises : un peu plus de 57 000 en 2013. 

Ce tissu TPE/PME de taille modeste, caract®ris® par un faible niveau dôinnovation et une 

dépendance des groupes industriels (sous-traitance), est confronté à des difficultés 

dôacc¯s aux financements pour accompagner sa croissance et sa participation aux 

marchés mondialisés, ce qui le fragilise. De fait, si le volume des exportations en Basse- 

Normandie a globalement augment® entre 2009 et 2013 (+31,84%), côest du fait dôun 

rattrapage de situation et le taux dôexportation reste faible : 13% du PIB r®gional bas- 

normand en 2011 (19ème place des régions françaises). 

Par ailleurs, la Basse-Normandie est caractérisée par la présence sur son territoire 

dô®tablissements industriels d®pendant de centres de d®cision ext®rieurs. Cette situation, 

héritée de la vague de décentralisation industrielle des années 50 et 60, explique 

partiellement les mutations que connaît actuellement la région. 

La strat®gie r®gionale et les outils de d®tection et dôaccompagnement au 

développement des entreprises restent insuffisamment structurés et efficaces, que ce 

soit au niveau de lôinternationalisation, de lôinnovation ainsi que de lôorganisation 

des espaces publics à vocation économique. Il est nécessaire de renforcer les liens entre 

acteurs de la d®tection et de lôaccompagnement des entreprises dans ces démarches. 

¶ Une dynamique entrepreneuriale à renforcer 

Avec un taux de cr®ation dôentreprises de 13,4% en 2012, la Basse-Normandie se 

situe en deçà de la moyenne nationale (15,3% en métropole). Par ailleurs, bien que la 

dynamique de création - hors statut dôauto-entrepreneur - soit plutôt positive sur le début 

de lôann®e 2013, elle reste plus mod®r®e quôau niveau national (+5 % depuis mi 2012, 

contre + 6,8% en France m®tropolitaine). Il sôagit de ce fait de combiner la promotion sur 

le long terme de lôesprit dôinitiative, de cr®ativit® et dôentreprenariat (par des actions de 

reconnaissance et dôencouragement) et en parall¯le, de renforcer les outils dôaide ¨ la 

création, y compris les activités à forte valeur ajoutée. 

La région fait en revanche état de bons résultats en termes de survie des créations / 

reprises: pour les entreprises créées en 2006 (dernière année connue), à 5 ans, il était de 

54,7% (5 1,5% pour la France métropolitaine). La région fait également montre de bons 

r®sultats en mati¯re de transmission dôentreprises (1er rang national en 2006), mais 

démographiquement, un besoin de renouvellement futur important apparait et doit 



 

 

 

FR 5 FR 

être anticipé et accompagné. Ce th¯me dôaction représente un enjeu fort au niveau 

régional afin de maintenir les activités sur le territoire. 

¶ Des freins ¨ lôinnovation des PME ¨ lever 

Les fili¯res ®conomiques cl®s r®gionales peuvent sôappuyer sur la pr®sence de 5 p¹les de 

compétitivité sur le territoire : 

¶ exclusivement bas-normands : Hippolia et TES ; 

¶ ou dont le zonage est étendu à la Basse-Normandie : Movôeo, Valorial et Mer 

Bretagne ; 

¶ d'autres actions ont conduit à la création de pôles d'excellence régionaux, 

notamment dans le nucléaire (Nucléopolis) et les matériaux (Polymers 

Technologies). 

Cette offre est ®galement compl®t®e par les 16 P¹les dôExcellence Rurale, port®s par les 

Pays, et qui accompagnent le renforcement des espaces ruraux. Favorisant la mise en 

réseau de leurs acteurs et le d®veloppement de lôinnovation, ces derniers apparaissent 

comme des leviers susceptibles de relancer des territoires exposés aux mutations 

économiques. 

Afin de répondre à ces défis, le PO FEDER/FSE bas-normand a retenu les priorités 

dôinvestissement 3a et 3d. 

Malgr® ces opportunit®s et le fait que la r®gion soit performante en mati¯re dôincubation 

et dôessaimage, les PME peinent ¨ innover. En 2011, la DIRDE ®tait de 1,1% en Basse- 

Normandie alors quôelle ®tait de 1,44% en France, ce qui positionnait la Basse- 

Normandie nettement en dessous de la moyenne française (source : MESR). La Basse- 

Normandie accuse un retard certain en matière de mutualisation des missions de 

valorisation de la recherche académique et de soutien au transfert de la recherche. La 

strat®gie de valorisation des ®tablissements dôenseignement sup®rieur et de recherche, des 

centres et organismes nationaux de recherche publique (CEA, CNRS, Inserm, INRA) est 

en effet peu tournée vers le tissu industriel local, ces derniers recherchant en priorité leurs 

partenaires et clients privés sur le plan national et international. Cette situation aboutit à 

la faiblesse de la recherche partenariale entre les organismes de recherche publique 

et les entreprises r®gionales. La d®tection de projets dôinnovation et leur 

accompagnement est de fait le maillon faible du paysage de la valorisation de la 

recherche. 

Le territoire dispose pourtant dôatouts en mati¯re dôinnovation: 

¶ la part des industries de haute technologie y est importante ; 

¶ un taux de succ¯s ¨ la cr®ation dôentreprises innovantes l®g¯rement sup®rieure ¨ 
la moyenne nationale ; 

¶ elle justifie de résultats satisfaisants en matière de dépôt de brevets européens ; 
¶ un effort de recherche qui doit sôorienter sur des secteurs diff®renciants. 

Plus globalement, lôeffort de R&D public et priv® en Basse-Normandie, 

représentant environ 1,2% du PIB (15ème rang national), reste faible au regard de 

lôobjectif europ®en de 3%. Le Regional Innovation Scoreboard (2013) place la région 
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parmi les « moderate innovators », c'est-à-dire que la performance régionale en matière 

dôinnovation est situ®e dans la moyenne basse des r®gions européennes.[2] Les 

recommandations du Conseil en mati¯re de recherche et dôinnovation portant sur 

lôefficacit® de la politique dans le domaine de la R&D, et du lien entre recherche 

publique et recherche privée, est prise en compte . Ainsi, la région a enregistré ces 

dernières années une hausse substantielle de ses dépenses intérieures en recherche et 

développement (+ 24,4% entre 2009 et 2011), amorçant un rattrapage. 

La dynamique de lôinvestissement en R&D est en majorit® port®e par le secteur 

privé (65,6% des dépenses intérieures de R&D en 2011). De fait, en 2011, 2 572 

chercheurs étaient employés en région (17ème rang des régions françaises), en majorité 

par le secteur privé (55,4%). 

En parallèle, les dépenses consacrées à la recherche publique ont peu augmenté depuis 

2004 compar® ¨ lô®volution de la moyenne nationale. La pr®sence de grands organismes 

de recherche publique (CNRS, CEA, INSERM) donne de la visibilité internationale à la 

région mais reste limitée. Par ailleurs les activités de recherche sont parfois peu en lien 

avec les principales activités économiques du territoire (agriculture et agro-

transformation). La mise en îuvre dôune strat®gie RIS3 devrait contribuer ¨ 

renforcer lôeffort de recherche r®gional vers quelques domaines de sp®cialisation 

diff®renciant et contribuant davantage au d®veloppement de lôinnovation dans les 

activités bas-normandes : Matériaux durables et intelligents, Numérique et société, 

Sciences et technologies biomédicales, Transition énergétique, Milieux et ressources 

pour une alimentation sûre, saine et durable. 

Les priorit®s dôinvestissement 1a et 1b ont ®t® retenues pour r®pondre ¨ ces enjeux. 

¶ La recherche de solutions nouvelles pour faciliter les transports 

La voiture est le moyen de transport privilégié par les bas-normands : en 2011, elle 

représentait 68,3% des déplacements domicile-travail (64 % ¨ lô®chelle nationale), et 

seuls 4% des actifs utilisaient les transports en commun. Lôusage des transports collectifs 

sôest cependant d®velopp® ces derni¯res ann®es, en particulier dans lôagglom®ration 

caennaise, et la demande en offres multimodales sôest accrue (p®riurbanisation, ...). 

Par ailleurs, si dans certains territoires la faible densité de population représente un frein 

¨ la mise en place dôoffres de transports collectifs viables, dôautres solutions peuvent 

être recherchées afin de limiter les déplacements : modes de transports doux, 

covoiturage, offres numériques nouvelles (services numériques, télétravail, ...). 

Ainsi, le PO FEDER/FSE bas-normand a choisi la priorit® dôinvestissement 4e pour 

répondre à ces défis. 

¶ Des potentialit®s importantes dans le secteur de la production dô®nergies 
renouvelables 

La r®gion est encore aujourdôhui fortement d®pendante des ®nergies fossiles. En 2010, la 

part dô®nergie renouvelable dans la consommation finale dô®nergie repr®sentait 10,5%, 

au regard de lôobjectif UE 2020 de 20%. . De fait, globalement, la production et la 

consommation dôENR (®nergie renouvelable) restent en de¨ de la moyenne nationale. 
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Pourtant, malgr® des r®sultats encore timides, la production dô®nergie solaire 

photovoltaµque et ®olienne se d®veloppe. Par exemple, la production dô®lectricit® 

éolienne est passée de 0 à 302 GWh entre 2005 et 2010. 

Mais surtout, le territoire b®n®ficie de forts atouts encore peu exploit®s. Dôailleurs, les 

pouvoirs publics démontrent un volontarisme important sur le sujet : le SRCAE (Schéma 

régional climat air énergie) prévoit de multiplier la production actuelle par 17 d'ici 2020 

et par 50 d'ici 2030. La biomasse et lôespace maritime pr®sentent un potentiel de 

production dôENR important, porteur dôopportunit®s et de ce fait constituent des 

voies de développement pertinentes pour le territoire. 

De ce fait, la priorit® dôinvestissement 4a permettra de r®pondre ¨ ces opportunit®s. 

¶ Des opportunités offertes par la rénovation énergétique des bâtiments et 

lô®co-construction 

De nombreuses opportunités se présentent dans le secteur de la construction afin 

dôam®liorer lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents et de r®duire les ®missions de GES. Le 

secteur du logement est fortement consommateur en énergie et contribue à hauteur de 

13% des émissions de GES régionales, ce qui place la région au 7ème rang national en 

termes dôefficacit® ®nerg®tique. 

Cette faible performance sôexplique par le fait que le parc de logements est relativement 

ancien (près de 40 % des logements existaient avant 1950) et à faible qualité 

environnementale. Au-del¨ de lôimpact environnemental, cette faible efficacité 

énergétique pose également la question de la précarité énergétique croissante de certains 

ménages. Des opportunités en termes de rénovation des bâtiments, dô®co-

construction et dôinnovation verte sont ¨ exploiter ¨ ce titre et pourraient 

contribuer à la dynamisation du secteur de la construction et des éco-matériaux. 

Ainsi la priorit® dôinvestissement 4c a ®t® s®lectionn®e dans le cadre du PO FEDER FSE 

bas normand. 

Un patrimoine naturel et culturel riche à préserver et valoriser 

¶ Une biodiversité et des sites naturels remarquables 

Les paysages bas-normands sont remarquables au plan national et dans certains cas 

mondial, par leur diversité : 

¶ dôimportantes richesses naturelles (vall®es, bocages, zones humides, littoral, ...) 

qui contribuent à la notoriété touristique et à l'attractivité de la région ; 

¶ par la présence de sites (architecturaux ou naturels) remarquables, certains étant 

prot®g®s et inscrits au patrimoine mondial de lôUNESCO (Mont Saint-Michel, 

Plages du débarquement, Haras du Pin, etc.). 

Cependant, cette ressource est menacée par une forte pression liée aux activités humaines 

(logement, agriculture, tourisme, ...). De ce fait, lô®quilibre entre le d®veloppement 

économique et la préservation des milieux est parfois difficile à atteindre. La 

probl®matique des ç conflits dôusages è et lôinscription de lôaction sur le long terme 
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n®cessitent par cons®quent la mise en place dôune gestion int®gr®e de ces ressources 

en prenant en compte lôensemble des parties concern®es. 

Côest pourquoi la priorit® dôinvestissement 6c a ®t® retenu par le PO FEDER/FSE bas- 

normand. 

¶ Un ®tat de lôair, de la ressource en eau, des ®cosyst¯mes aquatiques et des sols 
parfois préoccupant 

Les activit®s ®conomiques et lôartificialisation croissante du territoire impactent de faon 

notable la biodiversit® r®gionale : amplification de ph®nom¯nes dô®rosion et de 

ruissellement, fragmentation des milieux naturels, rupture des continuités écologiques, 

impact sur la qualit® des eaux et de lôair. 

Les ressources en eaux souterraines sont pour la majorit® dôentre elles dans un ®tat 

médiocre. Des mesures de préservation encore trop rares et ponctuelles ont été mises en 

place, mais compte tenu de l'inertie des milieux, leurs effets ne seront mesurables quô¨ 

long terme. La qualit® de lôair de certains sites urbains est ®galement pr®occupante. 

En ce qui concerne lôutilisation des sols, lôenjeu bas-normand est de limiter en surface 

lô®talement urbain et la périurbanisation en valorisant l'habitat dense concentré, 

notamment pour diminuer lôempreinte ®cologique des habitats, et par suite de la ville 

elle-même. 

La ville peut être renouvelée sur des quartiers anciens, mais aussi sur des zones 

industrielles, friches industrielles, et friches portuaires. Il est aussi nécessaire de soutenir 

la rénovation et de redynamiser des quartiers en mutation en développant une offre de 

services diversifiés, incluant notamment une offre culturelle et de loisirs attractive dans 

les quartiers Contrat de Ville et territoire en veille (ancien CUCS). 

Actuellement, dans un souci de développement durable et de flambée du prix du pétrole, 

reconstruire la ville sur elle-même, sans consommer de nouveaux terrains vierges, est une 

r®ponse apport®e ¨ lô®talement urbain. En Basse-Normandie, 43% des habitants vivent en 

milieu périurbain en 2008 (4ème rang national). A Caen, pour chaque habitant 

supplémentaire entre 2001 et 2009, 1 246 m
2
 ont été urbanisés. 

610 ha de friches urbaines (Presquôile de Caen, quai Lawton-Collins et friches Simon à 

Cherbourg, Sonofoques à Flers, Sanchez à Lisieux et anciens abattoirs à Saint-Lô) ont été 

identifiées comme des zones à requalifier, afin de densifier les principales 

agglomérations bas-normandes et limiter lô®talement urbain. 

La mobilisation de la priorit® dôinvestissement 6e est donc n®cessaire pour r®pondre ¨ ces 

exigences. 

¶ Lôopportunit® du num®rique pour garantir lôacc¯s de tous aux services 

La dispersion de la population sur le territoire rend difficile le déploiement 

dôinfrastructures TIC sur lôensemble de la r®gion, en particulier en tr¯s haut d®bit. De 

fait, certains territoires sont peu insérés dans les grandes infrastructures réseau. Par 

ailleurs, si la région fait ®tat dôun bon maillage des lieux de m®diation num®rique 
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(Espaces Publics Num®riques, zones dôactivit®s...), il est n®cessaire de moderniser les 

équipements et de mieux exploiter ces lieux (co-working, expérimentations, télétravail, 

etc.). 

Le secteur des technologies numériques est actuellement confronté à des mutations 

profondes (tant technologiques quôen mati¯re dôusages et de services). Il demeure 

cependant le fer de lance de la haute technologie régionale et contribue activement à 

la cohésion sociale et territoriale. Il peut apporter des solutions innovantes aux besoins 

de la population, des entreprises et des activités économiques, en particulier en facilitant 

lôacc¯s aux services dô®ducation et de formation, aux services de santé ou à la culture et 

la circulation des informations et la création de services à valeur ajoutée par les 

entreprises (cf. directive 2013/37/UE du 26/06/2013 sur lôopen data). 

Pour ces raisons, le PO FEDER/FSE bas-normand a retenu les priorit®s dôinvestissement 

2a et 2c. 

Des comp®tences humaines ¨ renforcer pour faciliter lôacc¯s des publics en pr®carit® 

professionnelle aux futurs emplois du territoire 

Selon Eurostat, en 2013, le taux dôemploi de la population ©gée de 20 à 64 ans 

sô®levait ¨ 69,3 %, et ¨ 67,4 % pour les femmes, ce qui est en-de¨ de lôobjectif UE 

2020 de respectivement 75% et 70%. L'économie bas-normande repose 

majoritairement sur des activités à faible valeur ajoutée qui se traduisent par des emplois 

globalement peu qualifiés et moins rémunérateurs pour les ménages : 

¶ 20,25% de la population active bas-normande nôa pas de dipl¹me (18¯me rang 

national) et 46,5% a un niveau dô®tude inf®rieur au bac ; 

¶ 26,4% des 25-64 ans a un niveau dô®tudes secondaires inférieur (moyenne 

nationale : 24,9%), et 47,8% a un niveau dô®tudes secondaires sup®rieur 

(moyenne nationale : 43%), soit près des 3/4 de la population active qui détient au 

maximum un niveau bac (Eurostat - 2013) ; 

¶ Le taux de poursuite en études supérieures des bacheliers est en 2012 de 64,2% au 

niveau régional à comparer au taux national de 69,3% (source Rectorat ï Bilan 

intermédiaire du CPRDFP) ; 

¶ Une r®duction des effectifs ®tudiants de 2% depuis 2006 alors quôils sont en 
hausse au niveau national ; 

¶ Un PIB par emploi de 60 619 ú en 2011, qui la place au 22¯me rang national avec 
un écart qui tend à se creuser ; 

¶ Un revenu salarial annuel moyen de 18 918 ú, ¨ comparer au 21 045 ú de la 
moyenne nationale (20ème rang) ; 

¶ Un taux dôencadrement dans les entreprises de 12%, contre 18% pour la moyenne 
nationale (22ème rang régional pour le taux de cadres supérieurs dans les 

entreprises, et part légèrement inférieure à la moyenne nationale pour les cadres 

intermédiaires) ; 

¶ Un taux de travailleurs pauvres estimé à 9%, 2 points au-dessus de la moyenne 

nationale. 

A lôinverse, elle dispose de plusieurs atouts: 
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¶ un taux de chômage de 9,1% (Eurostat décembre 2013) inférieur à la moyenne 

nationale de 10,5%, qui la positionne en 7ème position par rapport au niveau 

national ; 

¶ une attractivité de la formation professionnelle auprès des jeunes et des adultes : 

43% des ®l¯ves sôorientent vers les fili¯res professionnelles (2¯me rang national) 

et 13,2% des demandeurs dôemploi ont acc®d® ¨ une formation professionnelle 

contre 7% au niveau national (3ème rang), 6% des jeunes sont en apprentissage 

(6ème rang national) ; 

¶ une offre de formation professionnelle qui couvre lôensemble des filières et 

permet dôaugmenter progressivement le niveau de qualification des personnes en 

formation ; 

¶ une part des emplois non délocalisables plus importante que la moyenne nationale 

(activités marines, économie résidentielle, agriculture, construction, services 

administrés). 

En conséquence, la population active de Basse-Normandie se caractérise par une 

surrepr®sentation des emplois dôouvriers et dôemploy®s, et un taux de cadres dans les 

entreprises (12% selon lôenqu°te de lôAPEC r®alis®e en 2011) qui la situe très en-deçà de 

la moyenne nationale. Malgré une amélioration nette de la réussite scolaire depuis 2010 

et un bon niveau dôacc¯s des demandeurs dôemploi ¨ la formation professionnelle, elle 

reste marquée par une longue période pendant laquelle la région a cumulé un haut niveau 

de décrochage scolaire, un faible taux de réussite au baccalauréat et un marché du travail 

donnant une large part aux emplois précaires et/ou faiblement rémunérés. 

Plusieurs enquêtes nationales ou internationales ont montré le lien entre éducation et 

formation tout au long de la vie, et entre niveau de qualification et insertion durable. La 

Basse-Normandie pr®sente les caract®ristiques dôune population ¨ faible capital social et 

scolaire, et elle est particulièrement touchée par le paradoxe que les personnes les moins 

formées sont aussi celles qui sont le moins demandeuses de formation. La région est ainsi 

particuli¯rement expos®e ¨ la pr®carisation et lôappauvrissement de la population en 

emploi, et ¨ lôexclusion du marché du travail de la population sans emploi. 

Des personnes en recherche dôemploi ¨ qualifier pour quôelles b®n®ficient dôemplois 

durables 

Le taux de chômage augmente de façon quasi-continue en Basse-Normandie depuis 

décembre 2010 (source INSEE). Fin 2013, un peu plus de 65 000 personnes étaient au 

chômage, avec des hausses qui ont particulièrement touché les seniors (+11,8% en 1 an 

dans les inscriptions à Pôle Emploi) et les chômeurs de longue durée (+11,7% en 1 an). 

Ces deux types de publics se caractérisent par une forte proportion de personnes peu 

qualifi®es (70% des plus de 50 ans nôont pas le bac) ou qui ont une qualification qui ne 

correspond pas ¨ la demande et ne retrouvent pas dôemploi. 

Les chômeurs en Basse-Normandie présentent ainsi une forte caractéristique de sous- 

qualification, qui cantonne plus de 2/3 des personnes en recherche dôemploi ¨ des 

emplois précaires, souvent pendant plusieurs années. En décembre 2013, 33% des 

nouvelles inscriptions à Pôle Emploi en Basse-Normandie étaient dues à des fins de 

contrat ¨ dur®e d®termin®e ou des missions dôint®rim, pour moins de 10% li®es ¨ des 

licenciements et 6% à de nouvelles entrées. Les autres cas sont principalement des 

ruptures conventionnelles de CDI, des inscriptions dans le cadre du Contrat de 
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sécurisation professionnelle ou des réinscriptions de personnes après une phase 

dôinterruption dôactivit® (cong® parental, d®tention, p®riode ¨ lô®tranger, ...) ou de 

cessation dôinscription pour d®faut dôactualisation. 

Selon la position de la Commission européenne, la lutte contre la segmentation du 

marché du travail et contre le chômage passe par un plus grand investissement des fonds 

européens dans le capital humain, et notamment par des mesures visant à une meilleure 

prise en charge des demandeurs dôemploi pour leur permettre dôacc®der plus rapidement 

à des formations, et à augmenter la participation à la formation tout au long de la vie des 

adultes, en particulier les moins qualifiés, ceux qui ont besoin dôune reconversion ou 

dôune mise ¨ niveau de leurs comp®tences et les plus ©g®s. 

Le d®ficit de formation dôune partie des demandeurs dôemploi est un facteur de fragilit®, 

voire dôexclusion, dans un march® du travail qui ®volue vers des emplois de plus en plus 

qualifiés et nécessitant une mise à niveau des compétences de plus en plus fréquentes. 

Lôobjectif est dôaccro´tre la participation ¨ la formation tout au long de la vie de ces 

publics non seulement pour les amener à se qualifier, et ainsi améliorer leur 

employabilité, mais aussi pour leur donner les outils pour pouvoir se positionner 

durablement sur le march® du travail. A ce titre, lôanalyse des potentiels dôemploi dans 

les fili¯res du territoire doit permettre dôaider les demandeurs dôemploi à identifier les 

m®tiers les plus porteurs et les conditions dôacc¯s ¨ ces emplois. 

¶ Des publics particulièrement exposés à la précarité professionnelle 

La situation régionale au regard du chômage est légèrement meilleure que dans le reste 

de la métropole : 9,1% au 4ème trimestre 2013 contre 10,5% pour la population 

métropolitaine (source Eurostat). Mais cette donnée ne doit pas masquer le fait que 

certains publics sont plus durement touchés par le chômage ou par la pauvreté: 

¶ les jeunes, qui représentent 21,1% des demandeurs dôemplois en octobre 2013. 

Bien que tendanciellement ce pourcentage se réduise, il reste supérieur à la 

moyenne métropolitaine. Pour les jeunes, la principale difficulté consiste à 

assurer la transition de lô®cole au march® du travail, et plus particulièrement à 

identifier et acquérir les compétences recherchées sur le marché du travail 

régional et local ; 

¶ les seniors, dont le taux de chômage a augmenté de 11,8% en 1 an (pour les plus 

de 50 ans), à comparer avec la hausse moyenne de 5,6% constatée en décembre 

2013 (source : DIRECCTE ï Pôle Emploi Bulletin décembre 2013). Le taux 

dôemploi des plus de 55 ans en Basse-Normandie était de 41,8% en 2013 

(Eurostat), pourcentage largement inférieur à la moyenne nationale. La question 

de la qualification est cruciale pour ce public qui cumule la difficult® dôinsertion 

li®e ¨ lô©ge avec celle de d®tenir un faible niveau dô®tudes : 72% des plus de 55 

ans nôont pas le bac en Basse-Normandie, contre 42% pour les 25-29 ans (source 

INSEE 2013) ; 

¶ les personnes peu ou pas qualifi®es, voire en situation dôillettrisme, expos®es ¨ un 
risque ®lev® de ch¹mage de longue dur®e (36,2% des demandeurs dôemploi en 

Basse-Normandie le sont depuis au moins un an - Eurostat) ou dôemploi pr®caire. 

Une enquête de lôINSEE publi®e en d®cembre 2013 montre que le taux de 

chômage est trois fois plus élevé (12,9% contre 4,2%) pour les personnes peu ou 

pas qualifi®es par rapport au dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur ; 
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¶ les femmes ¨ temps partiel, les personnes cumulant de courtes p®riodes dôemploi 
ou en contrats aidés, qui sont sur-représentées en Basse-Normandie : la part des 

travailleurs pauvres est estimée à 9% dans la région, soit 2 points de plus que la 

moyenne nationale. 

Par ailleurs, dôautres cat®gories de publics peuvent °tre confront®es ¨ des difficult®s 

particuli¯res qui fragilisent leur parcours dôinsertion : les personnes vivant en zone rurale 

ou dans les quartiers prioritaires, les demandeurs dôemploi de longue durée, les personnes 

victimes de précarité sociale (allocataires des minima sociaux, mal logés, problèmes de 

mobilité), les personnes ayant des problèmes de santé (handicap, addictions, maladies 

chroniques ou problèmes comportementaux), les personnes placées sous main de justice, 

les migrants et membres des communautés défavorisées. 18,9% des demandeurs 

dôemploi inscrits ¨ P¹le emploi sont allocataires des minima sociaux et 8% sont en 

situation de handicap. 

Selon la position de la Commission européenne, les fonds européens doivent contribuer à 

aider lôacc¯s ¨ lôemploi des demandeurs dôemploi et des inactifs, notamment des 

personnes peu qualifiées, des non-ressortissants de lôUnion europ®enne, des jeunes, des 

seniors, des personnes en risque de pauvret® ou dôexclusion sociale. 

En accord avec les valeurs du service public de formation permanente adopté par la 

R®gion en mai 2013, lôacc¯s ¨ la qualification de ces publics doit faire lôobjet dôun 

accompagnement particulier, destiné à compenser les inégalit®s dont ils font lôobjet. 

Partant de lôid®e que la formation est un ®l®ment incontournable du parcours, lôobjectif 

est dôadapter la formation aux besoins de ces publics non seulement pour lôacc¯s ¨ la 

formation mais aussi pour s®curiser les parcours dôacquisition de compétences en vue de 

faciliter lôinsertion professionnelle tout au long de la vie. 

Le Contrat de plan régional de développement des formations professionnelles prévoit 

expressément dans son axe 2 que la formation doit permettre : 

¶ dôacc®der à un niveau de qualification plus élevé tout au long de sa vie 

professionnelle, en diversifiant les modes dôacc¯s ¨ la certification et en adaptant 

les parcours selon les publics, notamment en passant par des étapes allant de 

lôacquisition de comp®tences de base jusquô¨ lôacc¯s ¨ la certification de 

qualification professionnelle ; 

¶ dôapporter des r®ponses aux ®volutions du march® du travail pour faciliter la 
mobilit® et les transitions professionnelles dans un contexte dôall¯gement des 

durées de vie professionnelle ; 

¶ de travailler sur les freins ¨ la formation et ¨ lôemploi, dont la mobilit® 
géographique, pour améliorer la vie quotidienne des personnes en formation et 

contribuer à la sécurisation des parcours et au succès des actions de formation 

professionnelle. 

Lôun des enjeux r®gionaux majeurs en mati¯re ®conomique et sociale est 

dôaccompagner les personnes dont lôacc¯s ¨ lôemploi est rendu difficile par un 

d®ficit de qualification professionnelle dans lô®volution de leurs comp®tences, en 

donnant la priorité aux publics cumulant des difficultés sociales et professionnelles, 

pour quôelles puissent b®n®ficier des opportunit®s dôemploi durable sur le territoire. 
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Pour ces raisons, le PO FEDER/FSE bas-normand a retenu la priorit® dôinvestissement 

10.3. 

2. Stratégie régionale 2014-2020 

Fort de ces constats et intégrant pleinement le cadre règlementaire communautaire et les 

orientations stratégiques nationales, la Région Basse-Normandie a opté pour une 

stratégie ciblée sur les principaux besoins et enjeux identifiés comme pertinents au 

regard de la situation du territoire et des objectifs de la stratégie UE 2020 avec la 

recherche dôun maximum dôeffet levier et dôimpact sur le territoire.  

La stratégie du programme est une déclinaison priorisée des stratégies régionales 

adoptées par les acteurs locaux, en parfaite adéquation avec la stratégie Europe 2020 et 

ses différentes dimensions : 

croissance intelligente : les moyens consacr®s ¨ la recherche, lôinnovation et la formation 

professionnelle doivent permettre dôam®liorer la comp®titivit® des entreprises (via la 

qualification des personnels et une plus forte valeur ajoutée des produits) dans une 

économie mondialisée ; 

¶ croissance inclusive : le programme doit permettre aux Bas-Normands en 

difficult® dôinsertion de b®n®ficier du d®veloppement du territoire, et ¨ lôensemble 

de la population dôavoir acc¯s ¨ des services ®quivalents, y compris dans les 

zones rurales et les zones urbaines les plus en difficulté ; 

¶ croissance durable : la réduction des émissions de gaz à effet de serre constitue un 

axe essentiel au service du développement de Basse-Normandie. 

Cette stratégie est en concordance avec les schémas régionaux définis en partenariat avec 

lôEtat et qui contribuent ¨ satisfaire aux conditionnalit®s ex ante du Programme FEDER-

FSE bas-normand (RIS3, SCORAN, SRCAE, CPRDFP, etc.), mais aussi avec le Plan 

Stratégique Régional (PSR), qui présente les objectifs et les orientations prioritaires de la 

Région à horizon 2025. 

Pr®sentation des grands axes dôintervention de la strat®gie et de leur contribution aux 

objectifs communautaires et nationaux 

Axe 1 : Faire de lôinnovation et de la comp®titivit® des entreprises les moteurs du 

développement régional (OT 1 et 3) 

Comme cela est rappelé dans le diagnostic précédemment exposé, la Basse-Normandie 

est caractérisée, depuis longtemps, par une faible valeur ajoutée par emploi et un PIB par 

habitant limité au regard des situations française et européenne. Elle est également 

structurée autour de secteurs économiques émergents et de secteurs en mutation auxquels 

sont rattach®s des milliers dôemplois. La strat®gie de soutien au d®veloppement 

économique régionale portée par le Programme opérationnel 20 14-2020 suppose une 

imbrication des efforts ¨ mener en direction des entreprises dôune part et de la production 

de recherche et dôinnovation dôautre part. Côest cette combinaison qui permettra de 

stimuler les synergies et la cr®ativit® au sein de lô®cosyst¯me dôacteurs et de cr®er in fine 
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davantage de valeurs ®conomiques locales. Côest aussi ce qui justifie la pr®sence au sein 

de lôaxe 1 des objectifs th®matiques 1 (R&D et innovation) et 3 (compétitivité des 

entreprises). 

Lôaxe 1 int¯gre les OT 1 et 3 car il regroupe ainsi toute la chaine de la valeur 

économique. En effet, les OT 1 et 3 permettent de couvrir les actions allant de la 

recherche au développement économique, en passant par lôinnovation et la cr®ation 

dôentreprises. La politique r®gionale poursuit cette logique, assise sur la conviction que 

côest la continuit® et la parfaite synergie entre recherche-développement-création de 

valeur-cr®ation dôactivité qui est décisive pour le développement de son territoire. 

Lôinsuffisance dôinnovation et dôactivit®s internationales des entreprises, la n®cessit® de 

consolider le tissu entrepreneurial, expliquent en partie la situation régionale et 

constituent un besoin important que peut couvrir le programme opérationnel 20 14-2020. 

La poursuite du renouvellement du tissu entrepreneurial passera ainsi par une 

modernisation et un renforcement de lôoffre dôaccompagnement des entreprises dans ces 

domaines (innovation, internationalisation, renouvellement du tissu dôentreprises), que 

cet accompagnement et ce renouvellement soit technique, technologique et scientifique 

ou financier. 

Conjointement, la diffusion de lôinnovation au sein des entreprises est ¨ la fois une 

question culturelle et de strat®gie de lôentrepreneur (recherche de nouveaux produits, 

nouveaux march®s, ...) et une question dôoffre scientifique et de R&D (acc¯s aux 

nouvelles technologies, nouvelles approches, ...). Elle suppose donc un écosystème 

stimulant et dynamique, ouvert sur les partenariats. Il est donc important de renforcer la 

production de recherche (acad®mique et priv®e), mais aussi dôen permettre la diffusion 

locale : les centres de recherche publique ont une activité nationale et internationale 

importante utile au rayonnement r®gional et ¨ son attractivit® et quôil faut renforcer. Mais 

cette activité est insuffisamment ouverte à la coopération régionale et vers les domaines 

de spécialisation identifiés par la RIS3. 

Les besoins rappelés et la logique dôaction recherch®e conduisent ¨ proposer quatre 

objectifs spécifiques complémentaires et permettant de contribuer aux changements 

régionaux nécessaires : 

¶ Renforcer et augmenter les activités de la recherche de la Basse-Normandie dans 

les domaines de la RIS3 (OS 1) 

¶ Accroitre la R&D priv®e et la diffusion de lôinnovation, notamment ¨ travers la 
valorisation de la recherche publique dans les domaines de la RIS3 (OS 2) 

¶ Augmenter le nombre de cr®ation, reprise et transmission dôentreprises en Basse- 

Normandie (OS 3) 

¶ Augmenter la taille des TPE/PME à travers les projets d'innovation et 

d'internationalisation (OS 4). 

Ces orientations stratégiques permettront de répondre aux différents besoins et nécessités 

soulignés par le diagnostic de : 

¶ Renforcer les capacités de recherche, plus en lien avec les besoins du territoire et 

dans une optique de spécialisation régionale ; 
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¶ Accroître la valorisation et le transfert de la recherche publique, notamment 

auprès des PME régionales ; 

¶ Augmenter les liens entre formation, recherche, entreprises et usagers et créer un 

®cosyst¯me dôinnovation ouvert et dynamique ; 

¶ Faciliter lôidentification et lô®mergence de projets innovants et leur exploitation 

commerciale et sociétale ; 

¶ Assurer une reconversion des PME dans les secteurs en mutations grâce à la 

diversification de leurs activit®s et ¨ lôinnovation ; 

¶ Généraliser les projets, process et éco-gestes dans les entreprises, dans une 

perspective dôefficacit® ®nerg®tique et de comp®titivit® ; 

¶ Soutenir le développement des PME dans leur projet de développement et 

dôinternationalisation. 

Conformément aux orientations communautaires un effort particulier sera fourni en vue 

de mieux positionner la recherche et le tissu dôentreprises sur les domaines de 

spécialisation identifiés dans la RIS3 (stratégie de spécialisation intelligente), qui reflète 

par ailleurs une priorité marquée sur les domaines d'intérêt "sociétal" (énergie, 

alimentation, santé...). 

Ainsi, les ambitions majeures de lô®cosyst¯me dôinnovation bas-normand constituent le 

fil rouge de la RIS3 et le point de départ de la réflexion sur les axes du PO : 

¶ Lôaccroissement de lôattractivit® et de la visibilit® de la r®gion ¨ lô®chelle 

nationale et mondiale par la valorisation des recherches menées dans les 

domaines dôexcellence et dô®mergence, et celle des projets de dimension 

interrégionale ; 

¶ Le positionnement des entreprises au centre de la RIS3 et la dynamisation du tissu 

®conomique par lôinnovation technologique et non technologique. 

Axe 2: D®velopper lôoffre num®rique sur le territoire 

D®velopper lôoffre du num®rique en Basse-Normandie est un axe prioritaire pour une 

r®gion qui doit assurer lô®quit® sur lôensemble du territoire en permettant ¨ tous les bas 

normands, la population et les acteurs ®conomiques et sociaux, dôacc®der ¨ un r®seau 

numérique performant (30 Mbs minimum à terme) pour le développement de leurs 

activités et la satisfaction de leurs besoins (information, formation, culture, actions 

sociales ou sanitaires, ...). 

Elle est aussi un levier essentiel pour soutenir le fort besoin dôattractivit® du territoire et 

permettre la performance et la compétitivité des entreprises bas-normandes (les TIC sont 

un levier pour la comp®titivit® et lôinnovation des entreprises mais aussi un secteur 

dôactivit® en tant que tel), pour la production et la diffusion des activit®s des centres de 

recherche scientifique ou pour lôaccueil de nouvelles populations, nouvelles entreprises et 

nouveaux talents dont la région a besoin et que le diagnostic a rappelé. 

Ces objectifs sont également justifiés au sein de la stratégie portée par la SCORAN 

(stratégie de coh®rence r®gionale pour lôam®nagement num®rique) et les SDAN 

(Sch®mas d®partementaux dôam®nagement num®rique) qui visent ¨ d®velopper 

simultanément les infrastructures numériques, les usages et services numériques ainsi que 

la formation pour un développement de la soci®t® de lôInformation. 
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Les besoins et enjeux rappelés justifient les deux objectifs spécifiques prioritaires qui 

seront portés par le PO 2014-2020 : 

¶ Augmenter la couverture THD du territoire (OS 5) 

¶ Augmenter l'offre de services numériques à vocation économique, sociale et 

citoyenne (OS 6). 

Face aux besoins rappel®s pr®c®demment, les priorit®s r®gionales de lôaxe 2 du PO dans 

le domaine du développement num®rique r®gional sôappuient sur une th®orie dôaction qui 

combine deux leviers pour une meilleure efficacité : 

¶ La connexion de la Basse-Normandie et des territoires infrarégionaux aux réseaux 

de communication et infrastructures de services TIC, qui permet de créer ou 

consolider le socle infrastructurel de base indispensable; 

¶ La stimulation des usages et services : facilitation du déploiement de services 

numériques innovants en particulier pour les entreprises (y compris pour la filière 

TIC) , pour les nouveaux usages des administrations et citoyens, pour la 

Formation et la Formation au Numérique, etc. 

Lôaxe 2 du PO vise un effet levier sur lô®conomie en ciblant lôinvestissement dans des 

équipements nécessaires au « Cloud computing » et la connexion à très haut débit des 

entreprises afin de les ancrer dans une économie numérique à forte valeur ajoutée mais 

aussi la connexion des particuliers et le développement des usages pour stimuler la 

demande en services numériques fixes ou mobiles. Ainsi, les objectifs européens à 

lôhorizon 2020 de couvrir 100 % de la population en haut d®bit (> 30 Mb/s) et de couvrir 

50 % de la population en très haut débit (> 100 Mb/s) sont également visés en Basse- 

Normandie tel que préconisé dans le cadre du « Connecting Europe facility programme » 

(https ://ec.europa.eu/digital-agenda/en/connecting-europe-facility#digital-

serviceinfrastructures-dsis). 

Il sôagit aussi de soutenir lôinvestissement dans les TIC qui a eu jusqu'¨ pr®sent la plus 

forte corrélation avec la croissance : 10% de ménages connectés à haute vitesse à large 

bande peut générer jusqu'à 1,5% du PIB supérieur à 20 millions d'emplois 

supplémentaires d'ici 2020. 

Les infrastructures de services numériques (DSIs - Digital Service Infrastructures) 

faciliteront l'interaction transfrontalière et transsectorielle entre les administrations 

publiques européennes. Elles permettront aussi la fourniture de services essentiels pour 

les entreprises et les citoyens dans des domaines aussi divers que l'identification, la 

fourniture de services numériques et en particulier des services sociaux et de santé 

interopérables. 

Axe 3 : Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 

La Basse-Normandie se caractérise par la qualité de ses ressources naturelles et 

patrimoniales. Toutefois, de nombreux besoins et enjeux doivent aujourdôhui °tre trait®s 

par les acteurs locaux : lutte contre le changement climatique, préservation de la 

biodiversité, restauration des milieux aquatiques, etc. 

http://ec.europa.eu/digital-agenda/en/connecting-europe-facility#digital-serviceinfrastructures-dsis).
http://ec.europa.eu/digital-agenda/en/connecting-europe-facility#digital-serviceinfrastructures-dsis).
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Lôaxe 3 int¯gre les OT 4 et 6 afin de maximiser leurs effets en permettant de r®pondre au 

triple d®fi de pr®servation de lôenvironnement et des ressources naturelles, de lutte contre 

le changement climatique et du développement économique. 

En effet, les diff®rentes priorit®s dôinvestissement mobilis®es au titre des OT 4 et 6 au 

sein de cet axe prioritaire vont permettre de concourir conjointement à la réalisation des 

objectifs dôEurope 2020 (r®duction des gaz ¨ effet de serre, augmentation de lôutilisation 

d'énergie provenant de sources renouvelables à hauteur de 20 %, augmentation de 20 % 

de lôefficacit® ®nerg®tique) : maitriser lô®talement urbain, r®duire la consommation 

énergétique des bâtiments, valoriser le patrimoine naturel et culturel bas-normand pour 

favoriser lôattractivit® et la comp®titivit® dôun territoire qui pourra ainsi accueillir la 

création de nouveaux débouchés et emplois. 

La r®ponse ¨ ces d®fis ne peut °tre quôint®gr®e, car le d®veloppement ®conomique dôune 

région à 2 heures de Paris repose sur la préservation de son environnement, qui à son tour 

permet la valorisation des ressources locales et, par effets induits, la création et le 

maintien dôemplois p®rennes. 

La mise en valeur des sites, facteur de richesses, est génératrice de risques sur les sites 

par les flux quôelle provoque. Lôaxe 3 permet ainsi de mettre en place des actions de 

façon concertée, répondant à ses différentes logiques. 

Cette logique dôaction permet ainsi ®galement de diffuser et généraliser les process ou 

techniques respectueux de lôenvironnement au plan r®gional (®co-construction, éco-

r®novation, prise de conscience de lôapproche d®veloppement durable ...), contribuant 

ainsi à faire de la Basse-Normandie une éco-région. 

Les priorités retenues visent ainsi à répondre quatre types de besoins ou opportunités: 

¶ Miser sur les énergies renouvelables les plus pertinentes au regard du potentiel 

régional (notamment biomasse et énergies marines) et de leur impact 

économique ; 

¶ R®duire les d®penses ®nerg®tiques dans les b©timents, premi¯re source dô®mission 
de GES apr¯s lôagriculture; 

¶ R®duire lôimpact ®cologique des d®placements infrar®gionaux, notamment 
urbains et p®riurbain, en soutenant lôintermodalit® ; 

¶ Agir en faveur de la valorisation du patrimoine régional, source de 

développement économique. 

Ces objectifs strat®giques sôinscrivent pleinement dans les objectifs 2020 et les 

orientations nationales, comme lôobjectif de diminution de 38% des consommations 

d'énergie du bâtiment ou encore la contribution à la Stratégie Maritime Intégrée pour 

l'Espace Manche. 

Etant donn® lôampleur des d®fis ¨ relever en mati¯re de maitrise ®nerg®tique, des outils 

financiers pourraient également être mobilisés dans ce cadre afin dôaugmenter lôeffet 

levier (en particulier sur des projets générateurs de recettes ou permettant de faire des 

économies substantielles). 

Cinq objectifs spécifiques sont portés par le PO 2014-2020 : 
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¶ Augmenter et diversifier la production d'énergies renouvelables (OS 7) 

¶ Réduire la consommation énergétique dans le logement, avec une finalité sociale 

(OS 8) 

¶ Augmenter l'utilisation des moyens de transports propres dans les zones urbaines 

(OS 9) 

¶ Valoriser le patrimoine naturel et culturel emblématique de la Basse-Normandie 

(OS 10) 
¶ Redensifier et revitaliser les zones urbaines en mutation (OS 11) 

Axe 4 : Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en 

donnant la priorité aux personnes les moins qualifiées 

En termes de besoin, comme le souligne le diagnostic, la Basse-Normandie se caractérise 

par un faible taux dôemploi ï 69,3% pour lôensemble de la population et 67,4% pour les 

femmes ï, loin des objectifs fixés par la stratégie UE 2020 (respectivement 75% et 70%). 

De plus, la part des emplois précaires ou à bas salaires est plus forte que dans la moyenne 

des autres r®gions franaises. Le taux de ch¹mage est dôun peu plus de 9% fin 2013, avec 

des hausses qui touchent particuli¯rement les seniors. Lôacc¯s au march® du travail est en 

outre particulièrement difficile pour les jeunes et les chômeurs de longue durée. 

Ces éléments sont en grande partie dus au faible niveau de qualification de la population, 

et en particulier des personnes en recherche dôemploi : 66% des ch¹meurs et des inactifs 

ont un niveau de formation inf®rieur au bac, et 20% dôentre eux nôont aucun dipl¹me 

reconnu. Or la situation des personnes peu qualifiées est plus précaire que pour les hauts 

niveaux de qualification. Etant moins mobiles professionnellement, elles sont davantage 

touchées par le chômage, en particulier pour celles qui cumulent le déficit de formation 

avec dôautres probl¯mes de nature ®conomique ou sociale. 

Cette situation justifie de mobiliser un objectif spécifique central : « augmenter la 

qualification des personnes dont lôacc¯s ¨ lôemploi est rendu difficile par un d®ficit de 

qualification professionnelle, avec une priorité donnée aux publics cumulant des 

difficultés sociales et professionnelles » (OS 14). 

La th®orie dôaction du PO 2014-2020 sôappuie ainsi sur lôobjectif de r®duction de d®ficit 

de qualification des publics présentant des difficultés spécifiques, notamment liées à 

lô©ge, au tr¯s faible niveau de qualification ou ¨ la longue durée de chômage, ceci dans un 

marché du travail qui évolue vers des emplois de plus en plus qualifiés et nécessitant une 

mise à niveau des compétences de plus en plus fréquentes. Cette stratégie a pour objectif 

dôam®liorer leur employabilit®, mais aussi de leur donner les outils pour pouvoir se 

positionner durablement sur le marché du travail. 

La logique dôaction souhaite aussi favoriser une strat®gie de concentration et de 

renforcement : le PO cherche à amplifier les actions, le nombre de bénéficiaires et les 

résultats visés par le Contrat de plan régional de développement des formations 

professionnelles, qui met lôaccent sur lô®l®vation du niveau de qualification, et en 

particulier sur lôimportance de donner ¨ tous acc¯s ¨ un premier niveau de qualification et 

la nécessaire sécurisation des parcours des personnes ayant le plus besoin de se qualifier 

pour acc®der ¨ lôemploi. Parall¯lement, au vu des premiers bilans de la p®riode 2007- 

2013 et du CPRDFP, il est apparu n®cessaire de renforcer lôaccompagnement des 

demandeurs dôemploi les moins qualifi®s. 
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En application de ces principes, le processus de recrutement des candidats ¨ lôentr®e en 

formation doit assurer : 

¶ le diagnostic des besoins de qualification des personnes; 

¶ la priorisation : les organismes de formation sont tenus par le contrat qui les lie à 

la Région de recruter en priorité certaines catégories de personnes ; 

¶ la mise en îuvre dôobligations de service public : pour lutter contre les abandons, 

un appui aux publics les plus fragiles est en cours dôexp®rimentation, et devrait 

être généralisé en 2015. 

Le volet FSE du PO 2014-2020 entend contribuer ¨ augmenter le taux dôemploi des 

publics présentant des difficult®s sp®cifiques, notamment li®es ¨ lô©ge, au tr¯s faible 

niveau de qualification ou à la durée de chômage, et ceci sous deux angles : 

¶ La participation ¨ des formations qualifiantes des personnes dont lôacc¯s ¨ 
lôemploi est rendu difficile par un déficit de qualification professionnelle en 

veillant à améliorer leur capacité à se positionner durablement sur le marché du 

travail ; 

¶ La prise en compte de la n®cessit® dôadapter la formation pour int®grer des 
publics présentant des difficultés spécifiques dôacc¯s au march® du travail, 

notamment du fait de le leur âge (jeunes et seniors), de leur santé ou de leur 

situation sociale. 

Le cadre dôaction vise aussi ¨ faciliter la coh®rence avec les autres outils comme le PO 

FSE national qui cible lôacc¯s ¨ lôemploi direct ou la formation des salari®s : le volet 

r®gional du FSE est cibl® sur lôacc¯s ¨ la formation des demandeurs dôemploi dont 

lôacc¯s ¨ lôemploi est rendu difficile par un d®ficit de qualification professionnelle, avec 

une priorité donnée aux publics cumulant des difficultés sociales et professionnelles. 

Dans lôobjectif de favoriser lôint®gration durable sur le march® du travail, les 

compétences dans les filières porteuses sur le territoire bas-normand seront privilégiées, 

et plus particulièrement dans la recherche de complémentarité avec celles soutenues par 

le FEDER, le FEADER et le FEAMP. 

Ces liens seront recherchés à travers une approche « plurifonds / pluri-objectifs » intégrée 

dans la mise en îuvre (i.e. principes directeurs pour la s®lection des opérations) et une 

attention toute particulière sera accordée : 

¶ aux stratégies intégrées portées par les acteurs du développement local, condition 

indispensable au développement équilibré du territoire et facteur de cohésion 

sociale : approche intégrant les services numériques, la mobilité géographique, ... 

¶ les autres programmes : FEDER, FEADER, ... 

¶ à certaines filières spécifiques : les filières émergentes ou en développement 

(énergies marines renouvelables, silver economy, numérique, tourisme ...) ou en 

conversion (industrie, bâtiment, agro-alimentaire, ...), notamment celles visées 

par les OT 1, 2, 3 et 4 au titre du FEDER. 

Cette strat®gie sôinscrit dans les objectifs de la Strat®gie Europe 2020 et leurs 

déclinaisons en France, et en premier lieu celui de porter ¨ 75% le taux dôemploi g®n®ral, 

et 70% pour les femmes. Le programme op®rationnel r®gional cible les personnes quôil 

faut accompagner pour les réinsérer sur le marché du travail, notamment les demandeurs 
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dôemploi de longue dur®e ou non qualifi®s, les inactifs non inscrits ¨ P¹le Emploi, les 

jeunes sortis du système scolaire sans qualification ou les femmes seules avec enfant(s) à 

charge. 

Elle contribue également ¨ la r®duction de la pauvret® : lô®l®vation de la qualification 

facilite lôacc¯s ¨ des emplois durables, avec des temps de travail et des salaires 

permettant de sortir de la précarité. 

Il sôinscrit dans lôobjectif th®matique 10 du FSE, et plus particulièrement dans la priorité 

dôinvestissement 10.3 qui vise ¨ ç une meilleure ®galit® d'acc¯s ¨ l'apprentissage tout au 

long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou 

informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- 

d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une 

orientation professionnelle et la validation des compétences acquises ». 

Vers une stratégie régionale intégrée et pluri-fonds 

Le programme opérationnel Basse-Normandie vise à assurer les liens directs entre les 

différents axes et Objectifs Thématiques mobilisés et même avec les programmes 

FEADER et FEAMP. 

Ces liens seront recherchés à travers une approche plurifonds / pluri-objectifs intégrée 

dans la mise en îuvre (i.e. principes directeurs pour la s®lection des op®rations) et une 

attention toute particulière sera accordée aux stratégies intégrées portées par les acteurs 

du développement local. 

On relève les éléments structurants suivants : 

¶ les ®nergies marines renouvelables constituent une fili¯re source dôinnovation et 
de croissance pour le territoire bas-normand. Lôinstallation dô®oliennes en mer et 

dôhydroliennes aura un impact positif sur les ®missions de gaz ¨ effet de serre 

mais aussi sur la situation socio-économique si une articulation forte est assurée 

entre recherche, soutien aux développements de PME locales et formation de la 

population active dans ce domaine ; 

¶ en mati¯re de formation professionnelle, lôaction du FSE est centrée sur le 

d®veloppement de comp®tences venant soutenir lôacc¯s ¨ lôemploi des personnes 

ayant un déficit de qualification professionnelle, et en priorité celles cumulant 

des difficultés sociales et professionnelles. Les actions proposées à ces personnes 

doivent tenir compte des perspectives dôemploi au niveau local ou r®gional, ¨ 

partir dôune analyse des secteurs connaissant des p®nuries de main dôîuvre ou 

des secteurs ®mergeant tels que lô®conomie verte ou les services aux personnes, 

dans lôobjectif dôoffrir des perspectives dôinsertion durable aux participants. Cette 

analyse peut notamment sôappuyer sur les secteurs soutenus par le FEDER, le 

FEADER et le FEAMP et dans le cadre de la stratégie de spécialisation 

intelligente ; 

¶ la valorisation de la biomasse nécessite de maîtriser toutes la chaîne 

dôapprovisionnement, de production et de distribution (®nergie / chaleur) ce qui 

implique une coordination FEDER/FSE/FEADER ; à ce titre, la filière bois- 

énergie occupe par exemple une place remarquable. De même, la reconversion de 

lôindustrie agro-alimentaire passe par une stratégie pluri-fonds permettant un 
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nouveau modèle de production agricole dans une approche agro-écologique, un 

effort accru en matière de recherche innovation dans ces domaines (nutrition, 

santé, ...) et le développement de produits de deuxième, troisième gamme ou 

même de cinquième gamme pour une plus forte VA et un positionnement sur les 

marché internationaux ; 

¶ la cohésion territoriale est une condition indispensable au développement 

®quilibr® du territoire. Ainsi, le tr¯s haut d®bit et lôoffre dôinfrastructures TIC 

(Datacenter, Environnement Numérique de Travail, ...) constituent non seulement 

un facteur essentiel pour lôattractivit® des zones urbaines et rurales, mais 

également un préalable au développement de la filière numérique en Basse- 

Normandie. De m°me, le d®veloppement dôapplications num®riques au service du 

développement socioéconomique des territoires doit permettre de stimuler par la 

demande la filière numérique locale (e-santé et silver économy, services mobiles 

sécurisés, numérisation intelligente...) ; 

¶ les mesures dôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique permettront de diminuer la 

facture énergétique des populations Bas-Normandes dont le pouvoir moyen 

dôachat est inf®rieur ¨ la moyenne nationale, particuli¯rement dans certains 

quartiers urbains et dans lôint®rieur hors littoral ; 

¶ la combinaison dôactions en faveur de la densification et de la revitalisation des 
centres urbains (lutte contre la p®riurbanisation) et en faveur dôun meilleur acc¯s 

aux transports en commun (intermodalit®) doit permettre dôassurer un impact 

significatif en mati¯re de pollution de lôair et de r®duction des ®missions de GES. 

Pr®sentation synth®tique des objectifs th®matiques et des priorit®s dôinvestissement 

retenus en Basse-Normandie 

Au regard des enjeux régionaux identifiés dans le cadre du diagnostic territorial 

stratégique (et présentés en première section) et des éléments de priorisation discutés lors 

des séminaires de concertation pour la préparation des programmes opérationnels 20 14- 

2020, les objectifs thématiques (OT) et les priorit®s dôinvestissement (PI) mobilis®s sont 

les suivants : 

¶ Dans le cadre de lôintervention du FEDER 

OT 1 : Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation 

PI N°1.a: Développement d'infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et de 

capacités pour favoriser l'excellence en R&I, et promotion de centres de compétence, en 

particulier dans les domaines d'intérêt de l'Union 

PI N°1.b : Promotion des investissements R&I par les entreprises dans l'innovation et la 

recherche, et développement des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de 

R&D et l'enseignement supérieur 

OT 2 : Am®liorer lôacc¯s aux technologies de lôinformation et de la communication 

(TIC), leur utilisation et leur qualité  

PI N°2.a : Etendre le d®ploiement des r®seaux tr¯s haut d®bit et soutenir lôadoption des 

technologies ®mergentes et des r®seaux pour lô®conomie digitale 
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PI N°2.c : Renforcer les applications TIC dans les domaines de lôe-administration, de lôe-

learning, de lôe-inclusion, de la t®l®sant® et de lôe-culture » 

OT 3 : Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises 

PI N°3.a: Promouvoir lôesprit dôentreprise, en particulier en facilitant lôexploitation 

économique de nouvelles idées, en stimulant la création de nouvelles entreprises, 

notamment via les incubateurs, en affirmant davantage le lien avec le marché, national et 

international. 

PI N°3.d : Soutien à la capacité des PME à participer aux processus de croissance et 

d'innovation 

OT 4 : Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de CO2 dans 

tous les secteurs 

PI N°4.a: Promotion de la production et distribution de sources d'énergies renouvelables 

PI N°4.c : Promotion de lôefficacit® ®nerg®tique, de la gestion intelligente de l'®nergie et 

de lôutilisation des ®nergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris 

les bâtiments publics, et dans le secteur du logement. 

PI N°4.e : Promotion des stratégies de développement à faibles émissions de carbone 

pour tous les territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une 

mobilité urbaine durable et de mesures d'adaptation aux changements climatiques 

destinées à l'atténuer 

OT 6 : Protéger l'environnement et promouvoir l'utilisation rationnelle des 

ressources 

PI N°6.c : Protéger, promouvoir et développer le patrimoine culturel & naturel 

PI N°6.e : Actions visant ¨ lôam®lioration de lôenvironnement urbain, la r®habilitation 

des friches industrielles, la réduction de la pollution atmosphérique 

Å Dans le cadre de lôintervention du FSE 

OT 10 : Investir dans l'éducation, la formation et dans la formation professionnelle 

pour acqu®rir des comp®tences et pour lôapprentissage tout au long de la vie 

PI N°10.c : une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour 

toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main-d'îuvre et la promotion 

de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétences acquises. 

7 objectifs thématiques sur 11 ont été retenus pour le programme régional 

FEDER-FSE 2014-2020 : 6 pour le FEDER dont les 4 relatifs à la concentration 

thématique, et 1 pour le FSE (sur 11). 
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Par ailleurs, la stratégie régionale est marquée par une forte concentration de 

lôintervention des fonds europ®ens via lôouverture de : 

- 12 priorit®s dôinvestissement au titre du FEDER retenues sur 38 propos®es; 

- 1 priorit® dôinvestissement au titre du FSE retenues sur les 18 propos®es. 

Par ailleurs, les objectifsspécifiques définis pour chaque priorit® dôinvestissement visent 

des changements et types dôactions bien pr®cis, parfois sur un p®rim¯tre bien plus 

restreint et spécifique aux besoins / potentialités du territoire bas-normand. 

1. INSEE, comptes régionaux, base 2005 

2. Regional Innovation Scoreboard, 2013 

1.1.2 Justification du choix des objectifs thématiques et des priorités d'investissement 

correspondantes, compte tenu de lôaccord de partenariat, ¨ partir de la mise en ®vidence 

des besoins régionaux et, le cas échéant, des besoins nationaux, y compris la nécessité de 

relever les défis énoncés dans les recommandations par pays adoptées en vertu de 

lôarticle 121, paragraphe 2, du TFUE et dans les recommandations correspondantes du 

Conseil adopt®es conform®ment ¨ lôarticle 148, paragraphe 4, du TFUE, en tenant 

compte de lô®valuation ex ante. 

Tableau 1: Justification du choix des objectifs th®matiques et des priorit®s dôinvestissement 

Objectif thématique 

choisi 

Priorit® dôinvestissement choisie Justification du choix 

01 - Renforcer la 1a - Améliorer les infrastructures La recherche ne représente que 1,2 

recherche, le de recherche et d'innovation % du PIB de la région alors que, 
développement (R&I) et les capacités à conformément à la stratégie UE 
technologique et développer l'excellence en R&I, 2020, et à sa déclinaison nationale 
l'innovation et faire la promotion des centres (PNR 2013, Position Paper, et 

 de compétence, en particulier 
dans les domaines présentant un Accord de Partenariat), lôobjectif de 

 intérêt européen la France est de consacrer 3% du 
  PIB aux dépenses de R&D.. Les 

dépenses en recherche publique sont 

insuffisantes et le potentiel de 

recherche nôest pas suffisamment 

exploité. 

  Les activités de recherche ne sont 

pas en lien avec les principales 

activités économiques du territoire. 

  Il est donc nécessaire de développer 

une stratégie de développement de 

recherche et innovation, pour 

augmenter les capacités de transfert 

vers les secteurs économiques 
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Objectif thématique 

choisi 

Priorit® dôinvestissement choisie Justification du choix 

  identifiés par la stratégie de 

spécialisation intelligente (RIS3). 

01 - Renforcer la 

recherche, le 

développement 

technologique et 

l'innovation 

1b - Favoriser les investissements 

des entreprises dans la R&I, en 

développant des liens et des 

synergies entre les entreprises, les 

centres de recherche et 

développement et le secteur de 

l'enseignement supérieur, en 

favorisant en particulier les 

investissements dans le 

développement de produits et de 

services, les transferts de 

technologie, l'innovation sociale, 

l'éco-innovation, des applications 

de services publics, la stimulation 

de la demande, des réseaux, des 

regroupements et de l'innovation 

ouverte par la spécialisation 

intelligente, et soutenir des 

activités de recherche 

technologique et appliquée, des 

lignes pilotes, des actions de 

validation précoce des produits, 

des capacités de fabrication 

avancée et de la première 

production, en particulier dans le 

domaine des technologies clés 

génériques et de la diffusion de 

technologies à des fins générales 

Une tendance à la baisse dans la 

publication des brevets est observée 

en Basse-Normandie, et une faible 

implication des petites et moyennes 

entreprises (moins de 1/5 des 

dépenses R&D), plaçant la région au 

16ème rang national. Le diagnostic 

met en évidence le manque de 

collaboration entre la recherche, 

lôenseignement sup®rieur, les 

entreprises. Dôo½ la n®cessité de 

renforcer le triangle de la 

connaissance, renforcer la place des 

PME dans lô®cosyst¯me 

dôinnovation r®gional, consolider la 

structuration de lôincubation et de 

cr®ation dôentreprises innovantes 

issues de la collaboration avec la 

recherche académique. 

02 - Améliorer 

lôacc¯s aux 

technologies de 

lôinformation et de la 

communication, leur 

utilisation et leur 

qualité 

2a - Étendre le déploiement de la 

large bande et la diffusion de 

réseaux à grande vitesse et 

soutenir l'adoption des 

technologies et réseaux émergents 

pour l'économie 
numérique 

Les territoires bas-normands, parfois 

géographiquement excentrés 

(Manche), sont peu insérés dans le 

réseau des infrastructures TIC. La 

stratégie vise à apporter le soutien 

public pour doter la r®gion dôun 

accès au moins de 30 Mb/s sur 

lôensemble du territoire. Le sch®ma 

de cohérence régionale 

dôam®nagement num®rique 

(SCORAN) prévoit un raccordement 

sur des sites stratégiques (sites 

publics, de recherche, de santé, sites 

remarquable dôactivit® ®conomique 

et touristique). Un lien avec la RIS3 

est recherché. 
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Objectif thématique 

choisi 

Priorit® dôinvestissement choisie Justification du choix 

02 - Améliorer 2c - Renforcer les applications La Basse-Normandie est rurale 

lôacc¯s aux TIC dans les domaines de (3 5%), avec une population plus 
technologies de l'administration en ligne, de âgée que la moyenne (24,7 % 65+) 
lôinformation et de la l'apprentissage en ligne, de et faiblement qualifiée. Ces trois 
communication, leur l'intégration par les technologies éléments sont déterminants pour 
utilisation et leur 
qualité 

de l'information, de la culture en 
ligne et de la santé en ligne expliquer la faible utilisation de 

 (télésanté) lôInternet et les services numériques 
associés. La culture numérique est 
inégalement partagée : manque de 
développement de pratiques 
médicales innovantes, initiatives 
morcelées et non systémiques dans 
les e-administration et e-culture, etc. 

  Les résultats visent une amélioration 

de la qualit® et de lôaccessibilit® de 

lôe-gouvernement, lôe-culture, lôe-

santé. 

  Le FEDER accompagnera les 

mutations dôenvergure par les TIC, 

notamment dans lôaction publique, 

conformément aux enjeux énoncés 

dans le Position Paper ainsi que dans 

lôAccord de partenariat. 

03 - Renforcer la 3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, Le taux de cr®ation dôentreprise est 

compétitivité des en particulier en facilitant modéré (13,4 % en 2012) et en deçà 
petites et moyennes l'exploitation économique d'idées de la moyenne nationale (15,3 %). 
entreprises, du nouvelles et en stimulant la Les perspectives démographiques de 
secteur agricole (pour création de nouvelles entreprises, vieillissement de la population (un 
le FEADER) et du 
secteur de la pêche et 

y compris par le biais des 
pépinières d'entreprises tiers de la population aura plus de 60 

de l'aquaculture (pour  ans en 2020) configurent la 
le FEAMP)  nécessité de poursuivre des logiques 

de reprise dôactivit®. Les outils 

dôaccompagnement des entreprises 

ne sont pas suffisants : des outils 

financiers adaptés aux besoins des 

entreprises en amorçage et en 

processus de création dans les 

secteurs prometteurs seront mis en 

place. 

  Dans la continuité du Position Paper 

et lôAccord de Partenariat, lôobjectif 

est de faciliter lôacc¯s des PME ¨ 

des prestations de conseil, mais 
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Objectif thématique 

choisi 

Priorit® dôinvestissement choisie Justification du choix 

  aussi de soutenir lôesprit dôentreprise 

(exploitation commerciale de 

nouvelles idées, stimuler 

lôentreprenariat dans tous les 

domaines). 

03 - Renforcer la 

compétitivité des 

petites et moyennes 

entreprises, du 

secteur agricole (pour 

le FEADER) et du 

secteur de la pêche et 

de l'aquaculture (pour 

le FEAMP) 

3d - Soutenir la capacité des 

PME à croître sur les marchés 

régionaux, nationaux et 

internationaux ainsi qu'à s'engager 

dans les processus d'innovation 

La région est caractérisée par un 

tissu de PME de taille modeste qui 

pr®sentent des difficult®s dôacc¯s 

aux financements et ¨ lôouverture ¨ 

lôinternational (r®gion en 19¯me 

place export). La stratégie vise à 

accompagner les PME dans leurs 

projets de développement afin 

dôagrandir leur taille ¨ travers des 

modèles innovants et 

dôinternationalisation. 

Cette ambition est cohérente avec 

une des initiatives phares de lôUE 

2020 « Une politique industrielle à 

lôheure de la mondialisation è qui 

met en avant lôimportance de 

lôam®lioration de lôenvironnement 

des entreprises. Le Position Paper, le 

PNR et lôAccord de Partenariat 

reprennent aussi ces enjeux. 

04 - Soutenir la 

transition vers une 

économie à faible 

émission de carbone 

dans tous les secteurs 

4a - Favoriser la production et la 

distribution d'énergie provenant 

de sources renouvelables 

La Basse-Normandie est une région 

dépendante des énergies fossiles : en 

2009, l'électricité renouvelable 

utilisée ne représentait que 11 % 

(objectif UE 20 %), soit en deçà de 

la moyenne nationale (qui est de 

13,5%, réf. Position paper). La 

stratégie régionale consiste à investir 

dans la biomasse (enjeu identifié 

dans le schéma régional climat-air-

énergie - SRCAE) et les énergies 

marines (éoliennes off shore et 

hydroliennes). 

Les objectifs identifiés dans le 

SRCAE sont les suivants : 
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Objectif thématique 

choisi 

Priorit® dôinvestissement choisie Justification du choix 

  - doubler la production dô®nergie 

renouvelable entre 2009 et 2030 ; 

- produire des énergies 

renouvelables couvrant 31 % des 

consommations en 2020 et 66 % des 

consommations en 2030. 

04 - Soutenir la 

transition vers une 

économie à faible 

émission de carbone 

dans tous les secteurs 

4c - Soutenir l'efficacité 

énergétique, la gestion intelligente 

de l'énergie et l'utilisation des 

énergies renouvelables dans les 

infrastructures publiques, y 

compris dans les bâtiments 

publics et dans le secteur du 

logement 

Le secteur du logement contribue à 

hauteur de 13 % des émissions GES 

régionales et la région est au 7ème 

rang national en termes dôefficacit® 

énergétique. 33 % des 

consommations dô®nergie 

concernent lôhabitat seul. Le parc de 

logement date de lôapr¯s-guerre (62 

% avant 1974), avec de très 

mauvaises performances 

thermiques. 

Cette initiative correspond à la 

stratégie UE 2020 et sa déclinaison 

franaise (hausse de lôefficacit® 

énergétique de 20% et utilisation des 

ENR à hauteur de 23%). 

04 - Soutenir la 

transition vers une 

économie à faible 

émission de carbone 

dans tous les secteurs 

4e - Favoriser les stratégies de 

développement à faible émission 

de carbone pour tous les types de 

territoires, en particulier les zones 

urbaines, y compris la promotion 

d'une mobilité urbaine 

multimodale durable et des 
mesures d'adaptation au 

changement climatique 

destinées à l'atténuer 

La Basse-Normandie est caractérisée 

par de fortes émissions de gaz à effet 

de serre dans le secteur des 

transports (20 % des émissions 

totales). La voiture représente 68 % 

des déplacements domicile travail 

(contre 64 % sur le territoire 

national). Les transports en commun 

sont faiblement utilisés avec 

seulement 5% des déplacements 

domicile-travail (SRCAE). La 

stratégie vise à soutenir le report 

modal et à rendre plus attractif le 

transport collectif (tramway, bus). 

Cela est cohérent avec les objectifs 

2020 qui préconisent une baisse de 

14% des émissions de GES. De plus, 

le Position Paper et lôAccord de 
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Objectif thématique 

choisi 

Priorit® dôinvestissement choisie Justification du choix 

  Partenariat soutiennent les stratégies 

urbaines de développement durable, 

et notamment les transports 
durables. 

06 - Préserver et 

protéger 

lôenvironnement et 

encourager 

lôutilisation efficace 

des 
ressources 

6c - Conserver, protéger, favoriser 

et développer le patrimoine 
naturel et culturel 

La Basse-Normandie dispose de 

sites emblématiques (Mont Saint-

Michel, plages du Débarquement, 

etc.). Le soutien communautaire 

visera à assurer le développement 

durable des sites patrimoniaux et 

paysagers. 

06 - Préserver et 

protéger 

lôenvironnement et 

encourager 

lôutilisation efficace 

des ressources 

6e - Agir en vue d'améliorer 

l'environnement urbain, de 

revitaliser les villes, de réhabiliter 

et de décontaminer les friches 

industrielles (y compris les zones 

de reconversion), de réduire la 

pollution atmosphérique et de 

favoriser les mesures de réduction 

du bruit 

Lô®talement urbain est important, en 

particulier autour des grandes villes 

de Caen et Cherbourg et des villes 

moyennes, ce qui entraine un 

phénomène de mitage des espaces 

naturels et agricoles avec une 

artificialisation croissante du 

territoire qui a progressé de 9% 

entre 2006 et 2010 (SRCAE). 

Valoriser la densification des 

habitats permet de diminuer leur 

empreinte écologique, ce qui est 

coh®rent avec lôobjectif 2020 

dôaugmenter de 20% lôefficacit® 

®nerg®tique ainsi quôavec les enjeux 

français de sobriété énergétique 

énoncés dans le Position Paper et 

dans le Programme National de 

Réforme. 

Une attention particulière devra être 

apportée à la revitalisation des zones 

urbaines en mutation. 

10 - Investir dans 

l'éducation, la 

formation et la 

formation 

professionnelle pour 

l'acquisition de 

compétences et 

1 0iii - Une meilleure égalité 

d'accès à l'apprentissage tout au 

long de la vie pour toutes les 

catégories d'âges dans un cadre 

formel, non formel ou informel, la 

mise à niveau des savoirs, des 

aptitudes et des compétences de la 

Lôun des objectifs de la Strat®gie 

Europe 2020 est de porter à 75% le 

taux dôemploi de la population 

active, et 70% pour les femmes 

(69,3% et 67,4% en Basse- 
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Objectif thématique 

choisi 

Priorit® dôinvestissement choisie Justification du choix 

l'apprentissage tout main- d'îuvre et la promotion de Normandie aujourd'hui). 
au long de la vie parcours d'apprentissage souples  

 passant notamment par une 66% de la population active en 

 orientation professionnelle et la 
validation des compétentes Basse-Normandie a un niveau de 

 acquises qualification inférieur au 
  Baccalauréat, et parmi eux 20% 

nôont pas de qualification. Ce d®ficit 

de qualification est un frein 

important ¨ lôacc¯s au march® du 

travail pour une partie des 

demandeurs dôemploi. 

  Lôenjeu est dôamener les publics 

pour lesquels le déficit de 

qualification professionnelle 

emp°che le retour ou lôacc¯s au 

marché du travail à participer à une 

action de formation professionnelle 

qualifiante, en donnant la priorité 

aux publics présentant des 

difficultés spécifiques. 

  La position de la Commission 

européenne pour la France met en 

avant la priorit® ¨ donner ¨ lôacc¯s ¨ 

la formation tout au long de la vie en 

ciblant les personnes qui ont le plus 

besoin dôune reconversion et dôune 

mise à niveau de leurs compétences. 

 

1.2 Justification de la dotation financière 

Justification de la dotation financière (c'est-à-dire du soutien fourni par lôUnion) pour 

chaque objectif thématique et, le cas échéant, pour chaque priorité d'investissement, 

conformément aux exigences liées à la concentration thématique et tenant compte de 

lô®valuation ex ante. 

FEDER 

La Basse-Normandie appartient à la catégorie des régions en transition. A ce titre, au 

moins 60 % des crédits FEDER doivent être consacrés aux objectifs thématiques 1 à 4. 
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Le programme opérationnel bas-normand va bien au-delà de ces exigences 

puisquôenviron 84,3 % des cr®dits FEDER (hors assistance technique, qui repr®sente 3,47 

% de la dotation totale) sont concentrés sur les quatre objectifs thématiques en question. 

Lôallocation financi¯re par objectif th®matique t®moigne dôune r®elle volont® 

dôaccompagner les mutations majeures que conna´t la r®gion : 

¶ 33,1 % des crédits FEDER seront consacrés à la transition énergétique, soit bien 

au-del¨ de lôobligation r®glementaire. Ce fort investissement doit permettre de 

traiter cet enjeu de mani¯re efficace, en ciblant lôintervention du FEDER sur 

quelques champs spécifiques : production dô®nergie renouvelable ¨ partir de la 

biomasse, investissements en faveur des énéergies marines renouvelables (EMR), 

efficacité énergétique dans les logements à vocation sociale, mobilité urbaine 

durable, réduction des consommations énergétiques des entreprises. Le FEDER 

mobilisé doit susciter un effet levier qui permettra à la Basse-Normandie de 

contribuer ¨ lôatteinte des objectifs UE 2020 en la mati¯re ; 

¶ 22,7 % du FEDER sera allou® ¨ la mise en îuvre de la strat®gie de sp®cialisation 
intelligente (RIS3) en Basse-Normandie. Si une partie des crédits permettra de 

soutenir lôam®nagement dôinfrastructures et lôacquisition dô®quipements, 

lôobjectif est de mobiliser le FEDER en faveur des projets de recherche et 

dôinnovation sôinscrivant dans les domaines dôactivit®s strat®giques identifi®s 

dans la RIS3, ainsi que de renforcer lô®cosyst¯me r®gional dôinnovation ; 

¶ 19,4 % des crédits FEDER permettront de soutenir les PME dans leurs projets de 

d®veloppement (notamment via les dispositifs dôing®nierie financière), mais 

également de renforcer la dynamique entrepreneuriale en Basse-Normandie ; 

¶ Compte tenu de lôambition r®gionale quant au d®veloppement num®rique des 
territoires (déploiement des infrastructures très haut débit, offre de nouveaux 

services, etc.) en cohérence avec la SCORAN, 17,2 % des crédits FEDER sont 

consacr®s ¨ lôobjectif th®matique 2. 

Au-del¨ de ces grands champs prioritaires pour lôUnion europ®enne, une th®matique 

complémentaire a été retenue. Celle-ci, dotée d'un montant significatif, est néanmoins 

très ciblée. Ainsi, 7,6 % des fonds FEDER concerneront la préservation et la valorisation 

des ressources (friches industrielles et urbaines, sites patrimoniaux emblématiques). 

FSE 

Lôint®gralit® des cr®dits FSE (hors assistance technique) est concentr®e sur lôobjectif 

th®matique 10 afin de maximiser lôeffet levier des fonds europ®ens en faveur de 

lô®l®vation du niveau de comp®tences des Bas-Normands. 
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Tableau 2: Aperçu de la stratégie d'investissement du programme opérationnel 

Axe 

prioritai  

re 

Fonds Soutien de lôUnion 

(en ú) 
Proportion 

du soutien 

total de 

lôUnion 

accordé au 

programme 

opérationnel 

Objectifs thématiques/priorité d'investissement/objectif spécifique Indicateurs de résultat communs et 

spécifiques du programme pour lesquels 

un objectif a été fixé 

Axe 1 ERDF 76 000 000,00 33.51% 
01 - Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation 

1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer 
l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en particulier dans les domaines 

présentant un intérêt européen 

OS 1 - Renforcer la Recherche en Basse-Normandie (notamment en équipement et en accueil de 
chercheurs), facteur dôattractivit® et de d®veloppement ®conomique 

1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies 

entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le secteur de l'enseignement supérieur, en 
favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les 

transferts de technologie, l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la 

stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la spécialisation 

intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions 

de validation précoce des produits, des capacités de fabrication avancée et de la première production, en 

particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins 
générales 

OS2 - Accroitre la R&D priv®e et la diffusion de lôinnovation, notamment ¨ travers la valorisation de la 

recherche publique dans les domaines de la RIS3 

03 - Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises, du secteur agricole (pour le FEADER) et du 

secteur de la pêche et de l'aquaculture (pour le FEAMP) 

3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles 
et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le biais des pépinières d'entreprises 

OS3 - Augmenter le nombre de créations, reprises et transmissions de PME en Basse-Normandie 

3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à 
s'engager dans les processus d'innovation 

OS4 - Augmenter la taille des TPE/PME à travers les projets d'innovation et d'internationalisation 

[IS5, IS6, IS7, IS8, IS9, IS1, IS2, IS3, IS4] 

Axe 2 ERDF 31 000 000,00 13.67% 
02 - Am®liorer lôacc¯s aux technologies de lôinformation et de la communication, leur utilisation et leur qualité 

2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir 

l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie numérique 

[IS11, IS12, IS10] 
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Axe 

prioritai  

re 

Fonds Soutien de lôUnion 

(en ú) 
Proportion 

du soutien 

total de 

lôUnion 

accordé au 

programme 

opérationnel 

Objectifs thématiques/priorité d'investissement/objectif spécifique Indicateurs de résultat communs et 

spécifiques du programme pour lesquels 

un objectif a été fixé 

    OS5 - Augmenter la couverture THD du territoire 

2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en 

ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la culture en ligne et de la santé en ligne 
(télésanté) 

OS6 - Augmenter l'offre de services numériques à vocation économique, sociale et citoyenne 

 

Axe 3 ERDF 73 511 685,00 32.41% 
04 - Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous les secteurs 

4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

OS7 - Augmenter et diversifier la production d'énergies renouvelables 

4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies 

renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les bâtiments publics et dans le secteur du 

logement 

OS8 - Réduire la consommation énergétique dans le logement, avec une finalité sociale 

4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de 

territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une mobilité urbaine multimodale 
durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 

OS9 - Augmenter l'utilisation des moyens de transports propres dans les zones 

urbaines 06 - Pr®server et prot®ger lôenvironnement et encourager lôutilisation efficace des 

ressources 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et 

culturel 

OS10 - Accroître la fréquentation touristique en préservant l'intégrité du patrimoine bas-normand 

6e - Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de 

décontaminer les friches industrielles (y compris les zones de reconversion), de réduire la pollution 
atmosphérique et de favoriser les mesures de réduction du bruit 

OS11 - Redensifier et revitaliser et les zones urbaines en mutation 

[IS16, IS17, IS13, IS14, IS 15, IS19] 

Axe 4 ESF 38 321 825,00 16.89% 
10 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et 

l'apprentissage tout au long de la vie 

1 0iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges 

[CR03, IS18] 
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Axe 

prioritai  

re 

Fonds Soutien de lôUnion 

(en ú) 
Proportion 

du soutien 

total de 

lôUnion 

accordé au 

programme 

opérationnel 

Objectifs thématiques/priorité d'investissement/objectif spécifique Indicateurs de résultat communs et 

spécifiques du programme pour lesquels 

un objectif a été fixé 

    dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences 

de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une 

orientation professionnelle et la validation des compétentes acquises 

OS12 - Augmenter la qualification des personnes dont lôacc¯s ¨ lôemploi est rendu difficile par un 

déficit de qualification professionnelle, avec une priorité donnée aux publics cumulant des difficultés sociales et 

professionnelles 

 

Axe 5 ERDF 6 488 921,00 2.86% 
OS13 - Mettre en oeuvre un système de gestion rigoureux et efficace, au service de la performance et de la 

visibilité du programme []  

Axe 6 ESF 1 507 569,00 0.66% 
OS13 - Mettre en îuvre un syst¯me de gestion rigoureux et efficace, au service de la performance et de la 

visibilité du programme []  
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2. AXES PRIORITAIRES 

2.A DESCRIPTION DES AXES PRIORITAIRES , À LôEXCLUSION DE LôASSISTANCE TECHNIQUE 

2.A.1 Axe prioritaire 

ID de lôaxe prioritaire Axe 1 

Titre de lôaxe prioritaire Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional 
 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre exclusivement par lôinterm®diaire dôinstruments financiers 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre exclusivement par lôinterm®diaire dôinstruments financiers ®tablis au niveau de 

l'Union D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre par lôinterm®diaire du d®veloppement local men® par les acteurs locaux 

D Pour le FSE: l'ensemble de l'axe prioritaire est consacr® ¨ lôinnovation sociale, ¨ la coop®ration transnationale ou aux deux 

2.A.2 Justification de l'établissement d'un axe prioritaire couvrant plus d'une catégorie de région, d'un objectif thématique ou d'un Fonds (le cas 

échéant) 

La Basse-Normandie est caract®ris®e par des secteurs dôactivit®, pour certains ®mergents, dynamiques ou porteurs de d®veloppement pour les années à 

venir, tels que ceux identifiés dans le Plan Stratégique Régional (PSR) ou la strat®gie r®gionale dôinnovation (RIS3). 

Les fonds europ®ens seront donc mis au service du d®veloppement r®gional et de lôemploi via lôacc®l®ration de la diffusion de lôinnovation, le 

renforcement du recours ¨ lôing®nierie financi¯re et le soutien ¨ la compétitivité des entreprises. 

1- Acc®l®rer la transformation des activit®s de recherche vers lôinnovation et la mise en march® 

La RIS3 d®finit le cadre dôun premier pilier de la strat®gie du PO. Elle comprend 5 domaines de sp®cialisation : 

1. Numérique et société 
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2. Matériaux durables et intelligents 

3. Transition énergétique 

4. Milieux et ressources pour une alimentation sûre, saine et durable 

5. Sciences et technologies biomédicales 

Les 5 domaines de spécialisation de la Basse-Normandie permettent de couvrir les technologies clés identifiées par la Commission: 

- Nanotechnologies : domaines 1, 2 et 5; 

- Microélectronique : domaines 1, 2, 3, 4 et 5; 

- Biotechnologie : domaines 1, 2, 4 et 5 ; 

- Photonique: domaines 1, 2 et 3; 

- Matériaux avancés : domaines 2, 3 et 5 ; 

- Systèmes de production/matériaux avancés : domaines 1, 2, 3, 4 et 5. 

La RIS3 sôorganise autour de 4 axes transversaux pour accroitre la dynamique dôinnovation: 

¶ Accompagner lôinnovation des entreprises dans une d®marche de projet, de la d®tection ¨ la commercialisation 

¶ Faire contribuer efficacement lôappareil public de recherche et de formation ainsi que le syst¯me de valorisation et de transfert de technologie au 

d®veloppement de projets innovants et ¨ la cr®ation dôentreprises innovantes 

¶ Accompagner la mont®e en comp®tences et lôadaptation des ressources humaines des entreprises 
¶ Sôappuyer sur les domaines dôexcellence du territoire pour gagner en visibilité et en attractivité 

La strat®gie permet dôaider les entreprises qui rencontrent des difficult®s de r®alisation de projets innovants, de mieux valoriser la recherche, le 

transfert de technologie, la collaboration entre entreprises/usagers/recherche, notamment via à des plateaux techniques et des plateformes mutualisées et 

ouvertes. La mobilisation de lôOT 1 et de lôOT 3 au sein dôun axe prioritaire est requise afin dôoptimiser les synergies entre actions de soutien à la R&D, 

à lôentreprenariat et lóaccompagnement des projets de développement menés par les entreprises du territoire. 
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2- Anticiper et accompagner la mutation du mod¯le de financement de lô®conomie et du d®veloppement des territoires 

La diversification de lôoffre de financement via lôing®nierie financi¯re est un enjeu important que le PO doit relayer. Les outils seront développés en 

partenariat avec les acteurs du financement économique et tout particulièrement BPI France. Des outils seront créés pour les besoins spécifiques : 

tourisme, transition énergétique, ESS. 

3- Soutenir la compétitivité des entreprises 

Afin de garantir leur compétitivité, les entreprises bas-normandes sont confront®es ¨ des enjeux dôexportation, de diversification et dôinnovation, et de 

modernisation de leur appareil productif. 

Lôaccompagnement des entreprises doit °tre r®nov®, notamment toutes sur les phases de d®veloppement des entreprises. Les compétences et la stratégie 

de la Région ont fortement ®volu®, notamment dans lôaccompagnement et lôing®nierie de financement ¨ chaque phase de la vie de lôentreprise. 

2.A.3 Fonds, catégorie de régions et base de calcul du soutien de l'Union 
Fonds Catégorie de région Base de calcul (total des dépenses admissibles ou 

dépenses publiques admissibles) 
Catégorie de région pour les régions ultrapériphériques 

et les régions septentrionales à faible densité de 

population (le cas échéant) 

ERDF En transition Total  
 

2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
1a 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en 

particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 
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2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et résultats escomptés 

ID de l'objectif spécifique OS 1 

Titre de l'objectif spécifique Renforcer la Recherche en Basse-Normandie (notamment en ®quipement et en accueil de chercheurs), facteur dôattractivit® et de d®veloppement ®conomique 

Résultats que les États En Basse-Normandie, lôeffort de recherche repr®sente 1,2% du PIB, plaant la r®gion au 15¯me rang national.(DIRD 468Mú 
membres cherchent à atteindre en 2011 dont 65, 6% de recherche privée, source INSEE). Ce chiffre est en deçà des 3% visés par la stratégie européenne de 
avec le soutien de lôUnion 

Lisbonne, de la moyenne nationale de 2,3% et provinciale de 1,9%. 

 Malgré un effort des collectivités, les dépenses publiques consacrées à la recherche publique restent insuffisantes en Basse- 

 Normandie en comparaison avec les dépenses publiques moyennes toutes régions de France confondues. En effet, elles 

représentent 34% des dépenses totales de R&D en 2011, contre 36% en France (source MESR). 

 De plus, en cohérence avec le PSR, la RIS3 souligne notamment que les activités de recherche sont peu en lien avec les 

principales activités économiques du territoire, donc avec un potentiel de valorisation sur le territoire moindre. 

 La Basse-Normandie b®n®ficie de la pr®sence dôun nombre important de structures de recherche publique (GANIL, 

Université, CNRS, CYCERON, MRSH...) qui opèrent dans des domaines multidisciplinaires nôatteignant pas toujours une 

masse critique suffisante et dont le lien avec lô®conomie r®gionale est faible. Il est donc prioritaire pour la r®gion de renforcer 

ses domaines strat®giques afin dôaccro´tre son rayonnement pour maximiser le lien avec les entreprises bas-normandes. 

 Il est enfin n®cessaire de favoriser la cr®ation, lô®volution et lôadaptation dôinfrastructures de recherche de pointe, de 

plateformes mutualisées entre partenaires publics et privés et secteurs li®s ¨ un m°me domaine dôactivit®s strat®giques, pour 

augmenter les capacités de transfert de la recherche vers les secteurs économiques identifiés comme prioritaire dans la RIS3. 

 Ceci implique de facto le développement de nouvelles compétences au croisement entre plusieurs disciplines, car 

lôinnovation et la valeur ajout®e naissent de lôinter fertilisation crois®e de plusieurs domaines scientifiques. 

 
Les enjeux sont les suivants : 

 ¶ Renforcer les infrastructures régionales et les capacit®s dôinnovation 

 ¶ Renforcer de nouvelles compétences, plus spécialisées et plus visibles. Les laboratoires orientés sur les thématiques 
de 
la RIS3 et notamment dans les domaines de la réalité virtuelle, de la santé, des EMR, des matériaux et de la filière 
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  équine seraient soutenus prioritairement. 

Lôaugmentation du niveau dô®quipement scientifique permet: 

¶ dô°tre plus attractif pour les entreprises, ce qui augmente le potentiel R&D de la région; 

¶ de financer des plateaux techniques ce qui encourage et facilite le transfert de technologies ou de services vers les 

entreprises ; 

¶ de financer des bourses et des chaires dôexcellence afin de monter en comp®tences dans les laboratoires dans les 

domaines de la RIS3 ; 

¶ de valoriser ces travaux pour d®boucher vers des cr®ations dôentreprises innovantes issues de la recherche ou par des 
dépôts de brevets. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique 
OS1 - Renforcer la Recherche en Basse-Normandie (notamment en ®quipement et en accueil de chercheurs), facteur dôattractivit® et de 

développement économique 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS1 Nombre de personnels de R&D 

travaillant dans les équipements 
publics de recherche et de transfert de 

technologie 

Effectifs En transition 1 870,00 2010 1 980,00 MESR DGESIP- 

DGRI SIES 

Annuelle (n+2) 

IS2 DIRDA Million d'euros En transition 161,00 2011 170,00 MESR Sous 

direction des 
systèmes 

d'information et 

des études 
statistiques - 

Département des 

études 
statistiques 

Annuelle 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la réalisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en 

particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

Un des enjeux de la Basse-Normandie est dôaccro´tre les comp®tences, tant mat®rielles quôhumaines, de la recherche bas-normande pour augmenter sa 

masse critique avec le double objectif de lui donner une visibilité régionale, nationale et européenne et de contribuer au développement économique de la 

r®gion par lôinnovation. Les investissements soutenus par le FEDER augmenteront le potentiel recherche-innovation de la région et faciliteront le 

transfert de technologie et de services vers les entreprises. Il est important de noter que les résultats des travaux de recherche peuvent être valorisés par 

des d®p¹ts de brevets qui peuvent °tre utilis®s par les entreprises via des licences dôexploitation. 

Le FEDER soutiendra sur l'ensemble du territoire régional les types d'actions 

suivants: Å Renforcer les infrastructures de recherche dans les domaines de 

la RIS3 

Cette mesure vise ¨ renforcer les comp®tences scientifiques du territoire et ¨ permettre dôoptimiser les moyens consacr®s ¨ la recherche bas-normande en 

soutenant les laboratoires de recherche dans leur d®marche de mutualisation, tant dôinfrastructures que de mat®riels. Les projets de recherche menés dans 

ces laboratoires devront relever des domaines de la RIS3 ou favoriser lôinter disciplinarit®. 

Pourront par exemple être accompagnés les laboratoires de recherche, les centres de recherche publics dont une part significative de lôactivit® rec¯le de 

fortes potentialités de valorisation économique et technologique, ou est constituée par des contrats de recherche avec des entreprises, les plateaux 

techniques (dont tiers lieux) et démonstrateurs ouverts qui seront partagés entre acteurs socio-économiques et /ou établissement de recherche. Seront 

éligibles le réaménagement de locaux, l'acquisition et l'adaptation d'équipements, le développement de plateformes et de démonstrateurs, la création de 

d®partements engineering, l'achat dô®quipement ¨ des fins de validation ou de contr¹le, etc. (investissements r®alis®s conformément à la RIS3). 

Les laboratoires soutenus seront orientés sur les thématiques de la RIS3 : applications nucléaires en santé, santé équine et performance, silver économie et 
e-santé, transactions électronique sécurisées, services mobiles sécurisés, réalité virtuelle, numérisation intelligente des documents, Ingénierie et conception  
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Priorit® dôinvestissement 1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en 

particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

des matériaux avancés, EMR, matériaux performants et éco développement, aquaculture, confiance et qualité des procédés, produits laitiers. 

Les porteurs de projets susceptibles de bénéficier d'une aide communautaire sont les personnes morales de droit public ou privé, et notamment les 

établissements d'enseignement supérieur et de recherche, les centres de recherche, les communautés d'universités, les entreprises gestionnaires de 

plateforme, les centres de ressources technologiques, etc. 

Å Accueil et soutien à la mobilité de chercheurs travaillant dans les domaines de la RIS3 

Les projets soutenus visent ¨ renforcer lôexcellence des laboratoires publics bas-normands. Au-del¨ dôaugmenter la masse critique de la recherche bas- 

normande liée à la RIS3, le soutien visera à développer des compétences de pointe dans les domaines de spécialisation intelligente, ce qui leur 

permettra de pouvoir notamment par la suite apporter ces compétences aux entreprises au travers de projets de recherche partenariale. 

Le FEDER apportera son concours ¨ lôaccueil de chercheurs ®trangers ou partis ¨ lô®tranger ¨ des allocations de recherche appliquée dans des 

domaines de sp®cialisation (exemple : projets ®tudiants/chercheurs au sein dôentreprises). 

Les personnels de recherche (statutaires ou contractuels) constituent le principal groupe cible de cette catégorie d'actions. Toute personne morale de droit 

public ou privé pourra prétendre à un soutien communautaire. 

2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en 

particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

Le FEDER soutiendra en priorité le développement de plateaux techniques ouverts et mutualisés qui seront partagés entre acteurs socio-économiques, 

laboratoires de recherche publique et ®tablissements dôenseignement de formation. 

Lors de lôexamen des projets, on sôattachera ®galement ¨ v®rifier quôune strat®gie et quôun mod¯le de financement ¨ long terme ont été définis et adoptés. 
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Priorit® dôinvestissement 1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en 

particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

Par ailleurs, la prise en compte des priorit®s horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes et le d®veloppement durable, fera lôobjet dôune instruction 

au moment du dépôt du dossier de demande. 

Enfin, les projets devront sôint®grer dans les domaines de sp®cialisation intelligente d®finis au niveau r®gional. 

Les projets de rénovation et de construction devront intégrer au maximum les normes environnementales en vigueur (HQE, éco-matériaux, consommation 

dôeau et dô®nergie, consommation des espaces...). De m°me, un programme de gestion durable des d®chets adapt® ¨ la nature des projets devra être 

présenté. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

 

2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en 

particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

 Sans objet 

Priorit® dôinvestissement 1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en 

particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

 Sans objet 
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2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 
Priorit® dôinvestissement 

1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en particulier 

dans les domaines présentant un intérêt européen 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO25 
Recherche et 

innovation: 
nombre de 

chercheurs 

travaillant dans 

des structures de 

recherche 

améliorées 

Équivalents temps 

plein 

FEDER En transition   400,00 Bénéficiaires Annuelle 

IR01 Nombre 
dôinfrastructures 

construites, 

rénovées et/ou 
équipées 
soutenues 

Nombre 
d'infrastructures 

FEDER En transition   6,00 
Région Basse- 
Normandie 

(Direction de 

l'Enseignement 
Supérieur, de la 

Recherche et de 

l'Innovation) 

Annuelle 

 

2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
1b 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte 

par la 
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ID de la priorité  

d'investissement 
1b 

 spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des 

capacités de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins 

générales 
 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS2 

Titre de l'objectif spécifique Accroitre la R&D priv®e et la diffusion de lôinnovation, notamment ¨ travers la valorisation de la recherche publique dans les domaines de la RIS3 

Résultats que les États La R&D dans la région dispose globalement de capacités financières limitées, dominées par les dépenses des grandes 
membres cherchent à atteindre 

avec le soutien de lôUnion 
entreprises, dont les centres de d®cision sont souvent ¨ lôext®rieur de la r®gion. 

 Une tendance à la baisse du nombre de brevets déposés depuis 2007 est ainsi observée en Basse-Normandie, avec une faible 

implication des PME/PMI dans les projets FUI et de faibles dépenses en R&D pour les PME de moins de 250 salariés. A titre 

dôillustration, moins de 1/5 des d®penses de R&D ®taient r®alis®es par des PME en 2011, plaant la r®gion au 16¯me rang 

national. En 2011, la DIRDE (source INSEE) était de 1,1% en Basse-Normandie alors quôelle ®tait de 1,44% en France, ce 

qui positionne la Basse-Normandie nettement en dessous de la moyenne française. 

 En mati¯re de facteurs explicatifs, on note tout dôabord que les PME sont dot®es de tr¯s faibles effectifs affect®s ¨ la R&D. 

 Lôeffectif total de chercheurs R&D dans les entreprises ®tait de1 426 en 2011 (source MESR). 

 Par ailleurs, le système économique bas-normand est caractérisé par une fertilisation croisée et une structuration de 

lô®cosyst¯me encore insuffisantes. Cela aboutit ¨ un manque de collaboration entre la recherche, lôenseignement sup®rieur, les 

entreprises et les usagers. 

 Comme expos® dans le diagnostic r®gional pr®alable au travail dô®laboration de la RIS3, la r®gion accuse un retard certain en 

mati¯re de mutualisation de lôoffre de services, de valorisation de la recherche et de soutien aux transferts technologiques, la 

 Haute-Normandie et la Basse-Normandie sont les seules régions à ne pas avoir mis en place de dispositifs mutualisés ni à 

dôavoir adh®r® ¨ un projet dôinvestissements dôavenir de SATT dans le cadre de lôappel ¨ projets du Programme 

 Investissement dôAvenir qui devrait voir le jour au cours de la prochaine programmation.. La Basse-Normandie fait donc face 



 

 

 

FR 45 FR 

  ¨ trois enjeux, tels quôidentifi®s dans la RIS3 : 

¶ Accroître le nombre de projets collaboratifs de recherche et dôexp®rimentation tourn®s vers le d®veloppement des 

filières dans les domaines de spécialisation ; 

¶ Renforcer les liens entres laboratoires publics et priv®s, les entreprises, lôenseignement sup®rieur et les usagers; 

¶ Consolider la structuration et lôefficacit® de lôincubation et de lôessaimage de cr®ation dôentreprises innovantes issues 
de la recherche académique. 

Le soutien communautaire permettra de renforcer la place des PME dans lô®cosyst¯me dôinnovation régional, grâce à une 

collaboration renforc®e au sein de cet ®cosyst¯me. Le FEDER jouera ainsi un r¹le dôeffet levier en stimulant la recherche au 

sein des entreprises en complément des financements publics et privés nationaux. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique 
OS2 - Accroitre la R&D priv®e et la diffusion de lôinnovation, notamment à travers la valorisation de la recherche publique dans les domaines de la 

RIS3 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS3 DIRDE % du PIB régional En transition 0,88 2011 2,97 MESR Sous 

direction des 
systèmes 

d'information et 

des études 
statistiques - 

Département des 

études 
statistiques 

Annuelle 

IS4 Montant moyen de dépenses de R&D 

par les entreprises 

Euro En transition 3 070,00 2011 10 420,00 MESR Sous 

direction des 

systèmes 

d'information et 

des études 
statistiques - 

Département des 

études 
statistiques 

Annuelle 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 

spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de 

fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

La Basse-Normandie accusant un retard en termes de dépenses R&D des entreprises, les actions qui seront déployées dans cet objectif visent à augmenter 

la part des projets/entreprises innovantes en r®gion. Il sôagira dans un premier temps de constituer une ®cosyst¯me dôinnovation favorable au 

d®veloppement de projets dôinnovation en favorisant lôidentification des acteurs de lôinnovation pour susciter, d®tecter et accompagner les projets 

dôinnovation des entreprises et dans un second temps dôoffrir une solution de financement aux entreprises pour quôelles concr®tisent leurs projets. 

Le FEDER soutiendra sur l'ensemble du territoire régional les types d'actions suivants: 

¶ Projets de R&D&I  

Le soutien aux projets dôinnovation des entreprises peut prendre plusieurs formes. En effet, les entreprises peuvent : 

¶ développer des projets de recherche partenariale (avec au moins un laboratoire et une entreprise), 

¶ mener leurs projets individuels en ayant recours à la prestation dôun laboratoire par exemple, 

¶ internaliser la compétence R&D en recrutant du personnel qualifié (doctorants, post-doctorants et docteurs, ingénieurs de recherche, ingénieurs 

dô®tude). 

Lôensemble des projets dôinnovation technologique et non technologique menés relèveront des domaines de spécialisation intelligente, et pourront par 

exemple porter sur des validations techniques, des expérimentations par les usages, etc. Dans ce cadre, seront également éligibles les prestations de 

conseil et dôaide au montage de projets sôinscrivant dans un programme europ®en en faveur de la recherche et de lôinnovation impliquant les acteurs 

de la  
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Priorit® dôinvestissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 

spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de 

fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

recherche (entreprises et laboratoires), dont Horizon 2020. 

Ces actions, qui concernent donc les chercheurs et les entrepreneurs, seront portées par des entreprises, des laboratoires publics et privés (situés sur le 

territoire ou en dehors), des plateformes technologiques, des centres de comp®tences, des ®tablissements dôenseignement sup®rieur et de recherche, des 

centres de ressources technologiques ou des intermédiaires financiers. 

¶ Soutien aux stratégies mutualisées de valorisation de la recherche 

Les projets de recherche peuvent d®boucher sur des transferts de technologie ou des cr®ations dôentreprises, il est essentiel de pouvoir proposer aux 

chercheurs qui souhaitent valoriser leurs projets par le transfert de technologie ou la cr®ation dôune entreprise innovante des actions permettant la détection 

et la maturation de leurs projets. Le soutien du FEDER se concentrera sur les actions de valorisation de la recherche publique : détection de projets à fort 

potentiel économique, conseil (études technico-économiques, information sur la protection de la propriété intellectuelle). La coordination concernant 

lôaccompagnement des projets se fera au sein dôune cellule mutualis®e de valorisation de la recherche en cours de constitution. 

Ces projets, qui concernent prioritairement les chercheurs et les personnels assurant le support administratif, seront notamment portées par les structures de 

valorisation, les ®tablissements dôenseignement sup®rieur et de recherche, les centres et organismes de recherche, et les communaut®s dôuniversit®s. 

¶ Coordination, sensibilisation, d®tection et accompagnement de projets dôinnovation à potentiel économique et stimulation de la culture de 

lôinnovation 

Lôaugmentation du nombre de projets innovants en Basse-Normandie ne peut se faire quôen favorisant une cha´ne de d®tection et dôaccompagnement des 

étudiants, des chercheurs et des entreprises. Ont ainsi été identifiées quatre phases essentielles sur lesquelles le FEDER doit être concentré : 

¶ La sensibilisation et la d®tection (actions visant ¨ faire ®merger des projets dôinnovation, telles que les concours dôid®es, challenges étudiants, 

conventions dôaffaires et dôinnovation, actions de sensibilisation des ®tudiants au monde des entreprises); 

¶ lôaccompagnement des entreprises via par exemple des services de conseils et dôaccompagnement au montage de projets, de mise en réseau entre 

e n t r e p r i s e s  o u  e n t r e  e n t r e p r i s e s  e t  l a b o r a t o i r e s ;   
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Priorit® dôinvestissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 

spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de 

fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

¶ la diffusion scientifique et technique li®e ¨ lôinnovation; 

¶ lôanimation de la RIS3 visant notamment ¨ favoriser lô®mergence de projets dòinnovation dans les espaces (r®els ou virtuels) et/ou facilitant la 

coexistence entre les acteurs de lô®cosyst¯me dôinnovation. 

Pourront notamment b®n®ficier d'un soutien financier les ®tablissements dôenseignement sup®rieur et de recherche, les structures dôappui ¨ la recherche 

et ¨ lôinnovation, les agences de d®veloppement économique, les associations. 

Des projets de coopération territoriale européenne pourront être soutenus au titre de cet objectif spécifique, notamment s'ils s'inscrivent dans le 

partage de bonnes pratiques ou d'expériences et/ ou la mise en réseau, en vertu de l'article 96-3.d du règlement. 

2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 

spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de 

fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

Par ailleurs, seront prioritairement soutenus les projets de R&D: 

¶ à partir du niveau de maturité technologique équivalent à TRL4 (validation en laboratoire du composant et/ou de l'artefact produit); 

¶ visant le développement effectif de produits ou services dans le cadre de projets dôinnovation non technologique (design, innovation par les usages, 

etc.). 

En outre, tous les projets de R&D doivent impliquer au moins un partenaire privé, aboutir à un transfert de technologie vers une entreprise ou mener à la 

cr®ation dôune entreprise. 



 

FR 50 FR 

Priorit® dôinvestissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 

spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de 

fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

La prise en compte des priorit®s horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes et le d®veloppement durable, fera lôobjet dôune instruction au moment 

du dépôt du dossier de demande. 

 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 
Priorit® dôinvestissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 

spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de 

fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

Lôusage dôinstruments financiers pourra °tre envisag® afin de soutenir les projets dôinnovation technologique et non technologique des entreprises. 

L'évaluation ex ante relative à l'utilisation des instruments financiers est en cours au moment de la rédaction du PO. Ses résultats seront pris en compte 

pour préciser la stratégie et le mode dôintervention futur. 

2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 

spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de 

fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

Sans objet 
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Priorit® dôinvestissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 

spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de 

fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

  

2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 

Priorit® dôinvestissement 
1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le secteur de 

l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, l'innovation sociale, l'éco-

innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des 

activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de fabrication avancée et de la première production, en 

particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO01 
Investissement 

productif: 

nombre 
d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

Entreprises FEDER En transition   160,00 Bénéficiaires Annuelle 

CO26 
Recherche et 

innovation: 

nombre 
d'entreprises 

coopérant avec 

des organismes 
de recherche 

Entreprises FEDER En transition   180,00 Bénéficiaires Annuelle 
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Priorit® dôinvestissement 
1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le secteur de 

l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, l'innovation sociale, l'éco-

innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des 

activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de fabrication avancée et de la première production, en 

particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO27 
Recherche et 

innovation: 

investissements 
privés complétant 

un soutien public 

aux projets dans 
les domaines de 

l'innovation ou de 

la recherche et du 
développement 

EUR FEDER En transition   22 500 000,00 Bénéficiaires Annuelle 

CO28 
Recherche et 

innovation: 

nombre 
d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien pour 
lancer des 

produits 

nouveaux pour le 
marché 

Entreprises FEDER En transition   16,00 Bénéficiaires Annuelle 

CO29 
Recherche et 

innovation: 

nombre 
d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien pour 
introduire des 

produits 

nouveaux pour 
l'entreprise 

Entreprises FEDER En transition   64,00 Bénéficiaires Annuelle 
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2.A.4 Priorité dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
3a 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par 

le biais des pépinières d'entreprises 
 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS3 

Titre de l'objectif spécifique Augmenter le nombre de créations, reprises et transmissions de PME en Basse-Normandie 

Résultats que les États La Basse-Normandie est caractérisée par un vieillissement de sa population : entre 1999 et 2008, le nombre de personnes 
membres cherchent à atteindre ©g®es de plus de 60 ans a augment® de 14 %. Si la tendance se poursuit, dôici 2020, les plus de 60 ans devraient repr®senter 
avec le soutien de lôUnion 

un tiers de la population régionale. Cette configuration nécessite de consolider les logiques de reprise dôactivit®. 

 La région fait état de bons résultats en termes de survie des créations / reprises : pour les entreprises créées en 2006, à 3 

ans, le taux de survie est de 66,4 % (65,8 % pour la France métropolitaine - INSEE). Mais lôesprit dôentreprise bas-

normand est plus mod®r® que dans les autres r®gions franaises (hors statut dôauto-entrepreneur). Le taux dôentreprenariat 

représentant le nombre de cr®ations dôentreprises en un an par la population active, ®tait en 2009 de 1,5 % alors que la 

moyenne française ®tait de 2,2 %. De plus, le taux de cr®ation dôentreprises est encore trop faible au niveau r®gional (13,4 % 

en 2012) et en-deçà de la moyenne nationale (15,3 %). 

 Les outils de d®tection et dôaccompagnement au développement des entreprises sont insuffisamment structurés et 

efficaces, au niveau de lôinternationalisation ou de lôinnovation, de lôorganisation des espaces publics. Les outils dôing®nierie 

financière actuellement existants ne répondent quôimparfaitement et de faon limit®e aux besoins de financement des 

entreprises en amorçage et en création, notamment dans les secteurs les plus prometteurs identifiés dans la RIS3 (critère de 

sélection). Le maintien des si¯ges sociaux dôentreprises clés pour le développement de la région nécessite de conforter 

les outils dôing®nierie pour favoriser la transmission et la reprise des entreprises. 
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  La Basse-Normandie doit relever plusieurs défis concernant la dynamique entrepreneuriale de son territoire : 

¶ Structurer le réseau des acteurs sur le territoire ; 

¶ Assurer le renouvellement du tissu économique régional par le soutien aux domaines de spécialisation et aux secteurs 

économiques en mutation ; 

¶ Faciliter la reprise-transmission des entreprises car logique du parcours du porteur de projet différent de celui de la 

cr®ation avec un int®r°t pour lôentrepreneuriat collectif (SCOP, SCIC ou associations) ; 
¶ Mettre en place les outils financiers adaptés; 
¶ Accompagner les territoires en reconversion. 

La strat®gie Entrepreneuriat de la R®gion sôarticule autour de 4 axes: 

¶ sensibiliser pour d®velopper lôesprit dôentreprendre; 
¶ accueillir avec la mise en place dôun r®seau dôaccueil r®gional; 

¶ accompagner avec un suivi, un discours de vérité, et parfois la recherche de solutions alternatives; 

¶ sécuriser pour faire monter en puissance les projets. 

Le résultat attendu de l'intervention du FEDER est l'augmentation du taux de création dôentreprises et du taux de reprise 

permettant dôassurer la survie de lôentreprise (repreneur et c®dant) et le renouvellement du tissu ®conomique. 

L'OS3 vise l'augmentation du nombre de création, reprise et transmission: 

¶ aides aux porteurs de projets (accompagnement, structuration du réseau des acteurs chargés d'accompagner les porteurs 

de projets) ; 

¶ aides aux entreprises nouvellement créées. Dans ce cas, il s'agit de mobiliser principalement les outils d'ingénierie 

financière comme le capital amorçage (Go Capital), le capital reprise/transmission (Major Capital, Fonds de prêts 

transmission, ...) et le financement des risques (Fonds régional de garantie). 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique OS3 - Augmenter le nombre de créations, reprises et transmissions de PME en Basse-Normandie 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS5 Nombre annuel de création 

d'entreprises effectives 

Entreprise En transition 3 556,00 2012 4 060,00 INSEE APCE Annuelle 

IS6 Nombre annuel de reprises 

d'entreprises 

Repreneur En transition 684,00 2012 1 320,00 CCI CMAR 

URSCOP 

Annuelle 

IS7 Taux de survie des entreprises à 3 ans % En transition Moyenne régionale : 66,4% 2011 + 2 points de % par rapport à 

la moyenne nationale pour la 
génération d'entreprises de 

2018 

INSEE Annuelle (n+5) 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le 

biais des pépinières d'entreprises 

Le FEDER soutiendra sur l'ensemble du territoire régional les types d'actions suivants: 

¶ Accompagnement à la création d'entreprises 

Le FEDER permettra de renforcer le conseil, l'h®bergement, lôaccompagnement et le suivi des entreprises et des porteurs de projet. La post-incubation et 

les actions en faveur de l'entrepreneuriat étudiant seront également soutenues. 

Les b®n®ficiaires pressentis dans ce cadre sont notamment, les structures dôaccueil et dôaccompagnement des porteurs de projets pour des actions 

individuelles ou collectives , les structures dôaccueil, dôh®bergement et dôaccompagnement des PME et les chambres consulaires. 

¶ Soutien à la structuration et au renforcement de la mise en réseau/transversalité des acteurs en charge de la détection de projets 

structurants, de leur accompagnement spécifique et de leur suivi post-création 

Plusieurs cat®gories d'actions seront mises en îuvre gr©ce aux aides communautaires : animation et professionnalisation des acteurs, conception et 

réalisation de dispositifs ou d'outils communs régionaux (exemples : contrat d'accompagnement, base de données, extranet, outil de pré-diagnostic, etc.), 

actions de communication, et de promotion du réseau, mise en réseau au niveau européen, etc. 

Ces projets pourront notamment °tre mis en îuvre par les collectivit®s territoriales, les ®tablissements publics, les structures d'accueil et de projets, les 
chambres consulaires. 

¶ Accompagnement de projets potentiels et spécifiques Le FEDER favorisera l'accompagnement de la cr®ation dôentreprises en lien avec 

l'®conomie sociale et solidaire, la RIS3, ou lô®conomie verte. Les projets  
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Priorit® dôinvestissement 3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le 

biais des pépinières d'entreprises 

directement issus de la valorisation de la recherche seront orient®s vers lôOT 1 (OS2). 

Ces actions seront réalisées prioritairement par les collectivités territoriales, les établissements publics, les structures d'accueil et d'accompagnement des 

porteurs de projet et les chambres consulaires. 

¶ Soutien financier ¨ la cr®ation dôentreprises 

La création d'entreprises sera encouragée via le développement du capital amorçage et d'instruments favorisant le financement des risques (capital-risque, 

prêt, garantie). Ce soutien viendra renforcer les dispositifs de la R®gion en mati¯re dôaide ¨ la cr®ation dôentreprises notamment dans les secteurs ciblés de 

la RIS3, de lô®conomie sociale et solidaire ou de lô®conomie verte. Il sôagira ®galement de venir en appui ¨ lôavance r®gionale ¨ lôentreprise ç transition 

®nerg®tique è qui favorise les investissements des entreprises en faveur de la maitrise de lô®nergie et du d®veloppement des énergies renouvelables. 

Les sociétés de gestion, les structures de financement, les entreprises, les fonds de revitalisation, mais également les collectivités territoriales et les 

établissements publics, pourront bénéficier du FEDER dans ce cadre. 

¶ Soutien aux actions favorisant la cession/reprise d'entreprises 

Dans cette optique, le FEDER interviendra selon deux modalités: 

¶ le soutien aux actions de structuration, de coordination et de communication en faveur de la sensibilisation à la cession et reprise d'entreprise; 

¶ les aides via le recours aux instruments financiers : capital transmission/reprise, prêts et garantie. 

Ces projets seront mis en îuvre par des collectivit®s territoriales, les entreprises, les ®tablissements publics, les soci®t®s de gestion et les structures 

d'accompagnement à la cession/reprise dôentreprises et les organisations professionnelles. 

Des projets de coop®ration territoriale europ®enne pourront °tre soutenus au titre de cet objectif sp®cifique, notamment sôils sôinscrivent dans le 

partage de bonnes pratiques ou dôexp®rience et/ou la mise en r®seau, en vertu de lôarticle 96-3.d du règlement. 
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2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 
Priorit® dôinvestissement 3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le 

biais des pépinières d'entreprises 

On sôattachera ¨ mettre en îuvre les principes suivants: 

¶ Inscription dans la strat®gie r®gionale en faveur de la cr®ation / reprise / transmission dôentreprises ; 

¶ Exigence ®lev®e de la compl®mentarit® de lôintervention entre les acteurs; 

¶ Renforcement de lôaccompagnement des porteurs de projet; 

¶ Exigence de lisibilité des actions des prestations mobilisées dans le parcours du porteur de projet ; 

¶ Territorialisation de lôoffre r®gionale : tout porteur de projet doit avoir acc¯s au m°me niveau dôinformation quelle que soit sa localisation; 

¶ La prise en compte des priorit®s horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes et le d®veloppement durable, fera lôobjet dôune instruction au 

moment du dépôt du dossier de demande ; 

¶ Seront privilégiés les projets sôinscrivant dans la RIS3, ainsi que les projets relevant de lô®conomie verte ou de lô®conomie circulaire ; 

¶ Cet objectif sp®cifique peut °tre mobilis® dans le cadre des investissements territoriaux int®gr®s. Lorsque côest le cas, la sélection est assurée par le 

territoire concern®. En effet, a cr®ation et la reprise dôentreprises constituent un champ dôapplication pour lôinitiative locale et le développement 

endog¯ne. La cr®ation des conditions favorables dôaccueil et dôaccompagnement des entreprises est un levier pour le développement dans les 

territoires urbains. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le 

biais des pépinières d'entreprises 

Il existe un fonds dôamorage r®gional en Basse-Normandie qui pourra °tre mobilis®. Dôautres outils seront mis en place une fois la strat®gie Cr®ation- / 

Reprise-Transmission des entreprises, la SRDEII (stratégie régionale de développement économique, d'innovation et d'internationalisation) et 

lô®valuation ex ante sur les instruments financiers finalis®es. 

L'évaluation ex ante relative à l'utilisation des instruments financiers est en cours au moment de la rédaction du PO. Ses résultats seront pris en compte  



 

 

 

FR 59 FR 

 

 

2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

 

2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 

Priorit® dôinvestissement 
3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le biais des 

pépinières d'entreprises 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

IR02 
Nombre de 

porteurs de 

projets 
accompagnés 

Porteur de projet FEDER En transition   3 600,00 Structures 

d'accompagnem 

ent 

Annuelle 

 
Priorit® dôinvestissement 3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le 

biais des pépinières d'entreprises 

 pour pr®ciser la strat®gie et le mode dôintervention futur. 

Priorit® dôinvestissement 3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le 

biais des pépinières d'entreprises 

 Sans objet 
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2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
3d 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation 

 

2.A.5 Objectifs spécifiques correspondant à la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS4 

Titre de l'objectif spécifique Augmenter la taille des TPE/PME à travers les projets d'innovation et d'internationalisation 

Résultats que les États La région présente un tissu de PME de taille modeste (seulement 3,3 % de ses établissements comptent plus de 20 salariés) 
membres cherchent à atteindre 

avec le soutien de lôUnion 
qui rencontre des difficult®s dôacc¯s aux financements pour sa croissance et sa pr®sence sur les marchés mondialisés, 

induisant une fragilisation (manque dôinvestissement, dôaccompagnement, et de modernisation des outils). Elle est aussi 

caract®ris®e par des lacunes en mati¯re de solutions de financement priv®s et dôacc¯s aux cr®dits. La Basse-Normandie doit 

alors nécessairement accroitre les fonds propres et quasi-fonds propres des TPE et PME pour leur permettre de mener à bien 

leurs projets de croissance, dôinnovation ou dôouverture internationale. 

 Le commerce extérieur est un des vecteurs important dans le renforcement de la compétitivité et constitue une réelle 

opportunité de développement sur de nouveaux marchés pour les entreprises bas-normandes. En effet, même si le volume des 

exportations en Basse-Normandie a augmenté de + 3 1,84% entre 2009 et 2013, le taux dôexportation reste faible : il sô®l¯ve 

à  9,6% du PIB, ce qui est place la région au 19ème rang parmi les autres régions métropolitaines. 

 Une des principales probl®matiques de lô®conomie bas-normande constitue ainsi ¨ faire de lôinternational un domaine 

stratégique de croissance pour ses entreprises. 

 Par conséquent, le soutien de l'Union européenne doit permettre de favoriser le développement des PME, notamment à 

travers lôadoption de nouveaux proc®d®s de fabrication, la commercialisation de nouveaux produits et lôouverture 

internationale (acc¯s facilit® aux douanes, etc.), avec si possible une multiplication du nombre dôETI sur le territoire. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique OS4 - Augmenter la taille des TPE/PME à travers les projets d'innovation et d'internationalisation 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS8 Nombre d'ETI en région Entreprise En transition 741,00 2011 750,00 INSEE Tous les 2 ans 

IS9 Nombre d'entreprises exportatrices Entreprise En transition 4 100,00 2012 4 850,00 Douanes Annuelle 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 

d'innovation 
Le FEDER soutiendra sur l'ensemble du territoire régional les catégories d'actions suivantes: 

¶ Dotation des outils dôing®nierie financi¯re en r®gion pour permettre le renforcement de fonds propres et quasi-fonds propres des PME 

Le FEDER permettra de doter des fonds de garantie, de participation ou de prêts. Le cas échéant, des prêts pourront également être octroyés à des TPE et 

PME directement par la Région. Ce soutien viendra notamment renforcer les dispositifs de la R®gion en mati¯re dôaide aux entreprises dans les secteurs 

cibl®s de la RIS3, de lô®conomie sociale et solidaire ou de lô®conomie. Il sôagit ®galement de venir en appui ¨ lôavance r®gionale ¨ lôentreprise ç transition 

®nerg®tique è qui favorise les investissements des entreprises en faveur de la maitrise de lô®nergie et de d®veloppement des énergies renouvelables. 

Une attention particulière sera accordée aux entreprises relevant de la RIS 3 et/ou de lô®conomie verte gr©ce aux appels ¨ manifestation dôint®r°t (AMI) 

lancés par la Région sur chaque domaine de spécialisation pour faire émerger les nouveaux projets. 

Outre les entreprises, les principaux bénéficiaires du FEDER seront les sociétés de gestion et les intermédiaires financiers. 

¶ Accompagnement de lôentreprise dans la d®finition de sa strat®gie dô®volution (innovation, internationalisation, d®veloppement des 

compétences, développement vers de nouveaux marchés, commercialisation, etc.), la d®tection du besoin, de lôid®e jusquô¨ la 

commercialisation 

Le soutien communautaire permettra de mettre en îuvre des actions au b®n®fice des TPE et PME, parmi lesquelles : ch¯que-conseil, diagnostic 

innovation, étude de faisabilité, analyse de march® / de positionnement ¨ lôinternational, adaptation des entreprises aux march®s porteurs (exemple : EMR), 

etc. 

En compl®mentarit® ¨ lôOS6 de lôaxe 2 du Programme Op®rationnel 2014-2020, le pr®sent OS peut intervenir sous forme de bons dôachat, aupr¯s des PME  
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Priorit® dôinvestissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 

d'innovation 
pour faciliter lôaccès aux services numériques. 

Les b®n®ficiaires susceptibles de mettre en îuvre ces projets sont notamment les associations, , les agences de d®veloppement (développement 

économique, international, innovation), les centres de ressources technologiques (hors aide ¨ lôinnovation), les soci®t®s de conseil, les chambres 

consulaires,les entreprises et leurs groupements. 

¶ Soutien aux opérations organisées en matière de prospection et de développement international des entreprises 

Les actions menées consisteront essentiellement en missions ®conomiques ¨ lôinternational qui r®pondent aux crit¯res du PRIE (Plan R®gional 

d'Internationalisation des Entreprises). 

Elles seront menées principalement par les associations, les agences de développement (développement économique, international, innovation), les 

sociétés de conseil, les chambres consulaires, les entreprises et les groupements d'entreprises. 

¶ Op®rations dôanticipation et dôadaptation aux mutations ®conomiques et technologiques 

Dans cette optique, le FEDER permettra de financer les projets suivants : 

¶ des actions de veille économique régionale en lien avec le développement des territoires, des études stratégiques régionales, des revues de projets 

économiques régionales, des dispositifs d'anticipation et d'accompagnement des mutations économiques et technologiques (diagnostics entreprises, 

etc.) et dôadaptation des entreprises ¨ lôutilisation des services et des usages num®riques (pourrait °tre envisag® des sessions de coaching et de 

rencontre entre PME et fournisseurs de service afin dôaider ces derni¯res ¨ mieux cerner leurs besoins) ; 

¶ des actions d'intelligence économique dans une logique offensive, mais aussi dans une approche plus défensive afin de garantir la pérennité des 

®tablissements strat®giques pour la croissance et lôemploi en r®gion. 

Pourront notamment b®n®ficier du FEDER dans cette optique lôEtat, les collectivit®s territoriales, les ®tablissements publics, les associations, les 

agences de développement (développement économique, international, innovation), les sociétés de conseil, les GIE et les chambres consulaires. 
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2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 

d'innovation 
On sôattachera ¨ mettre en îuvre les principes suivants: 

¶ Outils adaptés aux besoins des entreprises; 

¶ Impact économique du projet : emplois créés, retombées économiques sur la zone concernée; 

¶ Exigence vis-à-vis des entreprises de la construction dôune strat®gie ¨ 3 ans sur les axes innovation, international, formation et ®conomie et 

notamment à travers la mise en place de crit¯res dô®co-conditionnalité des aides concernant les trois volets social, économique et environnemental ; 
¶ Recommandation dôun accompagnement pour le d®ploiement de la strat®gie de lôentreprise dans la dur®e et tout au long de sa vie ; 

¶ Accompagnement du d®veloppement et de la p®rennisation de lôentreprise par le renforcement des fonds propres; 

¶ Instauration dôoutils dôing®nierie financi¯re ayant un effet levier et permettant dôaugmenter la valeur ajout®e r®gionale dans les projets dôenvergure 

internationale ; 

¶ Animation de la communauté des tiers de confiance pour renforcer la coordination et la structuration des acteurs et optimiser lôoffre de services sur 

lôensemble du territoire ; 

¶ La prise en compte des priorités horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes et le d®veloppement durable, fera lôobjet dôune instruction au 

moment du dépôt du dossier de demande ; 

¶ Seront privil®gi®s les projets sôinscrivant dans les domaines de la RIS3.ainsi que les projets relevant de lô®conomie verte ou de lô®conomie 

circulaire. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 

d'innovation 
Les instruments financiers seront utilisés dans le cadre de cet objectif spécifique pour: 

¶ Renforcer les fonds propres et quasi-fonds propres des entreprises; 

¶ Aider ¨ augmenter lôinvestissement des entreprises; 
¶ Permettre aux entreprises de déployer leur stratégie (innovation, international, formation et économie / investissement); 
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Priorit® dôinvestissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 

d'innovation 
Å R®aliser une analyse financi¯re du risque. 

L'évaluation ex ante relative à l'utilisation des instruments financiers est en cours au moment de la rédaction du PO. Ses résultats seront pris en compte 

pour pr®ciser la strat®gie et le mode dôintervention futur. 

2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

 

2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 

Priorit® dôinvestissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO01 
Investissement 

productif: 
nombre 

d'entreprises 

bénéficiant d'un 

Entreprises FEDER En transition   829,00 
Région Basse- 

Normandie 
(Direction de la 

Stratégie et du 

Financement de 

Annuelle 

Priorit® dôinvestissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 

d'innovation 
 Sans objet 
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Priorit® dôinvestissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

 soutien       l'Economie)  
CO03 

Investissement 

productif: 

nombre 
d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien financier 
autre que des 

subventions 

Entreprises FEDER En transition   587,00 Région Basse- 

Normandie 

(Direction de la 
Stratégie et du 

Financement de 

l'Economie) 

Annuelle 

CO04 
Investissement 

productif: 

nombre 
d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 
financier 

Entreprises FEDER En transition   242,00 Région Basse- 

Normandie 

(Direction de la 
Stratégie et du 

Financement de 

l'Economie) 

Annuelle 

CO07 
Investissement 

productif: 

investissements 
privés complétant 

un soutien public 

aux entreprises 
(hors 

subventions) 

EUR FEDER En transition   270 000 000,00 Région Basse- 

Normandie 

(Direction de la 
Stratégie et du 

Financement de 

l'Economie) 

Annuelle 

CO08 
Investissement 

productif: 

augmentation de 
l'emploi dans les 

entreprises 

bénéficiant d'un 
soutien 

Équivalents temps 

plein 

FEDER En transition   241,00 Région Basse- 

Normandie 

(Direction de la 
Stratégie et du 

Financement de 

l'Economie) 

Annuelle 
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2.A.7 Innovation sociale, coopération transnationale et contribution à la réalisation des objectifs thématiques n° 1 à 7 

Axe prioritaire  Axe 1 - Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional 

2.A.8 Cadre de performance 

Tableau 6: Cadre de performance de lôaxe prioritaire (par Fonds et, pour le FEDER et le FSE, par catégorie de région) 

Axe prioritaire  Axe 1 - Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional  

Identificateur  Type 

dôindicate 

ur  

Indicateur ou étape clé de mise 

en îuvre 

Unit® de mesure, sôil y a lieu Fonds Catégorie de 

région 
 Valeur intermédiaire pour 2018 Valeur cible (2023) Source des 

données 
Démonstration de la 

pertinence de 

lôindicateur, le cas 

échéant M  F T M F T 

CO01 Réalisati

o n 
Investissement productif: 

nombre d'entreprises bénéficiant 

d'un soutien 

Entreprises FEDER En transition    393   989,00 Bénéficiaires 
Poids financier des 

catégories d'actions 

considérées 

CO25 Réalisati

o n 
Recherche et innovation: nombre 

de chercheurs travaillant dans 

des structures de recherche 

améliorées 

Équivalents temps plein FEDER En transition    200   400,00 Bénéficiaires Poids financier de la 

catégorie d'actions 

considérée 

IF Financier Montant total certifié des 

dépenses éligibles (coût total) 

Euro FEDER En transition    30347521   190 000 000,00 
Région Basse- 
Normandie 

(Direction des 

Affaires 

Européennes et 

des Relations 

Internationales - 

SYNERGIE) 

Indicateur basé sur le 

montant prévisionnel 

de dépenses validé par 

l'autorité de 

certification 

 

Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance 

2.A.9 Catégories d'intervention 

Cat®gories dôintervention correspondant au contenu de lôaxe prioritaire, fond®es sur une nomenclature adopt®e par la Commission, et ventilation 

indicative du soutien de lôUnion. 
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Tableaux 7 ¨ 11: Cat®gories dôintervention 

Tableau 7: Dimension 1 - Domaine dôintervention 

Axe prioritaire  Axe 1 - Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 058. Infrastructures de recherche et dôinnovation (publiques) 17 000 000,00 

ERDF En transition 060. Activit®s de recherche et dôinnovation dans les centres de recherche publics et les centres de comp®tence, y compris la mise en réseau 12 000 000,00 

ERDF En transition 061. Activit®s de recherche et dôinnovation dans les centres de recherche priv®s, y compris la mise en r®seau 6 000 000,00 

ERDF En transition 062. Transfert de technologies et coopération entre universités et entreprises, principalement au profit des PME 4 000 000,00 

ERDF En transition 
064. Processus de recherche et dôinnovation dans les PME (y compris syst¯mes de bons, processus, conception, service et innovation 

sociale) 

2 000 000,00 

ERDF En transition 66. Services d'appui avancé aux PME et groupes de PME (y compris services de gestion, de commercialisation et de conception) 28 000 000,00 

ERDF En transition 
67. D®veloppement commercial des PME, soutien ¨ lôesprit dôentreprise et ¨ lôincubation (y compris le soutien aux entreprises issues de 

l'essaimage) 

7 000 000,00 

 

Tableau 8: Dimension 2 - Forme de financement 

Axe prioritaire  Axe 1 - Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 1. Subvention non remboursable 49 000000,00 

ERDF En transition 2. Subvention remboursable 2 000 000,00 

ERDF En transition 3. Soutien par le biais dôinstruments financiers: capital-risque et fonds propres ou équivalent 5 000 000,00 
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Axe prioritaire  Axe 1 - Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 4. Soutien par le biais dôinstruments financiers: pr°t ou ®quivalent 18 000 000,00 

ERDF En transition 5. Soutien par le biais dôinstruments financiers: garantie ou ®quivalent 2 000 000,00 

 

Tableau 9: Dimension 3 -Type de territoire 

Axe prioritaire  Axe 1 - Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 1. Grandes zones urbaines (forte densité de population> 50 000 habitants) 38 000 000,00 

ERDF En transition 2. Petites zones urbaines (densité de population moyenne > 5 000 habitants) 25 000 000,00 

ERDF En transition 3. Zones rurales (faible densité de population) 6 000 000,00 

ERDF En transition 07. Sans objet 7 000 000,00 

 

Tableau 10: Dimension 4 - M®canismes de mise en îuvre territoriale 

Axe prioritaire  Axe 1 - Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 01. Investissement territorial intégré - dans le domaine urbain 1 000 000,00 

ERDF En transition 07. Sans objet 75 000 000,00 
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Tableau 11: Dimension 6 - Thème secondaire du FSE (FSE et IEJ uniquement) 

Axe prioritaire  Axe 1 - Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

 

2.A.10 R®sum® de l'utilisation pr®vue de lôassistance technique, y compris, si n®cessaire, des actions visant ¨ renforcer la capacité administrative 

des autorités qui participent à la gestion et au contrôle des programmes et des bénéficiaires (le cas échéant) (par axe prioritaire) 

Axe prioritaire:  Axe 1 - Faire de l'innovation et de la compétitivité des entreprises les moteurs du développement régional 
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2.A.1 Axe prioritaire 

ID de lôaxe prioritaire Axe 2 

Titre de lôaxe prioritaire Développer l'offre numérique du territoire 
 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre exclusivement par lôinterm®diaire dôinstruments financiers 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre exclusivement par lôinterm®diaire dôinstruments financiers ®tablis au niveau de l'Union 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre par lôinterm®diaire du d®veloppement local men® par les acteurs locaux 

D Pour le FSE: l'ensemble de l'axe prioritaire est consacr® ¨ lôinnovation sociale, à la coopération transnationale ou aux deux 

2.A.2 Justification de l'établissement d'un axe prioritaire couvrant plus d'une catégorie de région, d'un objectif thématique ou d'un Fonds (le cas 

échéant) 

Lô®conomie num®rique est porteuse de comp®titivit®. Par les gains de productivit® quôelle autorise, elle est ¨ lôorigine du quart de la croissance et de la 

création nette de 700 000 emplois ces 15 dernières années. Ces dynamiques laissent entrevoir des perspectives prometteuses. 

Les infrastructures de services numériques faciliteront l'interaction transfrontalière et trans-sectorielle entre les administrations publiques européennes. 

Par conséquent, elles permettront aussi la fourniture de services essentiels pour les entreprises et les citoyens dans des domaines aussi divers que 

l'identification, la fourniture de services numériques et en particulier des services de santé interopérables. 

Les orientations identifient des projets d'intérêt commun pour le déploiement d'infrastructures de services numériques et les réseaux à large bande à haut 

débit, visant à : 

¶ améliorer la compétitivité de l'économie, notamment des PME ; 

¶ favoriser l'interconnexion et l'interopérabilité des réseaux nationaux; 
¶ l'accès à ces réseaux, à la poursuite d'un marché unique du numérique dans une société inclusive 

Un effet levier sera recherché sur trois fronts : 
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1. Territorial  

La situation de la Basse-Normandie est telle que, sur la question des infrastructures à tr¯s haut d®bit, lôinitiative publique est d®terminante et doit °tre 

accompagn®e. En effet, lôinitiative priv®e se concentre sur environ 20 % de la population. La totalit® du d®partement de la Manche est exclue de cet 

investissement privé, ainsi que bon nombre de territoires comportant des secteurs économiques importants. Il existe donc un risque de fracture 

territoriale. 

2. Economique 

La SCORAN impose de raccorder prioritairement les sites économiques, les points hauts pour faciliter la mobilité, les sites dôenseignement, de 

formation et de recherche. 

Il sôagit aussi de soutenir les secteurs de comp®tences bas-normands identifiés dans la RIS 3. 

3. Prospectif 

Le THD permettra de développer des nouveaux services et usages. Ces réseaux permettre de connecter les équipements entre eux (Internet des objets). 

Cette question est centrale dans la stratégie de développement du Pôle de compétitivité « Transactions électroniques sécurisées » et dans le cadre de la 

transition énergétique. 

Trois grands objectifs sont à retenir pour la prochaine programmation 2014-2020: 

¶ Faciliter le d®veloppement dôune infrastructure Tr¯s haut d®bit sur lôensemble du territoire ainsi quôune offre dô®quipements et dôe-services; 

¶ Accompagner le d®veloppement de lô®cosyst¯me num®rique (structuration, formation, valorisation et promotion); 
¶ D®velopper et promouvoir la formation ¨ lôusage des TIC. 

Cette strat®gie met aussi lôaccent sur une approche consistant ¨ investir dans ce quôon appelle des ®quipements interm®diaires qui se situent entre les 

infrastructures de réseau (FFTH) et les services, à destination des entreprises, des collectivités et des citoyens utilisateurs. Ce « middleware » ainsi 

construit d®finit ce quôon appelle une ç infrastructure de services è (DSIs, Datacenter, Cloud Computing, Open Data, Big Data). 
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Cette d®marche est compl®mentaire des actions relevant dôautres OT, notamment en mati¯re dôinnovation (OT1) - via la RIS3 - et de formation (OT10) 

car, parmi les projets pouvant °tre soutenus, des plateformes techniques offrant un catalogue de services et dôusages permettront à des acteurs de la 

formation de proposer des sc®narios dôapprentissage via le num®rique. 

2.A.3 Fonds, catégorie de régions et base de calcul du soutien de l'Union 
Fonds Catégorie de région Base de calcul (total des dépenses admissibles ou 

dépenses publiques admissibles) 
Catégorie de région pour les régions ultrapériphériques 

et les régions septentrionales à faible densité de 

population (le cas échéant) 

ERDF En transition Total  
 

2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
2a 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie 

numérique 
 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS5 

Titre de l'objectif spécifique Augmenter la couverture THD du territoire 

Résultats que les États 

membres cherchent à atteindre 

avec le soutien de lôUnion 

En matière de couverture THD, des réseaux de nouvelle génération fixes se déploient. On compte 26 000 prises FTTH 

dans la Manche (soit près de 10% de la couverture totale manchoise). Dans le Calvados, la couverture FTTH est de 12,4% 

de la population fin 2013. Dans lôOrne, il nôy a pas encore de couverture THD. Les foyers concern®s seront tous raccordables 

dès que lôensemble des conventions avec les bailleurs sera sign®. Les Sch®mas Directeurs dôAm®nagement Num®riques 
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  D®partementaux pr®voient, ¨ lôhorizon 2022, les taux de couverture FTTH suivants : 

¶ Calvados : 90% (y compris initiative privée); 

¶ Manche 80% (pas dôinitiative priv®e dans la Manche); 
¶ Orne : 40% (y compris initiative privée). 

Une action publique est ainsi nécessaire afin de se doter de la capacité à compléter la couverture territoriale en très haut débit 

et la couverture mobile (3G et future 4G) via notamment le raccordement de points hauts, notamment dans les secteurs 

dôhabitat diffus. La couverture 3G est actuellement estim®e ¨ 95% (donn®es op®rateurs). 

Cette action publique sôop¯re au travers des R®seaux dôInitiative Publique (RIP) financ®s dans le cadre du PFTHD et de ses 

®volutions. Les zones dôinitiative publique sont celles o½ les op®rateurs priv®s nôont pas pr®vu dôen assurer la couverture 

directement. 

Le déploiement des réseaux THD se fera conformément au phasage et aux objectifs des SDTAN. Dans ce cadre, le FEDER 

interviendra en priorit® sur des projets de d®ploiement couvrant un maximum de sites prioritaires dôint®r°t ®conomique et 

public (PME, hôpitaux, centres de recherche, universit®s, ®tablissements dôenseignement..). Tel quôindiqu® dans les SDTAN, 

les fonds publics investis sur le territoire pour lôensemble de la probl®matique THD sont de lôordre de1 86 millions sur la 

période 2014-2020. Lôintervention financi¯re pr®visionnelle du FEDER pourrait sô®lever ¨ un montant de lôordre de 18 

millions dôeuros avec un taux dôintervention de lôordre de 25%, en se concentrant sur certains secteurs g®ographiques. 

Les sites stratégiques concernent, conformément ¨ la SCORAN, les sites publics, les ®tablissements dôenseignement ou de 

recherche, les zones dôactivit®s, les ®tablissements de sant®, les zones dôactivit®, les sites remarquables dôactivit®s 

économiques et touristique. Leur raccordement aux RIP est prioritaire. Il permettra de créer des liaisons structurantes au 

travers dôune nouvelle infrastructure publique de fibre optique, neutre et ouverte permettant aux entreprises et aux 

®tablissements publics un acc¯s ¨ lôensemble des offres existantes. 

Ce raccordement de sites strat®giques est ®galement un ®l®ment contribuant ¨ la coh®rence de lôensemble des initiatives 

envisagées sur le territoire régional. Toutes les technologies émergentes et innovantes doivent pouvoir être adoptées par les 

PME malgr® le co¾t. Il convient donc de proposer des infrastructures de services permettant dôexploiter au mieux les 

possibilités offertes par le THD : 
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¶ d®ploiement dôune offre dôacc¯s ¨ un service Internet au moins ¨ 30 Mbits/s sur lôensemble du territoire ; 

¶ raccordement des sites stratégiques à une offre de services THD (en priorité les entreprises, notamment dans les zones 

dôactivit®s ®conomiques) ; 

¶ évolution des accès mobiles en raccordant les points hauts existants à un réseau de fibre optique ; 
¶ d®veloppement dôinfrastructures pour lôappropriation du num®rique par les entreprises; 

¶ mobilisation du num®rique dans lôam®lioration de la performance des acteurs publics et priv®s régionaux. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique OS5 - Augmenter la couverture THD du territoire 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS10 Taux de la population couverte par le 

THD sur les territoires concernés 

% En transition 9,10 2013 76,70 Schémas 

Directeurs 
d'Aménagement 

Numérique, 

maîtres d'ouvrage 

Annuelle 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie 

numérique 

Le FEDER soutiendra les types d'actions suivants: 

¶ Investissement dans les R®seaux dôInitiative Publique conform®ment au Plan France Tr¯s Haut D®bit 

Le FEDER permettra de déployer la fibre optique et des technologies complémentaires en zones blanches. 

Bénéficieront du FEDER principalement les zones urbaines et rurales non raccordées à un réseau numérique à très haut débit et pour lesquels il existe une 

carence de l'initiative privée. 

Ce type d'actions ciblera principalement les entreprises, les administrations publiques, les associations, les ®tablissements dôenseignement sup®rieur et de 

recherche, les organismes de formation, les établissements de santé, et les citoyens de manière générale. 

Les projets concernés seront mis en îuvre par les collectivit®s territoriales, les ®tablissements publics, ainsi que par les structures publiques ou privées 

délégataires de service public. 

¶ Investissement en infrastructures de services TIC Le FEDER participera prioritairement au financement de 

datacenters dôint®r°t r®gional et d'infrastructures de donn®es partag®es. 

Les principales cibles pour ce type d'actions sont les entreprises, les administrations publiques, les associations, les établissements dôenseignement 

supérieur et de recherche, les organismes de formations et les établissements de santé. 
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Priorit® dôinvestissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie 

numérique 

Les projets d'infrastructures de services pourront être portées par toute personne morale de droit public ou privé mettant en îuvre un tel projet. 

2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie 

numérique 

Le degré de conformité avec la SCORAN et le Plan France THD sera un critère de sélection. 

Le territoire r®gional comprend de nombreux sites dôint®r°t strat®gique devant °tre prioritairement raccord®s aux r®seaux ¨ Très Haut Débit et bénéficier 

dôinfrastructure TIC. Une typologie de ces sites est ®tablie comme suit : 

¶ les entreprises en priorit®, notamment dans les zones dôactivit®s et notamment les Zones Num®riques Multiservices; 

¶ ®tablissements dôenseignement sup®rieur ou de recherche; 

¶ ®tablissements publics locaux dôenseignement; 
¶ établissements de santé; 

¶ sites des services publics; 

¶ sites remarquables dôactivit®s ®conomiques ou touristiques. 

Le taux de couverture des sites dôint®r°t strat®gique sera un ®l®ment appr®ci® lors de la sélection. 

Pour mémoire, la SCORAN indique, dans son axe «infrastructures », que les SDTAN départementaux doivent prendre en compte un certain nombre 

dôobjectifs dont ç raccorder les sites prioritaires ¨ une offre ¨ tr¯s haut d®bit è. Les zones dôactivit®s font naturellement partie de ces sites prioritaires. 

Chaque Département a pris en compte ce point dans son SDTAN (175 ZA figurant au cahier des charges pour la DSP du Calvados, le Plan Numérique 

Ornais prévoit le raccordement de 33 ZA, priorisation en phase 1 des zones ou sont majoritairement concentrés les sites prioritaires pour la Manche). 

La mise en îuvre dôinfrastructures de service mutualis®es prendra en compte les besoins des acteurs de la sant®, de lô®ducation, de la formation, et des  
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Priorit® dôinvestissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie 

numérique 

entreprises. 

Les domaines privilégiés sont ceux correspondants aux atouts de la Basse-Normandie: 

¶ Document numérique (numérisation intelligente et archivage); 

¶ Transactions électroniques sécurisées; 

¶ Réseau de fibre optique; 

¶ Syst¯mes dôinformation g®ographique; 
¶ Réalité virtuelle et augmentée. 

La prise en compte des priorit®s horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes et du d®veloppement durable, fera lôobjet dôune instruction au 

moment du dépôt du dossier de demande : 

¶ prise en compte de critères de développement durable (consommation électrique notamment); 

¶ prise en compte de la formation des utilisateurs et des cibles (accompagnement du changement). 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie 

numérique 

 Sans objet 



 

 

 

FR 80 FR 

 

2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

 

2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 

Priorit® dôinvestissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie numérique 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

IR03 
Nombre de prises 
FTTH 

raccordables 

prises FEDER En transition   180 000,00 
Bénéficiaires, 

observatoire du 

numérique 

Annuelle 

IR04 sites prioritaires 

raccordables 
Sites SCORAN 

éducation, santé, 

économie 

FEDER En transition   40,00 
Bénéficiaires, 

observatoire du 

numérique 

Annuelle 

 

2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
2c 

Titre de la priorité  Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la 

Priorit® dôinvestissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie 

numérique 

 Sans objet 
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ID de la priorité  

d'investissement 
2c 

d'investissement culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 
 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS6 

Titre de l'objectif spécifique Augmenter l'offre de services numériques à vocation économique, sociale et citoyenne 

Résultats que les États Selon le diagnostic territorial (DTS), la Basse-Normandie est rurale (3 5%), avec une population plus âgée que la moyenne 
membres cherchent à atteindre (24,7 % 65+) et faiblement qualifi®e. Ces trois ®l®ments sont d®terminants pour expliquer la faible utilisation de lôInternet et 
avec le soutien de lôUnion 

les services numériques associés. 

 Malgré ces handicaps cumulés, la Basse-Normandie, gr©ce ¨ lôintervention publique, se positionne dans la moyenne nationale 

de lôutilisation de lôInternet (72,1 % dôinternautes bas-normands en 2013 selon lôINSEE) et dispose de certains atouts pour 

les compenser : un écosystème numérique dont les produits vont se diffuser sur le territoire et servir de base au déploiement 

dôune strat®gie de sp®cialisation intelligente ainsi quôun bon maillage des lieux de m®diation num®rique ¨ mieux exploiter 

 (110 en 2013). 

 Le numérique présente un potentiel considérable que ce soit pour les entreprises du territoire, les administrations publiques 

et de sant® (t®l®m®decine, etc.), ainsi que les services ®ducatifs et culturels (formation et ®ducation par lôe-learning, e-culture, e- 

tourisme, etc.). 

 Pour les aspects e-learning et e-sant®, côest bien lôensemble dôun ®cosyst¯me dôacteurs qui est impliqu®, m°me si les 

reconfigurations de services et dôacteurs peinent ¨ trouver leur mod¯le dans les activit®s du e-learning. 

 Par ailleurs, dans un contexte régional impacté par une forte probl®matique de d®sertification m®dicale et dôun fort taux de 

r®sidants seniors sur le territoire, il convient de favoriser et dôam®liorer le d®veloppement de pratiques m®dicales innovantes 

sôappuyant sur de nouveaux usages num®riques autour notamment de la transmission dôinformations m®dicales, le partage de 

compétences et la mise en réseau des acteurs 

 Pour les aspects e-administration et e-culture, les initiatives sont encore morcel®es mais la n®cessit® dôavoir une approche 
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  plus systémique émerge. 

Du fait de cette culture num®rique in®galement partag®e, la logique dôe-inclusion doit prévaloir soit sous forme de dispositifs 

génériques (dont le plus symbolique actuellement est celui de la médiation numérique), soit sous forme de démarches 

dôaccompagnement cibl® dans le cadre de projets. 

Le retard en termes de technologies numériques et de services innovants conduit aux enjeux suivants: 

¶ Accompagner les collectivités bas-normandes dans le développement de leurs services publics en ligne et les 

entreprises dans leurs pratiques numériques ; 

¶ Poursuivre le d®veloppement de lôinformation géographique en région et promouvoir ses usages en raison du fort 

besoin de coordination en matière de production, de partage et de diffusion de données géographiques ; 

¶ Généraliser et densifier les démarches de médiation numérique dans une logique dôe-inclusion afin dôagir sur des 

groupes cibles variés et de manière à faire émerger des projets concrets sur le territoire ; 

¶ D®velopper les services num®riques en mati¯re de culture, de formation, de sant® ou de tourisme et mettre en îuvre 
toutes les actions nécessaires à la pérennité des dynamiques et des projets. 

En termes de résultats recherchés, on peut citer: 

¶ L'am®lioration de la qualit® et de lôaccessibilit® aux services publics aux entreprises et aux citoyens ; 

¶ L'optimisation de lôoffre de sant® et renforcement de lôautonomie des publics fragiles ou d®pendants, am®lioration de la 

qualit® et de lôefficience des soins ; 

¶ La circulation et accessibilité d'une information géographique de qualité; 

¶ Lô®volution des pratiques p®dagogiques. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique OS6 - Augmenter l'offre de services numériques à vocation économique, sociale et citoyenne 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS11 Taux d'interactivité des services Web 

des collectivités (communes et 
communautés de communes) 

% de services interactifs En transition 27,00 2013 40,00 Observatoire du 

numérique 

Tous les 2 ans 

IS12 Taux moyen d'usages ciblés 

(indicateur synthétique) 

% En transition 33,80 2013 40,00 Observatoire du 

numérique 

Tous les 2 ans 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la 

culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

Le FEDER soutiendra les types d'actions suivants: 

¶ Mutualisation et centralisation d'offres de services numériques 

Formation multimodale, et plateaux techniques de formation aux métiers du numériques et / ou intégrant les outils numériques, Environnement numérique 

du travail, ressources p®dagogiques, plateforme dô®change de donn®es g®ographiques, dossier m®dical partag®, transfert dôimagerie médicale, tiers lieu, 

etc. 

¶ Développement de nouveaux services innovants, dôapplications TIC y compris leur d®ploiement mobile pour les citoyens, les entreprises et 

les professionnels 

Exp®rimentation de services num®riques aux citoyens, services d®mat®rialis®s, d®veloppement dôapplicatifs 

¶ Services liés à la mobilité numérique : identité numérique, sécurité informatique, authentification, certificat électronique, etc. 

Infrastructures de donn®es partag®es, services dôidentit® num®rique pour s®curiser lôacc¯s aux services (s®curit® informatique, authentification, certificat 

électronique), etc. 

¶ Gestion intelligente des documents et archivage 

Collecte de données, normalisation, numérisation intelligente (photo, vidéo, texte, etc.), mise en place de services valorisant le gisement de données, 

archivage numérique, versions numériques ou volet numérique de produits culturels ou éducatifs 
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Priorit® dôinvestissement 2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la 

culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

¶ Projets permettant de promouvoir et de développer aux nouvelles compétences numériques et plus généralement, aux nouveaux métiers 

du numérique 

Réalisation de plateaux techniques mutualisés et innovants 

Les principaux groupes ciblés sont les citoyens, les élus, les associations, les entreprises et les professionnels. 

Les principaux bénéficiaires sont: 

¶ les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'Etat et ses établissements publics, les syndicats mixtes, les 

associations, les GIP et les établissements d'enseignement supérieur ; 

¶ les établissements de santé, les réseaux et les professionnels de santé publics et privés, et plus généralement toute structure porteuse au nom de 

plusieurs acteurs de santé. 

Des projets de coop®ration territoriale europ®enne pourront °tre soutenus au titre de cet objectif sp®cifique, notamment sôils sôinscrivent dans le 

partage de bonnes pratiques ou dôexp®rience et/ou la mise en r®seau, en vertu de lôarticle 96-3.d du règlement. 

2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la 

culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

On sôattachera ¨ mettre en îuvre les principes suivants: 

¶ Prise en compte de lôint®r°t r®gional : mutualisation, coop®ration, essaimage, travail en réseau; 

¶ Mise en îuvre de services prenant en compte les besoins des entreprises, des administrations, des ®tablissements culturels, des établissements de 

santé, des associations ; 
¶ L e s  a c t i o n s  d ô a c c o m p a g n e m e n t  a u x  c h a n g e me n t s  d o i v e n t  ê t r e  f o r m a l i s é e s  ;   
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Priorit® dôinvestissement 2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la 

culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

¶ Priorités identifiées dans le Programme Régional de Télémédecine ou validées par le comité stratégique régional (Télémédecine et Systèmes 

dôInformation de Sant®) ; la priorit® sera donn®e aux actions conformes ¨ la strat®gie num®rique europ®enne en mati¯re dôacc¯s des patients à leur 

dossier médical numérique, au déploiement selon les standards d'e-santé internationaux, aux préconisations de l'Agence de syst¯mes dôinformation 

partag®s de sant® (ASIP sant®), notamment en mati¯re dôinterop®rabilit®, et ¨ celles favorisant les ®changes potentiels de bonnes pratiques avec 

d'autres régions d'Europe et de France ; 

¶ Projets portés par des structures de mutualisation, vecteurs dôing®nierie, facteurs dôinnovation. Ces structures ont notamment vocation ¨ 

accompagner des porteurs de projets dans leur cheminement organisationnel, méthodologique et technique ; 

¶ Projets innovants, exemplaires ou prospectifs ; 

¶ La prise en compte des priorit®s horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes, l'®galit® des chances et le d®veloppement durable, fera lôobjet 

dôune instruction au moment du d®p¹t du dossier de demande ; 

¶ Cet objectif spécifique peut être mobilis® dans le cadre des investissements territoriaux int®gr®s. Lorsque côest le cas, la s®lection est assur®e par le 

territoire concerné. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

 

2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la 

culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

Priorit® dôinvestissement 2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la 

culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

 Sans objet 
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2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 
Priorit® dôinvestissement 

2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la culture en 

ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

IR05 
Nombre de 

nouveaux 

services mis en 

ligne 

services et 

applications 

FEDER En transition   50,00 Bénéficiaires Annuelle 

 

2.A.7 Innovation sociale, coopération transnationale et contribution à la réalisation des objectifs thématiques n° 1 à 7 

Axe prioritaire  Axe 2 - Développer l'offre numérique du territoire 

 
Priorit® dôinvestissement 2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la 

culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

 Sans objet 
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2.A.8 Cadre de performance 

Tableau 6: Cadre de performance de lôaxe prioritaire (par Fonds et, pour le FEDER et le FSE, par catégorie de région) 

Axe prioritaire  Axe 2 - Développer l'offre numérique du territoire  

Identificateur  Type 

dôindicate 

ur  

Indicateur ou étape clé de mise 

en îuvre 

Unit® de mesure, sôil y a lieu Fonds Catégorie de 

région 
 Valeur intermédiaire pour 2018 Valeur cible (2023) Source des 

données 
Démonstration de la 

pertinence de 

lôindicateur, le cas 

échéant M  F T M F T 

IF Financier Montant total certifié des 

dépenses éligibles (coût total) 

Euro FEDER En transition    12378594   77 500 000,00 
Région Basse- 

Normandie 

(Direction des 

Affaires 

Européennes et 

des Relations 

Internationales - 

SYNERGIE) 

Indicateur basé sur le 

montant prévisionnel 

de dépenses validé par 

l'autorité de 

certification 

IR03 Réalisati

o n 

Nombre de prises FTTH 

raccordables 

prises FEDER En transition    150000   180 000,00 
Bénéficiaires, 

observatoire du 

numérique 

Poids financier de la 

catégorie d'actions 

considérée 

 

Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance 

2.A.9 Catégories d'intervention 

Cat®gories dôintervention correspondant au contenu de lôaxe prioritaire, fond®es sur une nomenclature adopt®e par la Commission, et ventilation 
indicative du soutien de lôUnion. 

Tableaux 7 ¨ 11: Cat®gories dôintervention 

Tableau 7: Dimension 1 - Domaine dôintervention 

Axe prioritaire  Axe 2- Développer l'offre numérique du territoire 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 
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Axe prioritaire  Axe 2- Développer l'offre numérique du territoire  

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 46. TIC: Réseau haut débit à grande vitesse (accès/boucle locale; >/=30 Mbps) 3 000 000,00 

ERDF En transition 47. TIC: Réseau haut débit à très grande vitesse (accès/boucle locale; >/= 100 Mbps) 15 000 000,00 

ERDF En transition 
48. TIC: Autres types dôinfrastructures TIC/ressources informatiques ¨ grande ®chelle/®quipements (y compris les infrastructures en ligne, 

les centres de données et les capteurs; également lorsqu'ils sont incorpor®s dans dôautres infrastructures telles que des installations de 

recherche, des infrastructures environnementales et sociales) 

3 000 000,00 

ERDF En transition 
78. Services et applications dôadministration en ligne (y compris passation des marchés publics en ligne, mesures dans le domaine des TIC 

soutenant la r®forme de lôadministration publique, mesures dans le domaine de la cybers®curit®, de la confiance et du respect de la vie 

privée, de la justice et de la démocratie en ligne) 

2 500 000,00 

ERDF En transition 
79. Accès aux informations du secteur public (y compris les données ouvertes, la culture en ligne, les bibliothèques numériques, les 

contenus numériques et le tourisme en ligne) 

2 500 000,00 

ERDF En transition 
80. Services et applications en mati¯re d'inclusion en ligne, d'accessibilit® en ligne, dôapprentissage et dô®ducation en ligne, culture 

numérique 

2 500 000,00 

ERDF En transition 
81. Solutions TIC relevant le défi du vieillissement actif et en bonne santé et services et applications de santé en ligne (y compris les 

soins en ligne et lôassistance ¨ lôautonomie ¨ domicile) 

2 500 000,00 

 

Tableau 8: Dimension 2 - Forme de financement 

Axe prioritaire  Axe 2- Développer l'offre numérique du territoire  

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 1. Subvention non remboursable 30 000 000,00 

ERDF En transition 2. Subvention remboursable 1 000 000,00 
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Tableau 9: Dimension 3 -Type de territoire 

Axe prioritaire  Axe 2- Développer l'offre numérique du territoire 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 01. Grandes zones urbaines (forte densité de population> 50 000 habitants) 5 000 000,00 

ERDF En transition 02. Petites zones urbaines (densité de population moyenne > 5 000 habitants) 12 000 000,00 

ERDF En transition 03. Zones rurales (faible densité de population) 8 000 000,00 

ERDF En transition 07. Sans objet 6 000 000,00 

 

Tableau 10: Dimension 4 - M®canismes de mise en îuvre territoriale 

Axe prioritaire  Axe 2 - Développer l'offre numérique du territoire 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 01. Investissement territorial intégré - dans le domaine urbain 1 000 000,00 

ERDF En transition 07. Sans objet 30 000 000,00 

 

Tableau 11: Dimension 6 - Thème secondaire du FSE (FSE et IEJ uniquement) 

Axe prioritaire  Axe 2- Développer l'offre numérique du territoire 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 
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2.A.10 R®sum® de l'utilisation pr®vue de lôassistance technique, y compris, si n®cessaire, des actions visant ¨ renforcer la capacité administrative 

des autorités qui participent à la gestion et au contrôle des programmes et des bénéficiaires (le cas échéant) (par axe prioritaire) 

Axe prioritaire:  Axe 2 - Développer l'offre numérique du territoire 
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2.A.1 Axe prioritaire 

ID de lôaxe prioritaire Axe 3 

Titre de lôaxe prioritaire Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 
 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre exclusivement par lôinterm®diaire dôinstruments financiers 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre exclusivement par lôinterm®diaire dôinstruments financiers ®tablis au niveau de l'Union 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre par lôinterm®diaire du d®veloppement local mené par les acteurs locaux 

D Pour le FSE: l'ensemble de l'axe prioritaire est consacr® ¨ lôinnovation sociale, ¨ la coop®ration transnationale ou aux deux 

2.A.2 Justification de l'établissement d'un axe prioritaire couvrant plus d'une catégorie de région, d'un objectif thématique ou d'un Fonds (le cas 

échéant) 

Lôaxe 3 int¯gre les OT 4 et 6 afin de maximiser leurs effets en permettant de r®pondre au triple d®fi de pr®servation de lôenvironnement et des ressources 

naturelles, de lutte contre le changement climatique et du développement économique. 

En effet, les diff®rentes priorit®s dôinvestissement mobilis®es au titre des OT 4 et 6 au sein de cet axe prioritaire vont permettre de concourir 

conjointement ¨ la r®alisation des objectifs dôEurope 2020: maitriser lô®talement urbain, r®duire la consommation ®nerg®tique des b©timents, valoriser le 

patrimoine naturel et culturel bas-normand pour favoriser lôattractivit® et la comp®titivit® dôun territoire qui pourra ainsi accueillir la cr®ation de 

nouveaux débouchés et emplois. 

La façade maritime représente une opportunité majeure de développement des énergies marines renouvelables (EMR). La Basse-Normandie bénéficie 

de ce point de vue de conditions propices. Le port de Cherbourg constitue un levier de d®veloppement de la fili¯re ®nerg®tique quôil convient de conforter 

pour intégrer la région aux réseaux logistiques et énergétiques européens. 

Les côtes bas-normandes disposent aussi du plus fort potentiel hydrolien de France, le courant marin du Raz Blanchard, situé à la pointe du Cotentin, 

représentant à lui seul la moitié du potentiel français, soit 3 GW environ. Grâce au port de Cherbourg ,elles offrent une logistique de premier plan pour la 
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construction et lôentretien des machines ®oliennes et hydroliennes. Cette strat®gie permettra dôinscrire lôenvironnement marin dans une d®marche de 

développement durable grâce au déploiement de nouvelles activités telles que les EMR. 

La valorisation de la biomasse (bois-énergie et biomasse) constitue un des leviers les plus aisément mobilisables pour atteindre des objectifs 

r®gionaux de r®ductions dô®missions de GES ¨ lôhorizon 2020, identifi®e au travers du Sch®ma R®gional Climat Air-Energie. 

Avec 850 000 logements, la rénovation thermique du patrimoine existant constitue une priorité environnementale, sociale et économique, dans une 

dynamique dôinnovation verte, y compris en mati¯re dô®co-matériaux. 

Le secteur du transport représente 20% des émissions de GES régionales. La r®gion nôatteindra ses objectifs de transition ®nerg®tique et de r®duction des 

®missions de GES, inscrits au SRCAE, quôen sôappuyant largement sur les projets de transport en commun structurants de type tramway ou bus à haut 

niveau de service et en renforant lôintermodalit®, notamment au niveau de p¹les dô®changes multimodaux. 

Autre enjeu directement li®, lô®talement urbain g®n¯re une utilisation grandissante des v®hicules particuliers et une surconsommation dôespace. Côest 

pourquoi la maîtrise du foncier sôimpose pour le territoire bas-normand. 

Dans un souci de rénovation urbaine et de maîtrise des impacts environnementaux, la reconversion de friches dôactivit®s constitue un enjeu intégré dans 

cet axe. 

La Basse-Normandie est une région touristique composée de sites reconnus au niveau international, dont le Mont Saint-Michel et les Plages du 

Débarquement. Ces grands sites constituent un véritable enjeu de préservation naturel et culturel mais aussi un potentiel de développement économique 

fort pour la région. 

2.A.3 Fonds, catégorie de régions et base de calcul du soutien de l'Union 

Fonds Catégorie de région Base de calcul (total des dépenses admissibles ou 

dépenses publiques admissibles) 
Catégorie de région pour les régions ultrapériphériques 

et les régions septentrionales à faible densité de 

population (le cas échéant) 

ERDF En transition Total  
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2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
4a 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS7 

Titre de l'objectif spécifique Augmenter et diversifier la production d'énergies renouvelables 

Résultats que les États La production dô®nergies renouvelables en Basse-Normandie sô®l¯ve ¨ 4 252 GWh (2010). Elle provient essentiellement du 
membres cherchent à atteindre bois-®nergie qui repr®sente 70 % de la consommation dô®nergies renouvelables. N®anmoins la proportion dô®lectricit® 
avec le soutien de lôUnion 

renouvelable locale dans la consommation (5%) est moins importante que la moyenne nationale (16%), qui bénéficie de la 

production des grands barrages. 

 Au vu du Schéma régional Climat Air Energie,es potentiels de développement des énergies renouvelables les plus 

importants en Basse-Normandie concernent lôutilisation de la biomasse (bois-®nergie et m®thanisation), lô®olien (terrestre et 

marin) et les hydroliennes. Sôappuyant sur ces potentiels, le sc®nario cible du SRCAE pr®voit donc le doublement de la 

production de chaleur renouvelable entre 2009 et 2030 et une production dô®nergie renouvelable couvrant 31% des 

consommations en 2020 et 66% en 2030. 

 Il y a donc un enjeu r®ellement strat®gique dôici 2020, ¨ d®velopper la valorisation des ressources de la Basse-Normandie en 

mati¯re dô®nergies renouvelables. 

 
1. Biomasse 

 La biomasse (bois-énergie, méthanisation, etc.) est une ressource renouvelable abondante dans la région, stockable et 

facilement valorisable apte à assurer une production de chaleur découplée des fluctuations des cours mondiaux de 

lô®nergie.Ainsi, la fili¯re bois-énergie est en croissance en Basse-Normandie, région peu boisée mais très bocagère. La région 
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  est également fortement concernée par le développement de la méthanisation. Ainsi, le développement de cette filière en 

Basse-Normandie permettrait dôaugmenter de 10% la production dô®nergie renouvelable. 

2. Energie marines renouvelables 

Aux prémices de leur exploitation en Basse-Normandie, les énergies marines constituent un potentiel local très important, 

pour la production dô®nergies renouvelables mais aussi pour le d®veloppement du secteur industriel et de la valeur ajout®e sur 

le territoire. 

En effet, les gisements éoliens et hydroliens se situent à immédiate proximité des côtes bas-normandes et donc des ports. 

Ceux-ci ont une place prépondérante à jouer pour assurer le développement de cette nouvelle filière prometteuse. 

Le port de Cherbourg est situ® id®alement pour approvisionner rapidement lôensemble les premiers sites franais dô®oliennes 

offshore ainsi que les futurs champs anglais du Sud de lôAngleterre. Ils offrent ainsi une logistique de premier plan pour la 

construction et lôentretien des machines éoliennes et hydroliennes. 

Toutefois, ce port bas-normand doit aujourdôhui poursuivre leur adaptation afin de r®pondre aux besoins nouveaux g®n®r®s par 

cette nouvelle filière. Cette adaptation passe notamment par des aménagements importants . 

Cherbourg accueillera une usine de fabrication de pales dô®oliennes et une usine de m©ts, au minimum un site dôassemblage 

des éoliennes et potentiellement un site de construction des fondations. En outre, des fermes pilotes hydroliennes seront 

install®es dans le Raz Blanchard dans le cadre dôun appel ¨ manifestation dôint®r°t lanc® par lôEtat. D¯s 2016, les premi¯res 

machines pourront être installées sous la mer. 

150 PME constituent la filière EMR en cours de structuration en Basse-Normandie. 500 emplois directs seront créés dans les 

usines à Cherbourg et 1 500 à 2 000 emplois indirects seront générés par ces investissements, réalisés en lien avec la RIS3, qui 

identifie les ®nergies marines renouvelables comme un domaine dôactivit® strat®gique pour la Basse-Normandie en matière de 

recherche et dôinnovation. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique OS7 - Augmenter et diversifier la production d'énergies renouvelables 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS13 Production d'énergies provenant de la 

biomasse sèche et humide ainsi que 
les énergies marines renouvelables 

MWh En transition 3 210,00 2012 6 800,00 OBNEC Annuelle 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources 

renouvelables 
Le FEDER soutiendra sur l'ensemble du territoire régional les types d'actions suivants : 

¶ Investissements spécifiques pour optimiser la valorisation et la distribution de la chaleur renouvelable (bois énergie, biomasse, chaleur 

fatale, etc.) Seront notamment soutenus par le FEDER les équipements de valorisation / stockage/ distribution de la chaleur, les réseaux de 

chaleur, les dispositifs de stockage, les pompes à chaleur, les raccordements, etc. 

Les populations résidant à l'intérieur des bourgs et des villes moyennes seront particulièrement ciblées. Ces projets pourront °tre mis en îuvre par toute 

personne morale de droit public ou privé : collectivités territoriales, établissements publics, entreprises délégataires, bailleurs, etc. 

¶ Installations de production de chaleur à partir du bois 

L'acquisition et l'installation de chaudières, mais également les investissements spécifiques pour optimiser la valorisation et réduire les impacts (exemple : 

qualit® de lôair), pourront faire l'objet d'un soutien du FEDER sur la p®riode 2014-2020. 

Seront concernés par ce type de projets aussi bien les acteurs disposant de ressources (agriculteurs, forestiers, etc.) que les utilisateurs potentiels de 

lô®nergie valoris®e sous forme de chaleur. 

Toute structure publique ou privé (à l'exception des particuliers) pourra pr®tendre ¨ un concours du FEDER pour mettre en îuvre ce type de projets. 

¶ Mise en place dôinstallations de production et de valorisation ®nerg®tique de biogaz sous forme de chaleur, dô®lectricit® en cogénération de 

carburant, et dôinjection dans un r®seau 

Dans ce cadre, le FEDER soutiendra notamment l'installation de m®thaniseurs et de postes dôinjection du gaz sur le r®seau, ainsi que la préparation, le  
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Priorit® dôinvestissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources 

renouvelables 
stockage et la distribution de biométhane. 

Comme dans le cas précédent, les acteurs disposant de ressources (agriculteurs, industries agroalimentaires, etc.) tout comme les utilisateurs potentiels de 

lô®nergie valoris®e sous forme de chaleur ou de biogaz constituent les principaux groupes cibles. 

Toute structure publique ou priv®e (¨ l'exception des particuliers) pourra mettre en îuvre ce type d'actions. 

¶ Investissements permettant lôessor de la fili¯re EMR 

Dans ce cadre, le FEDER soutiendra lôextension de surfaces portuaires n®cessaires au d®veloppement de lôactivit® EMR. 

Les porteurs de projets pressentis pour mettre en îuvre ces actions sont les autorit®s portuaires, les collectivit®s territoriales, établissements publics, 

concessionnaires des installations portuaires et toute entité juridique réalisant des investissements sur les ports. 

Le FEDER accompagnera également les actions complémentaires des types suivants, nécessaires au développement des investissements physiques 

(ceux- ci restant largement majoritaires parmi les projets qui seront accompagnés) et à leur efficacité future. 

¶ Renforcement des connaissances, suivi et ®valuation du d®veloppement de la production et consommation dô®nergies renouvelables (ENR), 

notamment les types d'actions suivants : 

o Etudes de faisabilité, diagnostics, évaluation, outils de métrologie et de suivi des installations (rendement et 

impacts); o Connaissances sur les gisements (énergies marines renouvelables, biomasse, etc.); 

o Echanges de connaissances, y compris ¨ lô®chelle europ®enne ou internationale. L'ensemble des acteurs concernés par le développement des 

ENR bénéficiera des actions menées en la matière. 

Les porteurs de projets pressentis pour mettre en îuvre ces actions sont les collectivit®s territoriales, les ®tablissements publics, les associations, les 

groupements dôint®r°t publics et les soci®t®s publiques locales. 

Des projets de coopération territoriale européenne pourront être soutenus au titre de cet objectif spécifique, notamment s'ils s'inscrivent dans le partage 

de bonnes pratiques ou d'expérience et/ou la mise en réseau, en vertu de l'article 96-3.ddu règlement. 

Afin de veiller à la bonne complémentarité des dispositifs, seront exclus du FEDER les projets relatif aux installations de production de chaleur à partir  
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Priorit® dôinvestissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

du bois et aux installations de production et de valorisation énergétique de biogaz, dans les cas où ils sont portés par une exploitation agricole ou par une 

structures collectives, sociétés civiles et commerciales, dont au moins 50% du capital social est détenu par des exploitants agricoles, ces projets étant 

éligibles au PDR 2014-2020 du FEADER en Basse-Normandie. 

2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources 

renouvelables 
Les principes ci-dessous seront mis en îuvre lors de la s®lection des projets : 

¶ Valorisation maximale de lô®nergie (taux de valorisation, optimisation des processus, diversification des formes de valorisation...); 

¶ Pour les projets utilisant la biomasse (bois-énergie, fermentescibles), mobilisation locale et plan de gestion durable des ressources (plans 

dôapprovisionnement, plan de gestion durable forestier ou de la haie, etc.) ; 

¶ Pour les projets concernant les EMR (notamment les investissements portuaires amont) et les projets des autres filières (bois, ...), travail spécifique 

dôint®gration ¨ un projet territorial cohérent et de participation (pour le portage du projet lui-même ou pour son acceptation) ; 

¶ Prise en compte des autres finalit®s du d®veloppement durable, environnementales (impacts, positifs et n®gatifs, sur lôeau, lôair, la biodiversit®, le 

paysage...) et ®conomiques (contribution au d®veloppement et ¨ lôemploi local sur les territoires, attractivit® de la Basse-Normandie, etc.) ; 

¶ La prise en compte des priorit®s horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes et le développement durable, fera lôobjet dôune instruction au 

moment du dépôt du dossier de demande. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

Le financement des unit®s de production dô®nergies renouvelables g®n®rant des recettes pourra le cas ®ch®ant °tre r®alis® par le biais d'instruments 

financiers. 
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Priorit® dôinvestissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

L'évaluation ex ante relative à l'utilisation des instruments financiers est en cours au moment de la rédaction du PO. Ses résultats seront pris en compte 

pour préciser la strat®gie et le mode dôintervention futur. 

2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

 

2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 

Priorit® dôinvestissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO30 
Énergies 

renouvelables: 

Capacités 
supplémentaires 

de production 

d'énergies 
renouvelables 

MW FEDER En transition   30,00 Bénéficiaires Annuelle 

Priorit® dôinvestissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources 

renouvelables 
 Sans objet 
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Priorit® dôinvestissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO34 
Réduction des 

émissions de gaz 

à effet de serre: 
Diminution 

annuelle estimée 

des émissions de 
gaz à effet de 
serre 

Tonnes de CO2eq FEDER En transition   17 500,00 Observatoire 

bas-normand de 

l'énergie et du 

climat 

(OBNEC) 

Annuelle 

IR06 
Surface 

supplémentaire 

aménagée 
conditionnant le 

developpement 

de lôactivit® de la 

filière EMR 

Hectare FEDER En transition   39,00 Ports Normands 

Associés 

Annuelle 

 

2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
4c 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les 

bâtiments publics et dans le secteur du logement 
 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS8 

Titre de l'objectif spécifique Réduire la consommation énergétique dans le logement, avec une finalité sociale 

Résultats que les États En Basse-Normandie, 52% des consommations dô®nergie concernent les b©timents, habitat et tertiaire, dont 33 % pour 
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membres cherchent à atteindre 

avec le soutien de lôUnion 
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  de lô®nergie. 

Enfin, cette intervention du FEDER contribue ¨ lôobjectif de ç croissance verte è de la Basse-Normandie, en premier lieu en 

favorisant un d®veloppement des comp®tences et de lôactivit® des professionnels du secteur du b©timent. Elle peut ®galement 

contribuer indirectement au développement des matériaux de construction à faible impact carbone. Pour cela, les maîtres 

dôouvrage seront encourag®s ¨ prendre en compte les dimensions ç ®nergie grise è et ç mat®riaux bio-sourcés » dans leur 

projet de rénovation. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique OS8 - Réduire la consommation énergétique dans le logement, avec une finalité sociale 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS14 Ratio logements classé BBC (ou 

mieux) sur logement relevant de 
critères sociaux 

% de logements En transition 1,15 2012 9,80 Bailleurs 
sociaux, 

signataires de 

l'accord cadre 
PBDR/PREH 

Annuelle 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 
Priorit® dôinvestissement 4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les 

bâtiments publics et dans le secteur du logement 

Le FEDER soutiendra sur l'ensemble du territoire r®gional les travaux de r®novation visant ¨ am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique dans le secteur du 

logement. 

Seront en priorit® soutenus par une aide communautaire les travaux de r®novation globale et efficace (niveau dôexigence thermique ®lev®) dans les 

logements sociaux (HLM) 

Les groupes cibles qui bénéficieront de ces travaux sont les locataires et les propriétaires des logements rénovés. 

Pourront bénéficier du soutien du FEDER les bailleurs sociaux, mais également les sociétés de gestion et les intermédiaires financiers via la mobilisation 

d'instruments financiers. 

2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les 

bâtiments publics et dans le secteur du logement 

Les principes suivants seront appliqués lors de la sélection des dossiers : 

¶ Exigence ®lev®e en termes dôam®lioration de la performance ®nerg®tique; 

¶ Priorisation sur les projets présentant une marge de progression importante ; 
¶ Contribution au d®veloppement de lô®conomie locale en contribuant ¨ la mont®e en comp®tences et au positionnement sur ce cr®neau des  
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Priorit® dôinvestissement 4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les 

bâtiments publics et dans le secteur du logement 

professionnels bas-normands; 

¶ Terri-conditionnalité : intégration à un projet territorial cohérent (de type plan climat énergie territorial ou démarche de territoire en transition 

énergétique) ; 

¶ Approche int®gr®e : mise en place dôune gestion globale de lô®nergie ¨ lô®chelle du parc et actions de sensibilisation complémentaires à 

lôinvestissement (d®marche collective pour lôadoption de comportements et usages moins consommateurs dô®nergie) ; 

¶ Impacts sociaux (priorité aux logements sociaux, avec des exigences de diminution de charges pour les locataires, et conditionnalités pour les 

autres types de bâtiments liées soit aux ressources des occupants, situation de précarité énergétique, soit à la situation dans des territoires en 

difficulté) ; 

¶ La prise en compte des priorit®s horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes et le d®veloppement durable, fera lôobjet dôune instruction au 

moment du dépôt du dossier de demande ; 

¶ Cet objectif spécifique peut être mobilisé dans le cadre des investissements territoriaux int®gr®s. Lorsque côest le cas, la s®lection est assur®e par le 

territoire concerné. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les 

bâtiments publics et dans le secteur du logement 

Des instruments financiers (prêts, garanties, etc.) pourront le cas échéant être mobilisés en faveur de certaines catégories de projets. 

Lô®valuation ex ante relative ¨ l'utilisation des instruments financiers est en cours au moment de la r®daction du PO. Ses r®sultats seront pris en compte 

pour préciser la stratégie et le mode dôintervention futur. 
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2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

 

2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 

Priorit® dôinvestissement 
4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les bâtiments 

publics et dans le secteur du logement 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO31 
Efficacité 

énergétique: 

Nombre de 
ménages dont le 

classement en 

matière de 
consommation 

énergétique s'est 

amélioré 

Ménages FEDER En transition   3 972,00 Bénéficiaires Annuelle 

CO34 
Réduction des 
émissions de gaz 

à effet de serre: 

Diminution 
annuelle estimée 

des émissions de 

Tonnes de CO2eq FEDER En transition   8 000,00 CRIEC DREAL Annuelle 

Priorit® dôinvestissement 4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les 

bâtiments publics et dans le secteur du logement 

 Sans objet 
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Priorit® dôinvestissement 
4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les bâtiments 

publics et dans le secteur du logement 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

 gaz à effet de 

serre 
        

 

2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
4e 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une 

mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 
 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS9 

Titre de l'objectif spécifique Augmenter l'utilisation des moyens de transports propres dans les zones urbaines 

Résultats que les États 

membres cherchent à atteindre 

avec le soutien de lôUnion 

Les émissions bas-normandes de gaz ¨ effet de serre sô®l¯vent en 2009 ¨ 16,3 millions de tonnes équivalent CO2, ce qui place 

la région parmi les 10 premières les plus émettrices de GES par an et par habitant. De plus, ces fortes émissions de GES se 

concentrent dans le secteur du transport qui représente 20% des émissions totales. En générant un cinquième des émissions de 

CO2 en 2008, les transports ont été les 2èmes émetteurs en 2008. La voiture représente en effet 68,3% des déplacements 

domicile travail contre 64% sur le territoire national (source : SRCAE ï 2009). 

Etant donn® quôen 50 ans, ces ®missions ont ®t® multipli®es par 5 en raison du d®veloppement du transport routier, du mitage 

rural et de la périurbanisation grandissante entrainant un accroissement des mobilités, la Basse-Normandie doit agir pour 

permettre une amélioration de la qualit® de lôair. 
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  Par ailleurs, la Basse-Normandie présente une forte dépendance aux énergies fossiles et en particulier pétrolières, notamment 

due au poids des déplacements en voiture. Ceux-ci sont liés aux caractéristiques rurales du territoire (habitat dispersé, faible 

densité de population de certains secteurs), mais aussi à la périurbanisation et à des transports en commun insuffisamment 

développés. 

Si ce contexte constitue un frein ¨ la mise en place dôoffres de transports collectifs viables, un enjeu existe en mati¯re de 

d®veloppement des autres modes de d®placement alternatifs ¨ lôusage individuel de la voiture, notamment ¨ travers le 

renforcement de lôintermodalit® prioritairement dans les zones urbaines et dans les villes moyennes disposant dôun p®rim¯tre 

de transport urbain. 

La r®gion b®n®ficie dôun premier r®seau de territoires engag®s dans des Plans Climat volontaires ou obligatoires. En 

sôappuyant sur cette d®marche, il sôagit aujourdôhui dôentrainer lôensemble des acteurs (collectivit®s locales, entreprises...) ¨ 

engager des investissements concrets en faveur de cette transition et coh®rents entre eux ¨ lô®chelle locale. 

Par conséquent, le soutien communautaire permettra de contribuer au report modal de la voiture individuelle vers des modes 

de transport ¨ faibles ®missions de CO2. Le d®veloppement des transports urbains collectifs et des p¹les dô®changes 

multimodaux constituent également un moyen efficace de réduire la congestion et de favoriser la densification des villes. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique OS9 - Augmenter l'utilisation des moyens de transports propres dans les zones urbaines 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS 15 Fréquentation sur les réseaux urbains 

disposant d'un TCSP 

Millions de voyages En transition 34,90 2012 43,00 Opérateurs TSCP Annuelle 

IS19 Emissions de gaz à effet de serre dues 

au transport 

Mteq CO2 En transition 3,30 2009 2,50 OBNEC Annuelle 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 
Priorit® dôinvestissement 4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une 

mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 

Le FEDER contribuera au financement des investissements suivants: 

¶ Am®nagement de p¹les dô®changes multimodaux (chaine de transport et interface); 

¶ D®veloppement de services pour les usagers favorisant lôintermodalit® et lôaccessibilit® des gares; 

¶ Transports en commun en site propre (TCSP). 

Pourront par exemple être soutenus l'aménagement de quais, les systèmes de billettique et d'information des voyageurs, les parking vélo, les bornes de 

recharge des véhicules électriques, les études et aménagements en vue du développement des TCSP (tramway, bus à haut niveau de service, etc.). 

Les territoires où sont implantées des gares et haltes seront ciblés de manière prioritaire. 

Ces projets soutenus par le FEDER seront essentiellement menés par les collectivités territoriales et les établissements publics (EPCI, EPIC, etc.). 

2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une 

mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 

La prise en compte des priorit®s horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes, l'®galit® des chances et le d®veloppement durable, fera lôobjet dôune 

instruction au moment du dépôt du dossier de demande. 
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Priorit® dôinvestissement 4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une 

mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 

Cet objectif spécifique peut °tre mobilis® dans le cadre des investissements territoriaux int®gr®s. Lorsque côest le cas, la s®lection est assur®e par le 

territoire concerné. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

 

2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une 

mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 

 Sans objet 

Priorit® dôinvestissement 4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une 

mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 

 Sans objet 
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2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 
Priorit® dôinvestissement 

4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une mobilité 

urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

IR07 
Longueur totale 

de lignes de 
TCSP nouvelles 

ou améliorées 

kilomètre FEDER En transition   24,80 Bénéficiaires Annuelle 

 

2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
6c 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 

 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS10 

Titre de l'objectif spécifique Accroître la fréquentation touristique en préservant l'intégrité du patrimoine bas-normand 

Résultats que les États 

membres cherchent à atteindre 

avec le soutien de lôUnion 

La Basse-Normandie possède un patrimoine culturel et naturel important qui constitue un atout majeur pour le 

d®veloppement et lôattractivit® r®gionale. 
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   Certains sites sont plus particuli¯rement embl®matiques du potentiel patrimonial de la r®gion et b®n®ficient dôune 

reconnaissance internationale forte : le Mont-Saint-Michel et sa baie, inscrit au Patrimoine mondial de lôUNESCO, les Plages 

du Débarquement et le Haras du Pin. 

Ces lieux concourent au rayonnement national et international de la région. Sur ces sites à haute valeur patrimoniale, une 

attention particulière est portée à la préservation des lieux (protection au titre des sites et des Monuments historiques) et à une 

mise en valeur touristique durable. 

Le soutien communautaire visera à assurer le développement durable des sites patrimoniaux et paysagers emblématiques 

de la région et des sites naturels littoraux prot®g®s expos®s aux al®as climatiques et ¨ lôactivit® humaine. 

Lôobjectif est une prise en compte globale de la gestion des ces sites, tant dans leur dimension environnementale 

quô®conomique, afin de cr®er les conditions dôune augmentation de la fréquentation respectueuse de leur intégrité. 

La gestion de certains de ces sites sera assur®e par la mise en îuvre de plans de gestion de type UNESCO, qui int®greront 

tout particulièrement la dimension paysagère et les problématiques environnementales de ces lieux. En effet, le classement 

dôun site par lôUNESCO g®n¯re en moyenne une augmentation de la fr®quentation touristique de 20%, ce qui justifie des 

investissements pour am®liorer lôaccueil des touristes, et ce dans une perspective de développement durable (plans de gestion, 

conservation et protection du patrimoine, etc.). 

Les 3 sites retenus ont en commun une dimension internationale mais feront l'objet d'interventions différenciées selon leur 

propre contexte : 

¶ Le Mont Saint Michel : les travaux du Rétablissement du Caractère Maritime du Mont Saint Michel s'achèveront en 

2015, il s'agira pour la période 2014-2020 de conforter le rayonnement de la "Merveille" sur sa Baie. L'objectif est 

d'améliorer l'accueil touristique à l'échelle de la Baie en confortant et valorisant ses potentiels environnemental et 

culturel ainsi que les infrastructures d'accueil touristiques. Ces actions seront menées dans le cadre d'une stratégie 

globale intégrée au plan de gestion Unesco ; 

¶ Les Plages du Débarquement : il s'agit de 8 sites identifiés pour être inscrits au patrimoine mondial de l'Unesco. Les 

actions menées en 20 14-2020, devront permettre la mise en valeur et la conservation du patrimoine et de la "mémoire" 

matérielle et immatérielle du débarquement des forces alliées en juin 1944, des aménagements pour améliorer et ou  
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permettre l'accueil touristique sur les sites pourront être réalisés; 

Å Le Haras du Pin : ce Haras National, " Versailles du cheval", site class® Monument Historique, se dégrade au cours du 

temps et est sous-exploité. L'objectif est de le réhabiliter pour y développer l'accueil touristique, entre autres, 

accueillir de nouvelles activités de formation, de restauration, d'hébergement, des compétitions équestres... et lui 

redonner son rang de site d'exception. 

Ainsi, les travaux de réhabilitation et de protection permettront d'obtenir ou de maintenir un classement, qui génère 

m®caniquement un afflux de touristes. Ils sont donc ¨ lôorigine dôune augmentation de la fréquentation, et fournissent aux sites 

les moyens d'accueillir les touristes dans une logique de développement durable. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique OS10 - Accroître la fréquentation touristique en préservant l'intégrité du patrimoine bas-normand 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS16 Fréquentation touristique en région Nuitées En transition 52 200 000,00 2012 54 810 000,00 Observatoire - 

Comité régional 
du tourisme 

Normandie 

Annuelle 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 

Le FEDER soutiendra, au titre des sites protégés, classés ou dont le classement est envisagé (baie du Mont-Saint-Michel, plages du Débarquement, 

Haras du Pin), les types d'actions suivants : 

¶ Elaboration et mise en îuvre de plans de gestion de sites paysagers embl®matiques et de sites naturels littoraux prot®g®s 

Un plan de gestion est un document définissant les enjeux et objectifs de gestion d'un espace naturel protégé ou d'un espace géré de manière différencié 

Lôobjectif du plan de gestion est de rendre le site compatible avec les usages pr®sents ou envisag®s en int®grant les sp®cificités du site et de son 

environnement, les caractéristiques du projet de réaménagement ainsi que les différentes options de remédiation potentielles. Cette démarche doit être 

partagée avec les acteurs du territoire pour que la gestion ultérieure de l'espace protégé soit comprise et facilitée. 

A ce titre pourront notamment être soutenus les études, le traitement de données, la restauration et la gestion des sites, ainsi que le suivi scientifique et les 

travaux d'évaluation. 

Les actions réalisées bénéficieront aux touristes, aux entreprises et à la population locale. 

Elles seront men®es par lôEtat, les collectivit®s territoriales, les ®tablissements publics, les groupements dôint®r°t public et les associations. 

¶ Aménagement et valorisation de sites à forte valeur patrimoniale 

Le FEDER soutiendra la réhabilitation de bâtiments, le soutien au développement de nouvelles activités à vocation économique, culturelle, éducative, etc. 

Les touristes, les entreprises et les structures agissant en faveur du développement économique, social ou culturel seront prioritairement concernés par les 

aménagements réalisés. 
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Priorit® dôinvestissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 

Comme dans le cas précédent, ces investissements seront réalisés par les collectivités territoriales, les établissements publics, l'Etat, les groupements 

dôint®r°t public et les associations. 

Å Promotion du patrimoine bas-normand 

En compl®ment des investissements d®crits pr®c®demment, des actions et des missions de promotion en France et ¨ lôinternational (exemple : 

promotion du patrimoine mémoriel en vue du classement UNESCO des plages du Débarquement, etc.) pourront bénéficier d'un cofinancement du 

FEDER. En outre, la mise en place de plans de développement touristique pourra se faire par le biais de contrats de destination. Ces outils permettent 

dôassocier autour dôune stratégie partagée les acteurs cl®s dôune m°me destination, notamment ceux li®s au transport, ¨ lôh®bergement ou ¨ la 

restauration, etc. 

Ces projets pourront °tre mis en îuvre par les collectivit®s territoriales, les ®tablissements publics, les groupements dôintérêt public et les associations. 

Des projets de coop®ration territoriale europ®enne pourront °tre soutenus au titre de cet objectifsp®cifique, notamment sôils sôinscrivent dans le 

partage de bonnes pratiques ou dôexp®rience et/ou la mise en r®seau, en vertu de lôarticle 96-3.d du règlement. 

2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 

La prise en compte des priorités horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes et le d®veloppement durable, fera lôobjet dôune instruction au moment 

du dépôt du dossier de demande. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 
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2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

 

2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 

Priorit® dôinvestissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO09 
Tourisme 

durable: 
augmentation du 
nombre escompté 
de visites aux 

sites recensés au 
titre du 
patrimoine 
culturel ou 

naturel et aux 

Visites/an FEDER En transition   820 000,00 Comité régional 

du tourisme de 

Normandie 

Annuelle 

 
Priorit® dôinvestissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 

 Sans objet 

Priorit® dôinvestissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 

 Sans objet 
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Priorit® dôinvestissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

 attractions 

bénéficiant d'un 

soutien 

        

 

2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
6e 

Titre de la priorité 

d'investissement 

Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer les friches industrielles (y compris les zones de 

reconversion), de réduire la pollution atmosphérique et de favoriser les mesures de réduction du bruit 
 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS 11 

Titre de l'objectif spécifique Redensifier et revitaliser et les zones urbaines en mutation 

Résultats que les États 

membres cherchent à atteindre 

avec le soutien de lôUnion 

Sur le territoire régional, les émissions de GES se sont élevées, en 2009, à 16,3 millions de tonnes équivalent pétrole, 

notamment ¨ cause de la p®riurbanisation et lôexplosion des mobilit®s. Par ailleurs, le secteur du b©timent est ¨ lôorigine de 

52% des consommations dô®nergie r®gionales. En effet, il est caract®ris® par une faible performance ®nerg®tique. 

En ce sens, lôenjeu bas-normand est de limiter en surface lô®talement urbain et la périurbanisation en valorisant l'habitat dense 

concentr®, notamment pour diminuer lôempreinte ®cologique des habitats, et par suite de la ville elle-même. 

La ville peut être renouvelée sur des quartiers anciens, mais aussi sur des zones industrielles, friches industrielles, et friches 

portuaires. Il est aussi nécessaire de soutenir la rénovation et de redynamiser des quartiers en mutation en développant une 

offre de services diversifiés, incluant notamment une offre culturelle et de loisirs attractive dans les quartiers Contrat de 

Ville  
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  et territoire en veille (ancien CUCS). 

Lôattractivit® des zones p®riurbaines sôexplique principalement par : 

¶ le prix relativement élevé des loyers et des prix immobiliers et la pression foncière (augmentation de 44% des prix 

fonciers entre 2006 et 2010), en particulier sur le territoire de Caen Métropole et le littoral ; 
¶ la recherche dôun certain cadre de vie agr®able par les Bas-Normands (maison individuelle, environnement aéré). 

La reconversion des friches d'activité sera priorisée à proximité des centres urbains et devra s'inscrire dans le cadre d'une 

stratégie urbaine intercommunale intégrée. Les projets d'aménagements prévus sur les friches devront intégrer une réflexion 

sur la création d'infrastructures vertes en particulier pour les questions hydrauliques. La situation géographique stratégique des 

secteurs traités sera à privilégier par rapport à la surface. 

610 ha de friches urbaines ont été identifiées comme des zones à requalifier, afin de densifier les principales agglomérations 

bas-normandes et limiter lô®talement urbain. Ces zones ont ®t® d®finies dans le cadre du dispositif "Fonds friches" d®velopp® 

par la R®gion et lôEtablissement Public Foncier de Normandie depuis 2005. 

Le retraitement de ces friches devra être prioritairement ciblé dans le cadre des stratégies urbaines intégrées présentées par les 

agglom®rations qui opteront pour lôoutil ç ITI è. 

Les friches prioritaires identifiées et pouvant être concernées par le FEDER sont : 

¶ 600 ha sur la Presquô´le de Caen, sur laquelle une r®flexion de programmation urbaine est en cours. Cette zone situ®e ¨ 
proximité du centre ville et de la gare de Caen constitue le principal enjeu de revitalisation urbaine de la capitale bas- 

normande des 30 prochaines ann®es. Côest 8 ¨ 10 ha de friches industrialo-portuaires qui devraient être traitées dans le 

cadre de la période 2014-2020 ; 

¶ 5 ha sur la Communauté Urbaine de Cherbourg, il sôagit du qui Lawton Colins, ancien site industrialo-portuaire situé 

en plein centre ¨ proximit® de la Cit® de la Mer et dôanciens sites dôactivit® dispers®s dans lôagglom®ration . Une 

réflexion de reconquête urbaine de ces espaces est en cours par la Communauté Urbaine ; 

¶ 5 ha de friches à reconquérir ont été identifiés dans les autres agglomérations bas-normandes. Exemples : Sonofoques à 

Flers, Sanchez à Lisieux et Anciens Abattoirs à Saint-Lô. 
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques du programme, par objectif spécifique (pour le FEDER et le Fonds de cohésion) 

Objectif spécifique OS11 - Redensifier et revitaliser et les zones urbaines en mutation 

Identificat  

eur 

Indicateur Unité de mesure Catégorie de région (le cas 

échéant) 

Valeur de référence Année de 

référence 

Valeur cible (2023) Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

IS17 Superficie des friches industrielles en 

zone urbaine à réhabiliter dans la 
région 

Hectare En transition 610,00 2013 580,00 Etablissement 

Public Foncier de 
Normandie 

Annuelle 
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2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions ¨ soutenir, ainsi que leur contribution escompt®e ¨ la r®alisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 6e - Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer les friches industrielles (y compris les zones de reconversion), 

de réduire la pollution atmosphérique et de favoriser les mesures de réduction du bruit 

Le FEDER soutiendra, au sein des territoires urbains, les types d'actions suivants: 

¶ R®habilitation de lôenvironnement physique des friches dôactivit® en milieu urbain 

Pourront notamment être soutenus les études et travaux de dépollution ou de démolition, la réhabilitation des bâtiments qui ont un intérêt patrimonial, le 

traitement des friches industrielles et portuaires. 

Les travaux réalisés bénéficieront en premier lieu aux collectivités territoriales concernées, et dans un second temps à la population locale. 

Les collectivités territoriales, les établissements publics, les groupements dôint®r°t public, les associations et les soci®t®s dôam®nagement pourront 

bénéficier d'un concours financier du FEDER pour réaliser ce type de projets. 

¶ R®habilitation dô®quipements ou de locaux dôactivit® 

Le FEDER contribuera au financement dô®quipements publics structurants et/ou permettant lôimplantation de nouvelles activit®s ¨ vocation économique, 

sociale, culturelle, etc. 

Ces équipements pourront être utilisés par la population, les collectivités territoriales, les entreprises ou le secteur associatif. 

Ces investissements pourront être réalisés par les collectivités territoriales, les établissements publics, les groupements dôint®r°t public, les associations 

et les soci®t®s dôam®nagement. 
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2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 
Priorit® dôinvestissement 6e - Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer les friches industrielles (y compris les zones de 

reconversion), de réduire la pollution atmosphérique et de favoriser les mesures de réduction du bruit 

Lors de la s®lection des projets, on s'attachera ¨ mettre en îuvre les principes suivants : 

¶ « Terri-conditionnalit®è : projet sôinscrivant dans une strat®gie territoriale int®gr®e ¨ proximit® des centres villes et desservi par transports en 

commun ; 

¶ La recherche de solutions innovantes pour décontaminer et dépolluer des friches sera privilégiée ; 

¶ Le type dô®quipement financ®s devra favoriser lôimplantation de nouvelles activit®s ou renforcer celles existantes, en permettant aux habitants de 

ces quartiers dôacc®der ¨ des services publics et des services de proximit® de qualit® ; 

¶ La prise en compte des priorit®s horizontales, notamment lô®galit® femmes-hommes, l'égalité des chances et le d®veloppement durable, fera lôobjet 

dôune instruction au moment du d®p¹t du dossier de demande ; 

¶ Cet objectif sp®cifique peut °tre mobilis® dans le cadre des investissements territoriaux int®gr®s. Lorsque côest le cas, la sélection est assurée par le 

territoire concerné. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 6e - Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer les friches industrielles (y compris les zones de 

reconversion), de réduire la pollution atmosphérique et de favoriser les mesures de réduction du bruit 

 Sans objet 
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2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

 

2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 

Priorit® dôinvestissement 
6e - Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer les friches industrielles (y compris les zones de reconversion), de réduire la 

pollution atmosphérique et de favoriser les mesures de réduction du bruit 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO22 
Réhabilitation 

des sols: 
Superficie totale 

de sols réhabilités 

Hectares FEDER En transition   30,00 Bénéficiaires Annuelle 

CO37 
Développement 

urbain: 

population vivant 
dans des zones 

bénéficiant de 

stratégies de 
développement 

urbain intégrées 

Personnes FEDER En transition   521 370,00 Bénéficiaires Annuelle 

Priorité  dôinvestissement 6e - Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer les friches industrielles (y compris les zones de 

reconversion), de réduire la pollution atmosphérique et de favoriser les mesures de réduction du bruit 

 Sans objet 
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2.A.7 Innovation sociale, coopération transnationale et contribution à la réalisation des objectifs thématiques n° 1 à 7 

Axe prioritaire  Axe 3 - Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 

2.A.8 Cadre de performance 

Tableau 6: Cadre de performance de lôaxe prioritaire (par Fonds et, pour le FEDER et le FSE, par catégorie de région) 

Axe prioritaire  Axe 3 - Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive  

Identificateur  Type 

dôindicate 

ur  

Indicateur ou étape clé de mise 

en îuvre 

Unit® de mesure, sôil y a lieu Fonds Catégorie de 

région 
 Valeur intermédiaire pour 2018 Valeur cible (2023) Source des 

données 
Démonstration de la 

pertinence de 

lôindicateur, le cas 

échéant M  F T M F T 

CO30 Réalisatio 

n 

Énergies renouvelables: 

Capacités supplémentaires de 
production d'énergies 

renouvelables 

MW FEDER En transition    5   30,00 Bénéficiaires Poids financier de la 

catégorie d'actions 

considérée 

CO31 Réalisatio 

n 
Efficacité énergétique: Nombre 

de ménages dont le classement 

en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré 

Ménages FEDER En transition    600   3 972,00 Bénéficiaires Poids financier de la 

catégorie d'actions 

considérée 

IF Financier Montant total certifié des 

dépenses éligibles (coût total) 

Euro FEDER En transition    29353913   183 779 212,00 
Région Basse- 

Normandie 

(Direction des 

Affaires 

Européennes et 

des Relations 

Internationales - 

SYNERGIE) 

Indicateur basé sur le 

montant prévisionnel 

de dépenses validé par 

l'autorité de 

certification 

IR06 Réalisatio 

n 
Surface supplémentaire 

aménagée conditionnant le 

developpement de lôactivit® de la 

filière EMR 

Hectare FEDER En transition    35   39,00 Ports Normands 

Associés 

Poids financier de la 

catégorie d'actions 

considérée 

 

Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance 
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2.A.9 Catégories d'intervention 

Cat®gories dôintervention correspondant au contenu de lôaxe prioritaire, fondées sur une nomenclature adoptée par la Commission, et ventilation 

indicative du soutien de lôUnion. 

Tableaux 7 ¨ 11: Cat®gories dôintervention 

Tableau 7: Dimension 1 - Domaine dôintervention 

Axe prioritaire  Axe 3 - Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 11. Énergies renouvelables: énergie de la biomasse 7 000 000,00 

ERDF En transition 
12. Autres types dô®nergies renouvelables (y compris lô®nergie hydro®lectrique, géothermique et marine) et intégration des énergies 
renouvelables (y compris stockage, infrastructures de production de gaz et dôhydrog¯ne renouvelable ¨ partir de l'®lectricit®) 

14 851 770,00 

ERDF En transition 014. Rénovation en vue d'accroître l'efficacité énergétique du parc de logements existant, projets de démonstration et actions de soutien 19 859 915,00 

ERDF En transition 036. Transports multimodaux 1 000 000,00 

ERDF En transition 043. Infrastructures et promotion des transports urbains propres (y compris les équipements et le matériel roulant) 17 000 000,00 

ERDF En transition 089. Réhabilitation des sites industriels et des terrains contaminés 6 000 000,00 

ERDF En transition 094. Protection, développement et promotion des actifs culturels et patrimoniaux publics 7 800 000,00 

 

Tableau 8: Dimension 2 - Forme de financement 

Axe prioritaire  Axe 3 - Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 01. Subvention non remboursable 70 000 000,00 
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Axe prioritaire  Axe 3 - Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 02. Subvention remboursable 3 511 685,00 

 

Tableau 9: Dimension 3 -Type de territoire 

Axe prioritaire  Axe 3 - Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 1. Grandes zones urbaines (forte densité de population> 50 000 habitants) 50000000,00 

ERDF En transition 2. Petites zones urbaines (densité de population moyenne > 5 000 habitants) 15 000 000,00 

ERDF En transition 3. Zones rurales (faible densité de population) 5 000 000,00 

ERDF En transition 07. Sans objet 3511 685,00 

 

Tableau 10: Dimension 4 - M®canismes de mise en îuvre territoriale 

Axe prioritaire  Axe 3 - Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ERDF En transition 01. Investissement territorial intégré - dans le domaine urbain 22 000 000,00 

ERDF En transition 07. Sans objet 51 511 685,00 

 

Tableau 11: Dimension 6 - Thème secondaire du FSE (FSE et IEJ uniquement) 

Axe prioritaire  Axe 3 - Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 
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Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

 

2.A.10 R®sum® de l'utilisation pr®vue de lôassistance technique, y compris, si n®cessaire, des actions visant à renforcer la capacité administrative 

des autorités qui participent à la gestion et au contrôle des programmes et des bénéficiaires (le cas échéant) (par axe prioritaire) 

Axe prioritaire:  Axe 3 - Faire de la Basse-Normandie une éco-région attractive 
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2.A.1 Axe prioritaire 

ID de lôaxe prioritaire Axe 4 

Titre de lôaxe prioritaire Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins qualifiées 
 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre exclusivement par lôinterm®diaire dôinstruments financiers 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre exclusivement par lôinterm®diaire dôinstruments financiers établis au niveau de l'Union 

D Lôensemble de lôaxe prioritaire sera mis en îuvre par lôinterm®diaire du d®veloppement local men® par les acteurs locaux 

D Pour le FSE: l'ensemble de l'axe prioritaire est consacr® ¨ lôinnovation sociale, à la coopération transnationale ou aux deux 

2.A.2 Justification de l'établissement d'un axe prioritaire couvrant plus d'une catégorie de région, d'un objectif thématique ou d'un Fonds (le cas 

échéant) 

Le taux de chômage est de plus de 9% de la population active depuis 2011. Fin 2013, un peu plus de 65 000 personnes étaient au chômage, avec des 

hausses qui ont particulièrement touché les seniors (+11.8% en 1 an dans les inscriptions à Pôle Emploi) et les chômeurs de longue durée (+11,7% en 1 

an). Ces deux types de publics se caract®risent par une forte proportion de personnes peu qualifi®es (70% des plus de 50 ans nôont pas le bac) ou ont une 

qualification qui ne correspond pas ¨ la demande et ne retrouvent pas dôemploi. Les jeunes sont moins touch®s que les seniors mais leur première 

insertion dans le monde du travail est difficile, surtout pour ceux qui ont quitt® lô®cole sans dipl¹me. 

Le d®ficit de qualification dôune partie des demandeurs dôemploi est un facteur de fragilit®, voire dôexclusion, dans un marché du travail qui évolue vers 

des emplois de plus en plus qualifi®s et n®cessitant une mise ¨ niveau des comp®tences de plus en plus fr®quentes. Lôobjectif de la formation pour ces 

publics est non seulement de les amener à se qualifier, et ainsi améliorer leur employabilité, mais aussi de leur donner les outils pour pouvoir se 

positionner durablement sur le marché du travail. 

Pour les publics pr®sentant des difficult®s sp®cifiques, notamment li®es ¨ lô©ge, au tr¯s faible niveau de qualification ou ¨ la longue durée de chômage, le 

passage par une formation professionnelle qualifiante est encore plus important que pour les autres demandeurs dôemploi car il permet de reprendre pied 

sur le marché du travail, notamment dans le cas des formations en alternance et celles menant à une qualification reconnue. Or ces personnes ont souvent 

des r®ticences ¨ sôinscrire dans une d®marche de formation, et ont besoin dôun accompagnement particulier pour participer ¨ une formation. 
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La faiblesse du capital social et scolaire de la population bas-normande g®n¯re ®galement un tr¯s fort risque dô ç e-exclusion » : la moitié des personnes 

les moins dipl¹m®es ou ¨ faible niveau de revenu nôont jamais utilis® internet. Les personnes les moins qualifiées, mais aussi les plus âgées, sont ainsi 

encore davantage fragilis®es par lôinsuffisance de leurs comp®tences informatiques. 

Un cadre dôintervention pour lôorientation et la formation renouvel® 

Le CPRDFP 2011-2015 met lôaccent sur lô®lévation du niveau de qualification, et en particulier sur lôimportance de donner ¨ tous acc¯s ¨ un premier 

niveau de qualification. Le prochain contrat devrait renforcer lôimportance donn®e ¨ la qualification et ¨ la nécessaire sécurisation des parcours des 

personnes ayant le plus besoin de se qualifier pour acc®der ¨ lôemploi. 

Un ensemble de dispositifs a ®t® mis en place pour am®liorer lôorientation professionnelle des publics en recherche dôemploi et la mise à niveau des 

compétences de base : « Espaces pour lôorientation et lôinsertion r®gionaux è (EspôOIR), exp®rimentation a ®t® lanc®e en septembre 2013 pour tester des 

m®thodes p®dagogiques innovantes, ç obligations de service public è, animation dôun r®seau de partenaires, exp®riences Communotic sur lôutilisation du 

numérique en formation. 

Le FSE vient sôinscrire en compl®ment de cet ensemble de dispositifs en ciblant lôacc¯s ¨ une qualification professionnelle reconnue, correspondant aux 

perspectives dôemploi sur le territoire, pour les personnes dont la qualification ne permet pas le retour ¨ lôemploi, et prioritairement celles cumulant des 

difficultés sociales et professionnelles. 

2.A.3 Fonds, catégorie de régions et base de calcul du soutien de l'Union 

Fonds Catégorie de région Base de calcul (total des dépenses admissibles ou 

dépenses publiques admissibles) 
Catégorie de région pour les régions ultrapériphériques 

et les régions septentrionales à faible densité de 

population (le cas échéant) 

ESF En transition Total  
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2.A.4 Priorit® dôinvestissement 

ID de la priorité  

d'investissement 
10iii 

Titre de la priorité 

d'investissement 
Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau des 

savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 
 

2.A.5 Objectifs sp®cifiques correspondant ¨ la priorit® dôinvestissement et r®sultats escompt®s 

ID de l'objectif spécifique OS 12 

Titre de l'objectif spécifique Augmenter la qualification des personnes dont lôacc¯s ¨ lôemploi est rendu difficile par un d®ficit de qualification professionnelle, avec une priorit® donn®e aux publics 

cumulant des difficultés sociales et professionnelles 

Résultats que les États Au vu des premiers bilans de la période 2007-2013 et du CPRDFP, il est apparu n®cessaire de renforcer lôaccompagnement 
membres cherchent à atteindre 

avec le soutien de lôUnion 
des demandeurs dôemploi pour que davantage de personnes participent ¨ des actions de formation tout au long de la vie, 

notamment ceux qui en ont le plus besoin, ¨ savoir les moins qualifi®s. Lôobtention dôune qualification professionnelle est un 

®l®ment cl® du retour ¨ lôemploi, notamment dans une r®gion comme la Basse-Normandie où la population active est 

globalement sous-qualifi®e par rapport ¨ la moyenne nationale et par rapport ¨ lô®volution des besoins du march® du travail. 

 Depuis 2013, la structure des politiques régionales de formation professionnelle a été réorganisée, et établit comme priorité, 

pour les personnes en recherche dôemploi, lôacc¯s ¨ la formation menant ¨ une qualification professionnelle reconnue. 

 Ces principes dôintervention entrent en r®sonance avec la seconde recommandation de la Commission europ®enne faite ¨ la 

 France pour lôintervention des fonds structurels, qui est de prendre des mesures pour les personnes menacées de pauvreté et 

dôexclusion, et notamment de les faire participer ¨ des formations de qualit®, r®alis®es dans le cadre dôun parcours les menant 

vers lôemploi. 

 Stratégie FSE: 

 
Il convient de rappeler que la strat®gie pour le FSE doit tenir compte de lôarticulation avec le programme national dôune 

part, et de lôintervention des autres fonds, notamment du FEDER, dôautre part. 
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  Lôintervention du FSE sur la p®riode 2007-2013 a privil®gi® lôacc¯s des personnes de bas niveau de qualification à la 

formation. Aujourdôhui, le constat est le suivant : la part des personnes sans aucune qualification a baiss® et est passée entre 

2005 et 2010 de 35% à 21%. En revanche, la part de personnes peu qualifiées dans la population active est restée à 66% : 

globalement, le niveau de qualification de la population bas-normande reste trop faible pour r®pondre ¨ lôenjeu dôenrayer 

lahausse du nombre de chômeurs. 

La strat®gie du FSE pour le PO r®gional vise ¨ favoriser lôacc¯s ¨ lôemploi durable des publics dont la qualification ne 

permetpas lôacc¯s ou le retour ¨ lôemploi. Il sôagit de d®terminer quelles sont les comp®tences à acquérir pour avoir les 

meilleures chances de saisir les opportunit®s dôemploi sur le territoire r®gional, en privil®giant les secteurs offrant des 

perspectives dôemploi ¨ long terme. 

Pour répondre aux enjeux régionaux et européens, la priorité sera donn®e aux formations menant ¨ lôobtention dôune 

qualification reconnue (enregistrée au Registre national des certifications professionnelles), en donnant la priorité aux 

personnes les moins qualifiées et en veillant à sécuriser la réussite des parcours des publics les plus en difficulté. 

L'objectif poursuivi gr©ce au soutien du FSE est d'®lever le niveau de qualification des personnes dont lôacc¯s ¨ lôemploi est 

rendu difficile par un déficit de qualification professionnelle en donnant la priorité aux publics cumulant des difficultés  

sociales et professionnelles, et en ciblant les secteurs pr®sentant le meilleur potentiel dôinsertion durable sur le territoire 

régional. 
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Tableau 4: Indicateurs de résultat communs pour lesquels une valeur cible a été fixée et indicateurs de résultat spécifiques du programme 

correspondant à l'objectif spécifique (par priorité d'investissement et par catégorie de région) (pour le FSE) 

Priorit® dôinvestissement : 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau des savoirs, des 

aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation professionnelle et la validation des compétentes acquises 

Identific  

ateur 

Indicateur Catégorie de 

région 

Unité de 

mesure de 

lôindicateur 

Indicateurs 

de 

réalisation 

communs 

utilisés 

comme base 

pour la 

fixation des 

valeurs 

cibles 

Valeur de référence Unité de 

mesure pour 

les valeurs de 

référence et les 

valeurs cibles 

Année de 

référence 
Valeur cible (2023) Source des 

données 

Fréquence de 

communication 

de l'information 
M F T M F T 

CR03 
participants obtenant une 

qualification au terme de 

leur participation 

En transition Nombre 
chômeurs, y compris 

les chômeurs de 

longue durée 
  

53,00 P r o p o r t i o n 2 0 1 1 

   
55,00 SAFIR (Région Basse- 

Normandie) 

Annuelle 

CR03 
participants obtenant une 

qualification au terme de 

leur participation 

En transition Nombre personnes inactives 

  
53,00 P r o p o r t i o n 2 0 1 1 

   
55,00 SAFIR (Région Basse- 

Normandie) 

Annuelle 

IS18 
Participants relevant des 

publics prioritaires 

obtenant une qualification 

au terme de leur 

participation 

En transition % 

   
50,00 P r o p o r t i o n 2 0 1 1 

   
53,00 SAFIR (Région Basse- 

Normandie) 

Annuelle 

 

2.A.6 Actions à soutenir au titre de la priorité d'investissement (par priorit® dôinvestissement choisie) 

2.A. 6.1 Description du type et exemples dôactions à soutenir, ainsi que leur contribution escomptée à la réalisation des objectifs spécifiques, y 

compris, s 'il y a lieu, l'identification des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques visés et des types de bénéficiaires 

Priorit® dôinvestissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau 

des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

Le FSE vise ¨ offrir aux demandeurs dôemploi rencontrant des difficult®s dôinsertion professionnelle une formation adaptée leur permettant une insertion 

durable sur le march® du travail. Lôobjectif pour les publics est dôacqu®rir des savoirs et des comp®tences reconnues, dans des domaines et des métiers 

porteurs, identifiés par analyse des besoins au niveau r®gional et local r®pondant ¨ des p®nuries de main dôîuvre, des perspectives dôemploi dues à des  
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Priorit® dôinvestissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

d®parts en retraite ou lô®mergence de nouveaux besoins de comp®tences notamment dans lô®conomie verte ou les e-skills. 

En amont de lôentr®e en formation: 

Seront essentiellement soutenues les actions visant ¨ int®grer les publics dont lôacc¯s ¨ lôemploi est rendu difficile par un déficit de qualification 

professionnelle dans des parcours de formation qualifiante menant à des emplois durables : identification des compétences recherchées et des métiers 

dôavenir, adaptation des actions dôorientation aux publics prioritaires, actions de promotion de la formation tout au long de la vie. 

Pendant la formation: 

Seront cofinanc®es les actions visant ¨ favoriser lôobtention dôune certification par les personnes ayant int®gr® une formation : formations qualifiantes, 

adaptation des parcours aux besoins des publics notamment des publics prioritaires, innovations pédagogiques visant à améliorer le taux de réussite des 

personnes entrées en formation. 

Public cible : demandeurs dôemploi (inscrits ou non ¨ P¹le Emploi) dont la qualification ne permet pas lôacc¯s ou le retour ¨ lôemploi, avec priorit® pour 

les personnes pr®sentant des difficult®s sp®cifiques notamment li®es ¨ lôabsence de qualification (illettrisme ou niveau de qualification inférieur à V), la 

dur®e de ch¹mage (plus dô 1 an pour les adultes, plus de 6 mois pour les jeunes), ¨ lô©ge (jeunes de moins de 25 ans, seniors de plus de 54 ans), à la 

situation sociale (allocataires des minima sociaux ou au handicap. 

Lô®galit® entre les femmes et les hommes est ®galement prise en compte, en particulier pour faciliter lôacc¯s ¨ une gamme ®largie de métiers et promouvoir 

les reconversions dans des emplois de meilleure qualité. 

Lôapproche territoriale est privil®gi®e pour analyser les besoins de formation permettant dôidentifier les secteurs les plus porteurs, et les compétences à 

acquérir par le public cible pour y accéder. 

Lôinnovation au service lôorientation et de la formation tout au long de la vie, et principalement sociale, est encourag®e en vue dôapporter des r®ponses 

nouvelles ¨ des besoins sociaux non ou mal satisfaits. Il sôagit en particulier de soutenir lôadaptation de lôacc¯s ¨ la formation pour des publics spécifiques 

tels que les personnes vivant loin de leur lieu de formation, ou dôinventer de nouvelles modalit®s de r®alisation de la formation en impliquant davantage les  
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Priorit® dôinvestissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

participants dans leur organisation. 

Les structures susceptibles de bénéficier du FSE à ce titre sont les collectivités territoriales, les établissements de formation publics ou privés, les 

structures de lôemploi, de lôorientation et de la formation, les associations et les coop®ratives. 

A titre d'illustration, on peut citer les exemples suivants (liste non exhaustive) : 

1er exemple : sôins®rer dans les m®tiers de la soudure 

Des emplois de soudeurs en CDI sont à pourvoir en Basse-Normandie, mais ont du mal à trouver des candidats. En parallèle, les Missions locales ont du 

mal ¨ convaincre les jeunes non qualifi®s de sôint®resser ¨ ces m®tiers car ils sont associ®s ¨ des conditions de travail p®nibles et ¨ lôimage dôune pr®carit® 

des emplois dans lôindustrie. 

Objectifs du projet: 

¶ utiliser la r®alit® virtuelle par un simulateur 3D (en lien possible avec lôOT2) pour faire conna´tre la r®alit® des m®tiers, et lôutiliser comme outil 

dôorientation et de formation attractif, notamment pour les jeunes sortis sans qualification du syst¯me scolaire 

¶ favoriser lôobtention dôune certification reconnue pour des personnes dont lôacc¯s ¨ lôemploi est rendu difficile par un manque de qualification, en 

sôappuyant sur lôeffet dôentra´nement g®n®r® par les ®nergies marines renouvelables pour r®concilier les demandeurs dôemploi avec les métiers de 

lôindustrie. 

2ème exemple : valoriser le potentiel dôinsertion des services ¨ la personne 

Les m®tiers des services ¨ la personne sont une vraie source dôemplois durables pour les personnes ayant un tr¯s faible niveau scolaire ou qui veulent 

revenir sur le marché du travail après une longue période dôinactivit®. Cependant, le travail ¨ domicile est souvent d®pr®ci® par rapport ¨ lôemploi en 

structures collectives car il est fréquemment à temps partiel et peu payé. 

Or, la demande de la population est de concentrer les efforts sur le maintien à domicile des personnes âgées, ce qui se traduit notamment par le 

développement de services à distance dans le domaine de la santé. Pour éviter que se creuse un décalage entre les besoins des demandeurs dôemploi et les  



 

 

 

FR 139 FR 

 

 
Priorit® dôinvestissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

emplois disponibles, des projets pourraient être développés pour élargir les compétences des aides à domicile par exemple en assurant un relais pour 

lôacc¯s ¨ des services num®riques de sant® afin de donner ¨ ces m®tiers une meilleure reconnaissance sociale, et promouvoir une insertion de meilleure 

qualité pour des personnes cumulant des difficultés sociales et professionnelles (le plus souvent faible niveau, chômage de longue durée et âge) 

3¯me exemple : faire conna´tre aux demandeurs dôemploi les plus ®loign®s du march® du travail le potentiel dôemplois li® au développement de la fibre 

optique 

Le d®ploiement de la fibre optique pr®sente un potentiel dôemplois m®connu du grand public, tant dans les travaux publics, le bâtiment (installations) et 

lôindustrie (®quipements). Une ®tude a montr® que les recrutements en Basse-Normandie passeraient dôune cinquantaine par an aujourdôhui ¨ plus de 400 

dôici 2020. Les m®tiers des r®seaux sont aussi de plus en plus accessibles ¨ des personnes en recherche dôemploi, moyennant une formation adaptée. 

Un projet visant à faire mieux connaître ces emplois et ¨ permettre aux demandeurs dôemploi dôacqu®rir les comp®tences n®cessaires pour sôy ins®rer 

pourrait être soutenu par le FSE.  

2.A. 6.2 Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Priorit® dôinvestissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

Les actions seront sélectionnées en fonction de leur capacité à amener vers la formation qualifiante les les personnes qui ont le plus besoin de se qualifier 

pour acc®der ¨ lôemploi. 

Les actions doivent viser les publics suivants : 

Å ciblage sur les publics demandeurs dôemploi, inscrits ou non ¨ P¹le Emploi, pour lesquels le d®ficit de qualification professionnelle empêche 

lôacc¯s ou le retour sur le march® du travail. Le recrutement des participants peut notamment sôappuyer sur les r®seaux de prescripteurs (P¹le 

Emploi, Missions locales, Cap Emploi pour les personnes en situation de handicap) ou dôautres structures de conseil en insertion professionnelle  
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Priorit® dôinvestissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

(ex. Plans locaux pour lôinsertion et lôemploi, conseillers en ®volution professionnelle); 

¶ donnant la priorité à des publics spécifiques : jeunes, seniors, personnes sans qualification, chômeurs de longue durée, personnes en situation de 

handicap, allocataires des minima sociaux. Dôautres cat®gories de personnes d®favoris®es peuvent °tre identifi®es dans certains projets (ex. 

personnes issues de zones rurales ou de zones urbaines sensibles, personnes cumulant des difficultés sociales et professionnelles). 

Elles ont pour objectif, dans les limites du champ dôintervention du FSE, dôamener ces publics ¨ acqu®rir des comp®tences reconnues dans : 

¶ les fili¯res et domaines identifi®s comme manquant de main dôîuvre qualifi®e et/ou pr®sentant un fort potentiel dôemploi en Basse-Normandie, tels 

que les domaines vis®s par la RIS3, lôagriculture et lôagroalimentaire, la p°che et lôaquaculture, dans les limites des comp®tences du FSE ; 

¶ les comp®tences vertes : comp®tences professionnelles en mati¯re de production et dôentretien dô®quipements dô®nergies renouvelables, isolation et 

efficacité énergétique, gestion durable des ressources, transition énergétique ; 

¶ les compétences numériques : métiers du numérique, des réseaux et de la fibre optique, et formations utilisant le numérique comme modalité  

pédagogique (e-learning, formation multimodale, espaces numériques apprenants, etc). 

La priorit® sera donn®e aux formations aboutissant ¨ une reconnaissance des comp®tences par obtention dôune certification reconnue (diplôme, titre ou 

certificat professionnel enregistr® au Registre national des certifications professionnelles), et aux projets innovants, côest-à-dire apportant des réponses 

nouvelles ¨ des besoins sociaux peu ou mal satisfaits en mati¯re dôorientation et de formation professionnelle. 

Les certifications peuvent être totales ou partielles. Les certifications partielles interviennent notamment dans le cas de certifications délivrées par unités 

capitalisables ou de parcours individualisés faisant appel à la validation des acquis. 

Modalités : appel public à concurrence annuel ou pluri-annuel, service dôint®r°t ®conomique g®n®ral, appel ¨ propositions r®gional ou infra-régional, 

appel à projets permanent. 

Une attention est port®e ¨ garantir lô®galit® entre les femmes et les hommes dans lôacc¯s ¨ la formation et pour la r®ussite de leur parcours, quel que soit le 

secteur. Au-del¨ de cet engagement g®n®ral, une attention particuli¯re est mobilis®e sur les actions favorisant lôacc¯s et la r®ussite des parcours des 

femmes dans les secteurs porteurs dôemploi durable dans lô®conomie r®gionale, notamment lô®nergie, le num®rique et lôoffre de services ¨ haute valeur 

ajout®e sôinscrivant dans la silver ®conomie. 
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Priorit® dôinvestissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau 

des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

Enfin, une priorité sera donnée aux projets qui prévoient le recours aux applications et services numériques dans le double objectif de soutenir la 

production de services num®riques innovants dans le domaine de la formation en lien avec lôOT 2 et de veiller ¨ ce que les publics prioritaires pour le FSE 

acquièrent une maîtrise des compétences numériques équivalente voire supérieure aux personnes plus diplômées ou disposant de plus hauts revenus. 

2.A.6.3 Utilisation prévue des instruments financiers (le cas échéant) 

 

2.A.6.4 Utilisation prévue des grands projets (le cas échéant) 

Priorit® dôinvestissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

 Sans objet 

Priorit® dôinvestissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

 Sans objet 
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2.A.6.5 Indicateurs de réalisation, par priorité d'investissement et, le cas échéant, par catégorie de région 

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques du programme (par priorité d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le 

FSE, et, le cas échéant, pour le FEDER) 

Priorit® dôinvestissement 
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau des 

savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation professionnelle et la 

validation des compétentes acquises 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure  Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

CO01 chômeurs, y 
compris les 

chômeurs de 

longue durée 

Nombre FSE  En transition   8 539,00 
Région Basse- 
Normandie 

(Direction de 

l'emploi, de la 
formation 

professionnelle 

et de 
l'apprentissage), 

organismes de 

formation 

Annuelle 

CO03 personnes 
inactives 

Nombre FSE  En transition   1 000,00 
Région Basse- 
Normandie 

(Direction de 

l'emploi, de la 
formation 

professionnelle 

et de 

l'apprentissage), 

organismes de 

formation 

Annuelle 

IR09 
Publics 
prioritaires 

(CLD, inactifs, 
<25 ans, >54 ans, 

titulaires d'un 

Participants FSE  En transition   6 200,00 
Région Basse- 

Normandie 
(DEFPA), 

organismes de 

formation 

Annuelle 
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Priorit® dôinvestissement 

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau des 

savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'îuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation professionnelle et la 

validation des compétentes acquises 

Identifica 

teur 

Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région (le cas 

échéant) Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communicatio 

n de 

l'information  

M F T 

 diplôme de 

l'enseignement 
primaire ou du 

1er cycle de 

l'enseignement 
secondaire, pers. 

handicapées, 

autres pers. 
défavorisées) 

        

 

2.A.7 Innovation sociale, coopération transnationale et contribution à la réalisation des objectifs thématiques n° 1 à 7 

Axe prioritaire  Axe 4 - Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins qualifiées 

En Basse-Normandie comme ailleurs, lôinnovation est souvent appr®ci®e dôabord sous lôangle technologique. Cette situation ®volue avec la nouvelle 

strat®gie r®gionale de recherche et dôinnovation pour une sp®cialisation intelligente, qui veut d®cliner lôinnovation sous toutes ses formes, 

technologiques et non technologiques, et en particulier lôinnovation sociale. 

Des solutions innovantes pour répondre aux besoins sociaux des bénéficiaires des actions de formation 

Les actions financ®es par le FSE doivent innover pour sôadapter toujours plus aux capacit®s dôapprentissage et aux besoins des personnes dont la 

qualification ne permet pas lôacc¯s ou le retour ¨ lôemploi. De nouvelles modalit®s dôorientation et dôint®gration des publics cibles vont devoir être 

trouv®es pour am®liorer lôapp®tence pour la formation des personnes qui en ont le plus besoin, mais qui sont souvent aussi, paradoxalement, celles qui en 

sont le moins demandeuses. 

Au niveau régional, la Région organise la mise en réseau des acteurs et des projets, afin de favoriser la diffusion des bonnes pratiques et la 

mutualisation de lôinnovation. 
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Axe prioritaire  Axe 4 - Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins qualifiées 

Le num®rique permet dôimaginer une grande diversit® dôacc¯s aux savoirs, agrandit consid®rablement la palette des modalit®s de formation et engage les 

formateurs à revoir leur enseignement en se plaçant du point de vue de lôapprenant. De plus, elles pourront investir de nouveaux champs, notamment en 

explorant ce que le num®rique peut apporter aux personnes en difficult® dôapprentissage ou en quoi la r®alit® virtuelle peut am®liorer lôorientation et la 

formation professionnelles. 

Enfin, la loi du 5 mars 2014 sur la formation professionnelle, lôemploi et la d®mocratie sociale cr®e le Compte personnel de formation (CPF). Cet outil 

offre des pistes pour trouver des solutions innovantes afin de répondre aux besoins de qualification de la population bas-normande, et les actions du FSE 

ont vocation ¨ soutenir ces solutions, en sôassurant de leur utilisation par les publics cibles. 

Å Des solutions innovantes pour r®pondre aux besoins sociaux de la population bas-normande: focus sur la silver économie 

Grâce au projet « Silver Normandie », la Basse-Normandie est reconnue comme région pilote en France pour développer une filière économique et des 

emplois au service du « bien vieillir ». Région attractive pour les retraités, avec un recours aux services à la personne et un nombre de structures 

dôaccueil de personnes ©g®es sup®rieur ¨ la moyenne, elle est en pointe pour trouver des solutions innovantes au challenge que pose ¨ lôEurope le 

vieillissement de sa population. 

La r®ponse aux besoins dôune population vieillissante touche de nombreux secteurs : les services ¨ la personne sont ®videmment concern®s, mais lôoffre de 

services doit ®galement se d®cliner dans la sant® et le num®rique (en lien avec lôç e-santé »), le tourisme, lôagro-alimentaire, le bâtiment (domotique, 

logement s¾r), lôautomobile et lô®lectronique. 

Lôoffre de nouveaux services a un impact sur lôoffre de formation. Les actions du FSE vont tenir compte du potentiel dôemplois et des besoins de 

compétences pour ces secteurs en adaptant les contenus de formation d®livr®s aux demandeurs dôemploi. 

Contribution des actions à la coopération transnationale 

Plusieurs sujets de coopération transnationale sont envisagées en complémentarité avec les actions du FSE : développer la mobilité européenne dans le 

cadre des formations qualifiantes, promouvoir le secteur des énergies marines renouvelables, développer les usages du numérique en formation ou 

expérimenter le compte personnel de formation. 

La R®gion veut encourager ¨ se positionner dans le cadre du programme Erasmus +. Lôobjectif est de donner une dimension européenne à la formation, en 

offrant aux structures et aux individus (apprenants ou formateurs) des opportunités de mobilité européenne ou de coop®ration avec dôautres structures de  
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Axe prioritaire  Axe 4 - Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins qualifiées 

formation. Elle souhaite privil®gier le secteur des ®nergies marines renouvelables, qui permet aux demandeurs dôemploi de se positionner dans un 

march® de lôemploi tr¯s dynamique ¨ lô®chelle europ®enne.Au-delà de ces projets, des coopérations transnationales peuvent être envisagées pour 

développer la qualit® de la formation, particuli¯rement dans lôusage du num®rique en formation pour les personnes en grande difficult®, ou dans le 

développement de la formation tout au long de la vie par le compte personnel de formation en sôinspirant des bonnes pratiques des Etats qui lôont d®j¨ 

expérimenté. 

Contribution des actions aux objectifs thématiques 1 à 6 

La contribution de lôOT 10 aux OT 1 et 3 se fait par la recherche de concordance entre les domaines prioritaires des actions de formation et dôorientation 

professionnelles et les domaines visés par la stratégie régionale de spécialisation intelligente. Le choix des domaines de la RIS3 a inclus un critère de 

potentiel dôemploi, et les actions du FSE vont y contribuer en incitant les demandeurs dôemploi, prioritairement les moins qualifi®s, ¨ acqu®rir des 

comp®tences et des qualifications dans ces domaines. Lôint®r°t est double : pour les demandeurs dôemploi, ces qualifications devraient leur permettre 

dôacc®der à des emplois de bonne qualité, avec des perspectives de développement à court, moyen et long terme, voire de créer leur entreprise. Pour les 

entreprises, ces actions vont permettre de trouver des personnes qualifi®es, capables dôoccuper les emplois g®n®rés et de concrétiser les projets. 

La contribution de lôOT 10 ¨ lôOT 2 a ®t® ®voqu®e ¨ plusieurs reprises. Les actions du FSE vont donner aux projets de lôOT2 la possibilité de se 

d®velopper, et pour une partie dôentre eux, de trouver leur mod¯le ®conomique. Le développement des usages du numérique en formation devrait 

pouvoir se d®velopper en faisant interagir les deux OT : la cr®ation dôoutils et de services dans le cadre de lôOT2, et leur int®gration dans les usages dans 

lôOT 10. Dans le même temps, les actions du FSE vont contribuer ¨ lutter contre lôe-exclusion, en familiarisant les publics en difficult® avec lôutilisation 

des TIC, dans le cadre dôune formation comme dans leur quotidien. 

La contribution de lôOT10 ¨ lôOT 4 et ¨ lôOT 6 sôanalyse de mani¯re similaire. Il sôagit dôint®grer dans certaines formations qualifiantes des 

compétences dans le domaine du d®veloppement durable ou des ®nergies renouvelables. A moyen terme, toutes les personnes issues dôactions financées 

par le FSE doivent permettre ¨ lôentreprise qui les embauche de disposer des comp®tences n®cessaires ¨ lôobtention des labels RGE (ç Reconnaissance 

Grenelle de lôEnvironnement è) ou de se positionner sur des march®s publics incluant des clauses sociales ou environnementales. 
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2.A.8 Cadre de performance 

Tableau 6: Cadre de performance de lôaxe prioritaire (par Fonds et, pour le FEDER et le FSE, par catégorie de région) 

Axe prioritaire  Axe 4 - Augmenter les compétences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins qualifi®es 

Identificateur  Type 

dôindicate 

ur  

Indicateur ou étape clé de mise 

en îuvre 

Unit® de mesure, sôil y a lieu Fonds Catégorie de 

région 
 Valeur intermédiaire pour 2018 Valeur cible (2023) Source des 

données 
Démonstration de la 

pertinence de 

lôindicateur, le cas 

échéant M  F T M F T 

CO01 Réalisati

o n 

chômeurs, y compris les 

chômeurs de longue durée 

Nombre FSE En transition    3515   8 539,00 Région Basse- 

Normandie 

(Direction de 

l'emploi, de la 

formation 
professionnelle 

et de 

l'apprentissage), 

organismes de 

formation 

Retrace la capacité à 
rendre attractives les 

formations qualifiantes 

pour les personnes en 

précarité 

professionnelle du fait 

dôun d®ficit de 

qualification, surtout 

quand ce sont des 

nouveaux métiers 

(énergies marines), 

métiers porteurs mais 

difficiles (aide aux 
personnes âgées, 

soudure) ou 

inhabituelles (e- 
learning) 

IF Financier Montant total certifié des 

dépenses éligibles (coût total) 

Euro FSE En transition    21850901   63 869 709,00 
Région Basse- 

Normandie 

(Direction des 

Affaires 

Européennes et 

des Relations 

Internationales - 

SYNERGIE) 

Indicateur basé sur le 

montant prévisionnel 

de dépenses validé par 

l'autorité de 

certification 

 

Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance 

2.A.9 Catégories d'intervention 

Cat®gories dôintervention correspondant au contenu de lôaxe prioritaire, fond®es sur une nomenclature adoptée par la Commission, et ventilation 

indicative du soutien de lôUnion. 
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Tableaux 7 ¨ 11: Cat®gories dôintervention 

Tableau 7: Dimension 1 - Domaine dôintervention 

Axe prioritaire  Axe 4- Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins qualifiées 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ESF En transition 
117. Amélioration de l'égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non 

formel ou informel, mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main-d'îuvre et promotion de parcours 

d'apprentissage souples passant notamment par une orientation professionnelle et la validation des compétentes acquises 

38 321 825,00 

 

Tableau 8: Dimension 2 - Forme de financement 

Axe prioritaire  Axe 4- Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorité aux personnes les moins qualifiées 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ESF En transition 01. Subvention non remboursable 38 321 825,00 

 

Tableau 9: Dimension 3 -Type de territoire 

Axe prioritaire  Axe 4- Augmenter les compétences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins qualifi®es 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ESF En transition 07. Sans objet 38 321 825,00 

 

Tableau 10: Dimension 4 - M®canismes de mise en îuvre territoriale  

Axe prioritaire  
Axe 4 - Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins 

qualifiées 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 
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Axe prioritaire  
Axe 4 - Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins 

qualifiées 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ESF En transition 7. Sans objet 38 321 825,00 

 

Tableau 11: Dimension 6 - Thème secondaire du FSE (FSE et IEJ uniquement) 

Axe prioritaire  Axe 4- Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorit® aux personnes les moins qualifiées 

Fonds Catégorie de région Code Montant en ú 

ESF En transition 8. Sans objet 38 321 825,00 

 

2.A.10 R®sum® de l'utilisation pr®vue de lôassistance technique, y compris, si n®cessaire, des actions visant ¨ renforcer la capacité administrative 

des autorités qui participent à la gestion et au contrôle des programmes et des bénéficiaires (le cas échéant) (par axe prioritaire) 

Axe prioritaire:  
Axe 4 - Augmenter les comp®tences pour favoriser lôinsertion durable en emploi, en donnant la priorité aux personnes les moins 

qualifiées 
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2.B DESCRIPTION DES AXES PRIORITAIRES POUR LôASSISTANCE TECHNIQUE 

2.B.1 Axe prioritaire 

ID de lôaxe prioritaire Axe 5 

Titre de lôaxe prioritaire Assistance technique FEDER 
 

2.B.2 Justification de l'établissement d'un axe prioritaire couvrant plus d'une catégorie de région (le cas échéant) 

Conform®ment ¨ lôarticle 59 du r¯glement nÁ 1303/2013 du 17 d®cembre 2013, les Fonds relevant du CSC peuvent soutenir des actions relatives à la 

pr®paration, ¨ la gestion, au suivi, ¨ lô®valuation, ¨ lôinformation et ¨ la communication, au r®seautage, au r¯glement des plaintes ainsi quôau contr¹le et ¨ 

lôaudit. 

Pour r®pondre aux exigences r®glementaires, l'autorit® de gestion recourt aux cr®dits dôassistance technique pour atteindre un objectif spécifique : 

mettre en place un pilotage du programme efficace, performant et rendant visibles les actions de lôUnion europ®enne en Basse-Normandie. 

Elle souhaite ainsi soutenir des actions visant à réduire la charge administrative des bénéficiaires, y compris au moyen de syst¯mes dô®change 

électronique de données, et des actions visant à renforcer sa propre capacité et celle des bénéficiaires à administrer et à utiliser les Fonds 

structurels. 

Pour favoriser la gouvernance à plusieurs niveaux, les fonds seront également utilisés pour soutenir des actions visant à renforcer la capacité des 

partenaires int®ress®s et lô®change de bonnes pratiques entre ces partenaires. 

Les actions lanc®es via lôassistance technique sôarticulent avec celles identifi®es dans le cadre de la strat®gie nationale dôassistance technique interfonds 

(SNATI) et mises en îuvre notamment ¨ travers le programme national dôassistance technique interfonds Europôact 2014-2020. 

Ainsi, le syst¯me dôinformation est conu et pris en charge par lôassistance technique nationale. En revanche, sa d®clinaison régionale et son adaptation 

aux outils informatiques de lôautorit® de gestion seront prises en charge par lôassistance technique du PO FEDER/FSE. 
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De la m°me faon, lôoffre de formation b©tie au niveau local sôins¯re dans le plan de formation pris en charge au niveau national : il sôagit, pour la 

formation prise en charge par lôassistance technique r®gionale, de se concentrer sur des formations pertinentes pour la mise en place de la 

programmation et de lôinstruction des dossiers. Ainsi, un cycle de formations pr®parant les agents de lôautorit® de gestion bas normande sera propos®e 

en prenant en compte les sp®cificit®s locales (niveau de comp®tences des agents, profil des agents, piste dôaudit choisie...) 

Il est pr®vu d¯s lôautomne 2014 de former les agents en charge de la gestion du FEDER et du FSE aux thématiques suivantes : contrôle des marchés 

publics, gestion et vie dôun dossier, utilisation du syst¯me dôinformation, aides dôEtat dans un premier temps ; puis courant 2015, des formation liées à la 

d®mat®rialisation des proc®dures et ¨ lôing®nierie financi¯re seront dispens®es aux agents concern®s. 

Ce plan de formation concerne potentiellement 35 agents et représente 16,5 jours de formation. 

Les formations proposées au niveau national seront syst®matiquement privil®gi®es lorsquôelles concerneront des th®matiques tr¯s pointues ou 

dôenvergure nationale (ex : communication, suivi et ®valuation...). 

Les outils locaux ou la d®clinaison r®gionale dôoutils nationaux seront pris en charge par lôassistance technique r®gionale, et seront mis en oeuvre 

®troitement avec le niveau national afin dô®viter les risques de chevauchement avec les domaines dôintervention de lôassistance technique nationale 

décrits dans la SNATI. 

Les actions soutenues tiendront compte des principes énoncés aux articles 7 « Promotion de l'égalité entre les hommes et les femmes et de la non- 

discrimination » et 8 « Développement durable » du règlement 1303/2013 du 17 décembre 2013. 

2.B.3 Fonds et catégorie de région 

Fonds Catégorie de région 
Base de calcul (total des dépenses admissibles ou dépenses 

publiques admissibles) 

FEDER En transition Total 
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2.B.4 Objectifs spécifiques et résultats escomptés 

Identificat  

eur 
Objectif spécifique R®sultats que les £tats membres cherchent ¨ atteindre avec le soutien de lôUnion 

OS13 Mettre en oeuvre un système de gestion rigoureux et Pour les b®n®ficiaires potentiels, le champ dôintervention du FEDER est parfois m®connu, et le système 

 efficace, au service de la performance et de la 

visibilité du programme 
de gestion n'est pas toujours très lisible. 

  Pour les porteurs de projet, les fonds europ®ens (dont le FEDER) souffrent dôune image de complexit® 

administrative et de délais de traitement et de paiement des dossiers trop longs. 

  Pour le grand public, la notoriété de l'action de l'Union européenne des fonds européens (dont le 

  FEDER) reste faible : selon une enqu°te de lôIFOP r®alis®e en 2011, 75% des Français se disaient mal 

inform®s sur les aides financi¯res apport®es par lôUnion europ®enne. 

  Enfin, bien que la Région Basse-Normandie ait déjà géré une subvention globale FEDER sur la période 

  2007/2013, la d®signation en tant quôautorité de gestion sur la programmation 2014/2020 emporte une 

modification des modes de fonctionnement de la collectivité. De fait, les agents territoriaux ont 

besoin de monter en compétence afin de faire face aux nouvelles responsabilités dévolues à une 

autorit® de gestion. Ainsi, un plan de formation sera d®ploy® pour assurer aux agents de lôautorit® de 

gestion les capacités nécessaires pour exercer de façon adéquate leurs nouvelles missions. 

  
Lôenjeu pour lôautorit® de gestion est de : 

  ¶ garantir un haut niveau de qualité de gestion du FEDER; 

  ¶ mettre en place une nouvelle forme de pilotage, orienté sur les résultats ; 
  ¶ rendre plus visibles et plus claires les interventions du FEDER en Basse-Normandie. 

  Les bénéficiaires potentiels seront également mieux informés des possibilités de financement grâce aux 

actions de communication menées pour leur information. Le grand public aura également accès à une 

information plus riche et plus simple de lôaction de lôUnion européenne en région. 

  Cet axe a ®galement pour objet dôall®ger la charge administrative des b®n®ficiaires, notamment par la 
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Identificat  

eur 
Objectif spécifique Résultats que les États membres cherchent ¨ atteindre avec le soutien de lôUnion 

  mise en îuvre dôun syst¯me dôinformations permettant lô®change ®lectronique des donn®es entre les 

porteurs de projet et lôautorit® de gestion, et si possible de lô®tendre aux principaux cofinanceurs des 

actions. En outre, lôautorit® de gestion optera pour lôutilisation des co¾ts simplifi®s d¯s que possible 

gr©ce ¨ la mise en place dôune m®thodologie valide. Cela permettra de r®duire les charges li®es ¨ la 

gestion financière, au contrôle et aux audits. 

  Les b®n®ficiaires seront ®galement accompagn®s par lôautorit® de gestion lors du montage du projet, ceci 

afin de faciliter le dépôt de dossier et de rendre plus accessible le financement du projet par le FEDER. 

  
Cet accompagnement se fera au niveau de chaque direction gestionnaire. 

  
Les changements attendus sont les suivants: 

  ¶ Un système efficace et efficient pour le pilotage et le suivi du programme et des projets; 

¶ Des délais de traitement des dossiers r®duits, notamment pour lôinstruction et les paiements ; 

¶ Un syst¯me de suivi et dô®valuation du programme et des projets cofinanc®s adapt® aux 
nouveaux enjeux ; 

¶ Une mise en îuvre des contr¹les rigoureuse et harmonis®e. 
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2.B.5 Indicateurs de résultat 

Tableau 12: indicateurs de résultat spécifiques du programme (par objectif spécifique) (pour le FEDER/FSE/Fonds de cohésion) 

Axe prioritaire  OS13 - Mettre en oeuvre un système de gestion rigoureux et efficace, au service de la performance et de la visibilité du programme 

Identif  

icateur 

Indicateur  Unité de mesure 
Valeur de référence Année 

de 

référenc 

e 

Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communication 

de 

l'information  

M F T M F T 

 

2.B.6 Actions à soutenir et contribution escomptée de celles-ci à la réalisation des objectifs spécifiques (par axe prioritaire) 

2.B. 6.1 Description des actions à soutenir et leur contribution escomptée à la réalisation des objectifs spécifiques 

Axe prioritaire  Axe 5 - Assistance technique FEDER 

Les crédits d'assistance technique FEDER sont destinés à assurer les dépenses suivantes, réalisées par l'autorité de gestion ainsi que les autorités de certification et 

d'audit, dès lors qu'elles correspondent aux missions énumérées dans l'article 59 du règlement 1303/2013 : 

¶ Les dépenses liées à l'animation, le pilotage, la gestion, le contrôle, le suivi et l'évaluation du FEDER, le règlement des plaintes, ainsi que la publicité 

et la communication : frais de personnels, actions de formation et dôinformation des personnels, d®placements, frais de fonctionnement divers 

(location immobilière, raccordement aux réseaux, achat d'équipements informatiques et mobiliers (leur amortissement le cas échéant), dépenses 

indirectes, fournitures, déplacements, hébergements, frais juridiques liés aux contentieux, frais d'impression et de diffusion de rapports ou de 

documents de référence, etc.), prestations de services ; 

¶ Les d®penses li®es ¨ lôorganisation dôun syst¯me dôinformation fiable pour la gestion du programme, la gestion des projets, la collecte et le suivi des 

indicateurs, et tout élément lié à la dématérialisation de la gestion des dossiers : adaptation des syst¯mes dôinformation de lôautorit® de gestion et des 

outils existants, d®veloppement dôinterfaces entre les syst¯mes dôinformation de lôautorit® de gestion et Synergie, d®veloppement dôinterfaces entre les 

systèmes dôinformation de lôautorit® de gestion et ceux des principaux cofinanceurs ou des b®n®ficiaires, cr®ation ou adaptation dôoutils pour permettre 

la saisie, la collecte et le traitement des indicateurs et donn®es utiles ¨ lô®valuation et au suivi du programme et du cadre de performance. Ces actions 

peuvent prendre la forme dôactions r®alis®es directement par lôautorit® de gestion ou de prestations de service ;  
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Axe prioritaire  Axe 5 - Assistance technique FEDER 

¶ Les dépenses liées aux évaluations spécifiques au FEDER, y compris les prestations de services; 

¶ Les dépenses liées à la communication spécifique au FEDER, y compris les prestations de services. Les actions de communication sont dôune part 

destin®es aux b®n®ficiaires potentiels afin de faire conna´tre les possibilit®s et les priorit®s dôintervention du FEDER, dôautre part aux porteurs de 

projet et aux participants ¨ des actions cofinanc®es afin dôobtenir un bon niveau de connaissance du FEDER par ses bénéficiaires directs, et enfin au 

grand public afin dôam®liorer la notori®t® des politiques europ®ennes au niveau r®gional. Les actions de communication ont pour priorité de rendre 

claire et visible lôintervention des fonds européens en Basse-Normandie. 

Cet axe peut en outre être mobilisé pour prendre en charge les dépenses détaillées ci-dessus relevant des programmations antérieures ou postérieures et 

r®alis®es en dehors des p®riodes dô®ligibilit® de ces programmes, soit, sauf réglementation contraire, entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2020. 

Dans le cadre de cet objectif sp®cifique, les cr®dits de lôassistance technique FEDER seront uniquement mobilis®s pour les actions relevant du FEDER. 

Toutefois, des actions communes ¨ plusieurs fonds europ®ens peuvent °tre cofinanc®es par le FEDER au titre de lôassistance technique en tenant compte du 

poids financier relatif du FEDER. 

Par exemple, le plan de communication des fonds européens sera basée sur une strat®gie plurifonds. Afin dô°tre efficace et coh®rente, la communication 

sôadressera au grand public et aux b®n®ficiaires potentiels par une approche g®n®rale de connaissance de lôUnion europ®enne et des outils de 

développement local que sont les fonds europ®ens. Cependant, chaque fonds b®n®ficiera dôune communication qui lui est propre pour pr®senter les 

dispositifs et valoriser les résultats. Grâce à un tableau de bord, des prorata de temps passé et de financement des supports de communication seront 

affect®s ¨ tel ou tel fonds lorsquôil sôagira de mettre en îuvre les actions contenues dans le plan de communication plurifonds. 

Par ailleurs, la comitologie mise en place dans la gouvernance des fonds européens sera principalement plurifonds (Comité Etat-Région, Comité régional 

de programmation, Comit®s de suivi), afin dô®tablir une dynamique et une coh®rence dans la gestion par le territoire des fonds européens. Un tableau de 

bord viendra préciser la quotité de temps passé pour chaque fonds. Les agendas des agents affectés à un poste de coordination plurifonds seront renseignés 

de façon adéquate, à cet effet. 

Le cas échéant, des outils de suivi seront utilisés pour distinguer les activités ou temps de travail relevant respectivement du FEDER et dôautres fonds, 

notamment FSE et FEADER. 

Les publics cibles de ces actions sont : 
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Axe prioritaire  Axe 5 -Assistance technique FEDER 

¶ Les agents de lôautorit® de gestion, de lôautorit® de certification et de lôautorit® dôaudit; 

¶ Les bénéficiaires potentiels et porteurs de projets; 
¶ Les partenaires et relais (acteurs socio-économiques, consulaires, organisations professionnelles, collectivités locales....). 

N.B : Conformément à la charte de gouvernance entre les Régions et la DGFIP concernant l'exercice des fonctions d'autorité de certification, les missions 

d'autorité de certification sont assurées à titre gratuit par les services de la DRFIP. 

Lutte anti -fraude 

La Région Basse-Normandie a désigné un correspondant anti-fraude, sp®cialiste des march®s publics et issu de lôadministration dôEtat (Direction g®n®rale du 

contrôle et de la répression des fraudes). 

Un comité de lutte anti-fraude est créé par le Président de la Région. Il comprend: 

¶ un(e) vice-président(e) du Conseil régional; 

¶ le Directeur général des services; 
¶ le Référent anti-fraudes; 

¶ le Directeur des Affaires Européennes et des Relatins Internationales; 

¶ le Directeur général adjoint en charge de la recherche, innovation, économie et formation; 

¶ le Directeur g®n®ral adjoint en charge de lôam®nagement; 

¶ le Directeur de lôEmploi, de la Formation Professionnelle et lôApprentissage; 

¶ le Directeur de la Stratégie et du Financement de lôEconomie; 
¶ la Directrice de lôAm®nagement, du D®veloppement Durable et de la Transition Energ®tique. 

Ce comité se réunit semestriellement et remet un rapport annuel au Président de la Région sur les mesures à mettre en place et lô®valuation de lôefficacit® du 

système de lutte contre la fraude. 

Le programme du travail du comité nouvellement créé est le suivant: 

¶ D®signation dôune ®quipe dôauto®valuation, sous la responsabilit® du R®f®rent anti-fraude (septembre ï octobre 2014) ; 
¶ Recensement de lôensemble des dispositifs existants dans le droit national et r®daction dôun m®mento (septembre 2014 ï décembre 2014) ;  
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Axe prioritaire  Axe 5- Assistance technique FEDER 

¶ Evaluation du risque de fraude (li® ¨ la s®lection des candidats, ¨ la mise en îuvre et ¨ la v®rification des op®rations, ¨ la certification et aux 

paiements, ...), en lien notamment avec le Service centrale de protection et de contr¹le de lôEtat (septembre 2014 ï mars 2015) ; 

¶ Identification des carences du syst¯me et propositions annuelles dôactions ¨ mettre en place pour att®nuer le risque de fraude (par référence 

notamment ¨ la liste des contr¹les dôatt®nuation recommand®s) ; 

¶ Mise en ligne (site intranet et site lôEurope sôengage en Basse-Normandie) et actualisation des données relatives à la lutte anti-fraude (octobre 

2014) ; 

¶ Formalisation dôun programme de sensibilisation ï formation à la lutte anti-fraude dans le plan de formation 2015 de la région, avec actions de 

sensibilisation, actions de formation renforcée pour les services instructeurs et actions de formation renforcée pour les agents en charge des 

contrôles de service fait ; 

¶ Proposition de mise en place dôun syst¯me s®curis® pour tout agent souhaitant porter à connaissance une situation de fraude (octobre 2014 ï 

décembre 2014). 

2.B. 6.2 Indicateurs de réalisation censés contribuer aux résultats (par axe prioritaire) 

Tableau 13: Indicateurs de réalisation (par axe prioritaire) (pour le FEDER/FSE/Fonds de cohésion) 

Axe prioritaire  Axe 5 - Assistance technique FEDER 

Identifica 

teur 

Indicateur (nom de lôindicateur) Unité de mesure Valeur cible (2023) (facultatif) Source des données 

M F T  

ISAT1 
Nombre dô®tudes ou dô®valuations men®es au titre de la 
programmation FEDER 20 14-2020 

Rapport d'étude et/ou 
d'évaluation 

  6,00 
Région Basse-Normandie (mission 
Evaluation) 

ISAT2 Nombre dô®v®nements organis®s dans le cadre du plan de 

communication 2014-2020 

Evènement de 

communication sur le 

FEDER 

  7,00 
Région Basse-Normandie 

(Direction des Affaires 

Européennes et des Relations 
Internationales) 
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2.B.7 Catégories d'intervention (par axe prioritaire) 

Cat®gories dôintervention correspondantes, fond®es sur une nomenclature adopt®e par la Commission, et ventilation indicative du soutien de lôUnion 

Tableaux 14-16: Cat®gories dôintervention 

Tableau 14: Dimension 1 - Domaine dôintervention 

Axe prioritaire   Axe 5 - Assistance technique FEDER  

Fonds  Catégorie de région  Code Montant en ú 

FEDER En transition  121. Pr®paration, mise en îuvre, suivi et contr¹le  4 900 000,00 

FEDER En transition  122. Évaluation et études  788 921,00 

FEDER En transition  123. Information et communication  800 000,00 

 

Tableau 15: Dimension 2 - Forme de financement 

Axe prioritaire   Axe 5 - Assistance technique FEDER  

Fonds  Catégorie de région  Code Montant en ú 

FEDER En transition  01. Subvention non remboursable  6488 921,00 

 

ISAT3 Personnel affecté à la gestion du FEDER Equivalent temps-plein 5,00 10,00 15,00 Direction des Affaires 
Européennes et des Relations 
Internationales 
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Tableau 16: Dimension 3 -Type de territoire 

Axe prioritaire   Axe 5 - Assistance technique FEDER  

Fonds  Catégorie de région  Code Montant en ú 

FEDER En transition  07. Sans objet  6488 921,00 

 

2.B.1 Axe prioritaire 

ID de lôaxe prioritaire Axe 6 

Titre de lôaxe prioritaire Assistance technique FSE 
 

2.B.2 Justification de l'établissement d'un axe prioritaire couvrant plus d'une catégorie de région (le cas échéant) 

Conform®ment ¨ lôarticle 59 du r¯glement nÁ 1303/2013 du 17 d®cembre 2013, les Fonds relevant du CSC peuvent soutenir des actions relatives à la 

pr®paration, ¨ la gestion, au suivi, ¨ lô®valuation, ¨ lôinformation et ¨ la communication, au r®seautage, au r¯glement des plaintes ainsi quôau contr¹le et ¨ 

lôaudit. 

Pour r®pondre aux exigences r®glementaires, l'autorit® de gestion recourt aux cr®dits dôassistance technique pour atteindre un objectif spécifique : 

mettre en place un pilotage du programme efficace, performant et rendant visibles les actions de lôUnion europ®enne en Basse-Normandie. 

Elle souhaite ainsi soutenir des actions visant à réduire la charge administrative des bénéficiaires, y compris au moyen de syst¯mes dô®change 

électronique de données, et des actions visant à renforcer sa propre capacité et celle des bénéficiaires à administrer et à utiliser les Fonds structurels. 

Pour favoriser la gouvernance à plusieurs niveaux, les fonds seront également utilisés pour soutenir des actions visant à renforcer la capacité des 

partenaires int®ress®s et lô®change de bonnes pratiques entre ces partenaires. 

Les actions lanc®es via lôassistance technique sôarticulent avec celles identifi®es dans le cadre de la strat®gie nationale dôassistance technique interfonds 

(SNATI) et mises en îuvre notamment ¨ travers le programme national dôassistance technique interfonds Europôact 2014-2020. 
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Ainsi, le syst¯me dôinformation est conu et pris en charge par lôassistance technique nationale. En revanche, sa d®clinaison r®gionale et son adaptation 

aux outils informatiques de lôautorit® de gestion seront prises en charge par lôassistance technique du PO FEDER FSE. 

De la m°me faon, lôoffre de formation b©tie au niveau local sôins¯re dans le plan de formation pris en charge au niveau national : il sôagit, pour la 

formation prise en charge par lôassistance technique r®gionale, de se concentrer sur des formations pertinentes pour la mise en place de la 

programmation et de lôinstruction des dossiers. Ainsi, un cycle de formations pr®parant les agents de lôautorit® de gestion bas normande sera proposée 

en prenant en compte les spécificités locales (niveau de compétences des agents, profil des agents, piste dôaudit choisie...) 

Il est pr®vu d¯s lôautomne 2014 de former les agents en charge de la gestion du FEDER et du FSE aux th®matiques suivantes : contrôle des marchés 

publics, gestion et vie dôun dossier, utilisation du syst¯me dôinformation, aides dôEtat dans un premier temps ; puis courant 2015, des formation li®es ¨ la 

d®mat®rialisation des proc®dures et ¨ lôing®nierie financi¯re seront dispens®es aux agents concern®s. 

Ce plan de formation concerne potentiellement 35 agents et représente 16,5 jours de formation. 

Les formations propos®es au niveau national seront syst®matiquement privil®gi®es lorsquôelles concerneront des th®matiques très pointues ou 

dôenvergure nationale (ex : communication, suivi et ®valuation...). 

Les outils locaux ou la d®clinaison r®gionale dôoutils nationaux seront pris en charge par lôassistance technique r®gionale, et seront mis en oeuvre 

®troitement avec le niveau national afin dô®viter les risques de chevauchement avec les domaines dôintervention de lôassistance technique nationale 

décrits dans la SNATI. 

Les actions soutenues tiendront compte des principes énoncés aux articles 7 « Promotion de l'égalité entre les hommes et les femmes et de la non- 

discrimination » et 8 « Développement durable » du règlement 1303/2013 du 17 décembre 2013. 

2.B.3 Fonds et catégorie de région 

Fonds Catégorie de région 
Base de calcul (total des dépenses admissibles ou dépenses 

publiques admissibles) 

FSE En transition Total 
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2.B.4 Objectifs spécifiques et résultats escomptés 

Identificat  

eur 
Objectif spécifique R®sultats que les £tats membres cherchent ¨ atteindre avec le soutien de lôUnion 

OS13 Mettre en îuvre un syst¯me de gestion rigoureux et Pour les b®n®ficiaires potentiels, le champ dôintervention du FSE est m®connu, et le syst¯me de gestion 

 efficace, au service de la performance et de la 
visibilité du programme 

est peu lisible, notamment du fait de la multiplicité des interlocuteurs. 

  Pour les porteurs de projet, le FSE souffre dôune image de complexit® administrative et de d®lais de 

traitement et de paiement des dossiers trop longs, associée à des règles qui ont souvent bougé entre 

  2007 et 2013, sources dôune insécurité qui constitue un frein pour le dépôt de projets. 

  Pour le grand public, la notoriété de l'action de l'Union européenne et notamment du FSE reste faible : 

  selon une enqu°te de lôIFOP r®alis®e en 2011, 75% des Franais se disaient mal informés sur les aides 

financi¯res apport®es par lôUnion europ®enne. Un peu moins mal connu que les autres fonds 

européens, le FSE est peu identifi® comme un fonds mettant en îuvre la dimension sociale de 

lôEurope en intervenant au bénéfice de ses citoyens. 

  Enfin, bien que la Région Basse-Normandie ait déjà géré une subvention globale FSE sur la période 

  2007/2013, la d®signation en tant quôautorit® de gestion sur la programmation 2014/2020 emporte une 

modification des modes de fonctionnement de la collectivité. De fait, les agents territoriaux ont 

besoin de monter en compétence afin de faire face aux nouvelles responsabilités dévolues à une 

autorité de gestion. Ainsi, un plan de formation sera déployé pour assurer aux agents de lôautorit® de 

gestion les capacités nécessaires pour exercer de façon adéquate leurs nouvelles missions. 

  
Lôenjeu pour lôautorit® de gestion est de: 

  ¶ garantir un haut niveau de qualité de gestion du FSE; 

  ¶ mettre en place une nouvelle forme de pilotage, orienté sur les résultats; 
  ¶ rendre plus visibles et plus claires les interventions du FSE en Basse-Normandie. 

  Cet axe a ®galement pour objet dôall®ger la charge administrative des b®n®ficiaires, notamment par la 

mise en îuvre dôun syst¯me dôinformations permettant lô®change ®lectronique des donn®es entre les 
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Identificat  

eur 
Objectif spécifique Résultats que les États membres cherchent ¨ atteindre avec le soutien de lôUnion 

  porteurs de projet et lôautorit® de gestion, et si possible de lô®tendre aux principaux cofinanceurs des 

actions. 

 

2.B.5 Indicateurs de résultat 

Tableau 12: indicateurs de résultat spécifiques du programme (par objectif spécifique) (pour le FEDER/FSE/Fonds de cohésion) 

Axe prioritaire  OS13 - Mettre en îuvre un syst¯me de gestion rigoureux et efficace, au service de la performance et de la visibilit® du programme 

Identif  

icateur 

Indicateur Unité de mesure 
Valeur de référence Année 

de 

référenc 

e 

Valeur cible (2023) 
Source des 

données 
Fréquence de 

communication 

de 

l'information  

M F T M F T 

 

2.B.6 Actions à soutenir et contribution escomptée de celles-ci à la réalisation des objectifs spécifiques (par axe prioritaire) 

2.B. 6.1 Description des actions à soutenir et leur contribution escomptée à la réalisation des objectifs spécifiques 

Axe prioritaire  Axe 6 - Assistance technique FSE 

Les crédits d'assistance technique FSE sont destinés à assurer les dépenses suivantes, réalisées par l'autorité de gestion ainsi que les autorités de certification et 

d'audit, dès lors qu'elles correspondent aux missions énumérées dans l'article 59 du règlement 1303/2013 : 

Å Les d®penses li®es ¨ l'animation, le pilotage, la gestion, le contr¹le, le suivi et l'®valuation du FSE, le r¯glement des plaintes, ainsi que la publicité 

et la communication : frais de personnels, actions de formation et dôinformation des personnels, déplacements, frais de fonctionnement divers 
(location immobilière, raccordement aux réseaux, achat d'équipements informatiques et mobiliers (leur amortissement le cas échéant), dépenses  
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Axe prioritaire  Axe 6 - Assistance technique FSE 

indirectes, fournitures, déplacements, hébergements, frais juridiques liés aux contentieux, frais d'impression et de diffusion de rapports ou de 

documents de référence, etc.), prestations de services ; 

¶ Les d®penses li®es ¨ lôorganisation dôun syst¯me dôinformation fiable pour la gestion du programme, la gestion des projets, la collecte et le suivi des 

indicateurs, et tout élément lié à la dématérialisation de la gestion des dossiers : adaptation des syst¯mes dôinformation de lôautorit® de gestion et des 

outils existants, d®veloppement dôinterfaces entre les syst¯mes dôinformation de lôautorit® de gestion et Synergie, d®veloppement dôinterfaces entre les 

syst¯mes dôinformation de lôautorit® de gestion et ceux des principaux cofinanceurs ou des b®n®ficiaires, cr®ation ou adaptation dôoutils pour permettre 

la saisie, la collecte et le traitement des indicateurs et donn®es utiles ¨ lô®valuation et au suivi du programme et du cadre de performance. Ces actions 

peuvent prendre la forme dôactions r®alis®es directement par lôautorit® de gestion, de prestations de service, et, le cas ®ch®ant, dôactions r®alis®es 

conjointement avec dôautres autorit®s de gestion en charge du FSE en assurant une r®partition ®quitable de leur financement ; 

¶ Les d®penses li®es aux ®valuations sp®cifiques au FSE, y compris les prestations de services. Le montant pour lô®valuation est prévu pour réaliser 1 à 

2 ®valuation(s), et tient compte du co¾t li® ¨ la r®alisation dôun questionnement direct aupr¯s dôindividus (anciens participants et non participants 

pr®sentant des caract®ristiques similaires selon la nature de lô®valuation). Le cas ®ch®ant, des ®valuations conjointes avec dôautres autorit®s de gestion 

en charge du FSE peuvent être réalisées sur des domaines connexes, en assurant une répartition équitable de leur financement. 

Les dépenses liées à la communication spécifique au FSE, y compris les prestations de services. Les actions de communication sont dôune part destin®es aux 

bénéficiaires potentiels afin de faire conna´tre les possibilit®s et les priorit®s dôintervention du FSE, dôautre part aux porteurs de projet et aux participants à des 

actions cofinanc®es afin dôobtenir un bon niveau de connaissance du FSE par ses b®n®ficiaires directs, et enfin au grand public afin dôam®liorer la notori®t® des 

politiques europ®ennes en mati¯re sociale au niveau r®gional. En coordination avec lôautorit® de gestion du PO national FSE, des actions de communication 

communes au FSE du PO régional et du PO national g®r® par lôEtat en Basse-Normandie, peuvent être financées dans cet axe. Les actions de communication 

ont pour priorit® de rendre claire et visible lôintervention des fonds europ®ens en Basse-Normandie et, sôagissant du FSE, de mettre en lumière la dimension 

sociale de cette intervention. 

Cet axe peut en outre être mobilisé pour prendre en charge les dépenses détaillées ci-dessus relevant des programmations antérieures ou postérieures et réalisées 

en dehors des p®riodes dô®ligibilit® de ces programmes, soit, sauf réglementation contraire, entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2020. 

Dans le cadre de cet objectif sp®cifique, les cr®dits lôassistance technique FSE seront uniquement mobilis®s pour les actions relevant du FSE. Toutefois, des 

actions communes ¨ plusieurs fonds europ®ens peuvent °tre cofinanc®es par le FSE au titre de lôassistance technique en tenant compte du poids financier relatif 

du FSE. Le cas échéant, des outils de suivi seront utilisés pour distinguer les activités ou temps de travail relevant respectivement du FSE et dôautres  
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Axe prioritaire  Axe 6- Assistance technique FSE 

fonds, notamment FEDER et FEADER. Les publics cibles de ces actions sont: 

¶ Les agents de lôautorit® de gestion, de lôautorit® de certification et de lôautorit® dôaudit; 
¶ Les bénéficiaires potentiels et porteurs de projets; 
¶ Les participants (personnes physiques) aux actions cofinancées par le FSE; 
¶ Les partenaires et relais (acteurs socio-économiques, consulaires, organisations professionnelles, collectivités locales...). 

N.B : Conformément à la charte de gouvernance entre les Régions et la DGFIP concernant l'exercice des fonctions d'autorité de certification, les missions 

d'autorité de certification sont assurées à titre gratuit par les services de la DRFIP. 

Lutte anti -fraude 

La Région Basse-Normandie a désigné un correspondant anti-fraude, sp®cialiste des march®s publics et issu de lôadministration dôEtat (Direction g®n®rale du 

contrôle et de la répression des fraudes). 

Un comité de lutte anti-fraude est créé par le Président de la Région. Il comprend: 

¶ un(e) vice-président(e) du Conseil régional; 
¶ le Directeur général des services; 

¶ le Référent anti-fraudes; 
¶ le Directeur des Affaires Européennes et des Relatins Internationales; 
¶ le Directeur général adjoint en charge de la recherche, innovation, économie et formation; 
¶ le Directeur g®n®ral adjoint en charge de lôam®nagement; 
¶ le Directeur de lôEmploi, de la Formation Professionnelle et lôApprentissage; 
¶ le Directeur de la Strat®gie et du Financement de lôEconomie; 
¶ la Directrice de lôAm®nagement, du Développement Durable et de la Transition Energétique. 

Ce comité se réunit semestriellement et remet un rapport annuel au Président de la Région sur les mesures à mettre en place et lô®valuation de lôefficacit®  
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Axe prioritaire  Axe 6- Assistance technique FSE 

du système de lutte contre la fraude. 

Le programme du travail du comité nouvellement créé est le suivant: 

¶ D®signation dôune ®quipe dôauto®valuation, sous la responsabilit® du R®f®rent anti-fraude (septembre ï octobre 2014) ; 

¶ Recensement de lôensemble des dispositifs existants dans le droit national et r®daction dôun m®mento (septembre 2014 ï décembre 2014); 

¶ Evaluation du risque de fraude (lié à la sélection des candidats, à la mise en îuvre et ¨ la v®rification des op®rations, ¨ la certification et aux 

paiements, ...), en lien notamment avec le Service centrale de protection et de contr¹le de lôEtat (septembre 2014 ï mars 2015) ; 

¶ Identification des carences du système et propositions annuelles dôactions ¨ mettre en place pour att®nuer le risque de fraude (par r®f®rence 

notamment ¨ la liste des contr¹les dôatt®nuation recommand®s) ; 

¶ Mise en ligne (site intranet et site lôEurope sôengage en Basse-Normandie) et actualisation des données relatives à la lutte anti-fraude (octobre 

2014) ; 

¶ Formalisation dôun programme de sensibilisation ï formation à la lutte anti-fraude dans le plan de formation 2015 de la région, avec actions de 

sensibilisation, actions de formation renforcée pour les services instructeurs et actions de formation renforcée pour les agents en charge des 

contrôles de service fait ; 

¶ Proposition de mise en place dôun syst¯me s®curis® pour tout agent souhaitant porter ¨ connaissance une situation de fraude (octobre 2014 ï 

décembre 2014). 

2.B. 6.2 Indicateurs de réalisation censés contribuer aux résultats (par axe prioritaire) 

Tableau 13: Indicateurs de réalisation (par axe prioritaire) (pour le FEDER/FSE/Fonds de cohésion) 

Axe prioritaire  Axe 6 - Assistance technique FSE 

Identifica 

teur 

Indicateur (nom de lôindicateur) Unité de mesure Valeur cible (2023) (facultatif) Source des données 

M F T  
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ISAT4 

Nombre dô®tudes et/ou dô®valuations au titre de la programmation 

FSE 20 14-2020 

Rapports dô®tudes et/ou 

dô®valuations 

  1,00 
Région Basse-Normandie (mission 

Evaluation) 

ISAT5 Personnel affecté à la gestion du FSE Equivalent temps plein 1,00 2,00 3,00 Région Basse-Normandie 

      (Direction de l'emploi, de la 

formation professionnelle et de 
l'apprentissage) 

 

2.B.7 Catégories d'intervention (par axe prioritaire) 

Cat®gories dôintervention correspondantes, fond®es sur une nomenclature adopt®e par la Commission, et ventilation indicative du soutien de lôUnion 

Tableaux 14-16: Cat®gories dôintervention 

Tableau 14: Dimension 1 - Domaine dôintervention 

Axe prioritaire  Axe 6 - Assistance technique FSE  

Fonds Catégorie de région  Code Montant en ú 

FSE En transition 121. Pr®paration, mise en îuvre, suivi et contr¹le  1 000 000,00 

FSE En transition 122. Évaluation et études  250 000,00 

FSE En transition 123. Information et communication  257 569,00 

 

Tableau 15: Dimension 2 - Forme de financement 

Axe prioritaire   Axe 6 - Assistance technique FSE  

Fonds  Catégorie de région  Code Montant en ú 

FSE En transition  01. Subvention non remboursable  1 507 569,00 
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Tableau 16: Dimension 3 -Type de territoire 

Axe prioritaire   Axe 6 - Assistance technique FSE  

Fonds  Catégorie de région  Code Montant en ú 

FSE En transition  07. Sans objet  1 507 569,00 
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3. PLAN DE FINANCEMENT  

3.1 Enveloppe financière envisagée pour chacun des Fonds et montants pour la réserve de performance 

Tableau 17 

Fonds Catégorie 

de région 
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total 

Dotation 

principale 

Réserve de 

performance 

Dotation 

principale 

Réserve de 

performance 

Dotation 

principale 

Réserve de 

performance 

Dotation 

principale 

Réserve de 

performance 

Dotation 

principale 

Réserve de 

performance 

Dotation 

principale 

Réserve de 

performance 

Dotation 

principale 

Réserve de 

performance 

Dotation 

principale 

Réserve de 

performance 

FEDER E n  t r a n s i t i o n 2 3 643 420,00 1 509 155,00 24 116 783,00 1 539 369,00 24 599 552,00 1 570 184,00 25 091 880,00 1 601 609,00 25 594 046,00 1 633 662,00 26 106 244,00 1 666 356,00 26 628 645,00 1 699 701,00 175 780 570,00 11 220 036,00 

Total 

FEDER 
 23643420,00 1 509155,00 24116783,00 1 539 369,00 24599 552,00 1 570 184,00 25 091 880,00 1 601609,00 25594046,00 1 633662,00 26106 244,00 1 666 356,00 26628645,00 1 699701,00 175 780570,00 11220 036,00 

FSE E n  t r a n s i t i o n 5 035 829,00 321 436,00 5 136 651,00 327 871,00 5 239476,00 334 435,00 5344338,00 341 128,00 5451 294,00 347955,00 5560387,00 354 919,00 5 671 655,00 362020,00 37439 630,00 2 389764,00 

Total FSE  5035 829,00 321436,00 5136651,00 327871,00 5239476,00 334435,00 5344 338,00 341 128,00 5 451294,00 347 955,00 5 560387,00 354919,00 5671655,00 362 020,00 37439630,00 2389764,00 

Total  28679249,00 1830591,00 29253434,00 1867240,00 29839028,00 1904619,00 30436218,00 1942737,00 31045340,00 1981617,00 31666631,00 2 021275,00 32300300,00 2061721,00 213220200,00 13609800,00 
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3.2 Enveloppe financi¯re totale par Fonds et cofinancement national (en ú) 

Tableau 18a: Plan de financement 

Axe 

prioritaire  

Fonds Catégorie de région 
Base pour le 

calcul du 

soutien de 

lôUnion 

(coût total 

éligible ou coût 

public éligible) 

Soutien de 

lôUnion 

(a) 

Contrepartie 

nationale 

(b) = (c) + (d) 

Ventilation indicative de la 

contrepartie nationale 

Financement 

total 

(e) = (a) + (b) 

Taux de 

cofinancement 

(f) = (a) / (e) (2) 

Contributions 

BEI (g) 

Dotation principale Réserve de performance Montant de 

la réserve de 

performance 

en proportion 

du total du 

soutien de 

lôUnion 

Financement 

national public 

(c ) 

Financement 

national privé 

(d) (1) 

Soutien de 

lôUnion (h) = (a) 

- (j)  

Contrepartie 

nationale 

(i) = (b) ï (k) 

Soutien de 

lôUnion 

(j)  

Contrepartie 

nationale 

(k) = (b) * ((j)  

/ (a) 

(l) = (j) / (a) 

* 100 

Axe 1 FEDER E n  t r a n s i t i o n T o t a l  76 000 000,00 114 000000,00 54 000 000,00 60 000 000,00 190000 000,00 40,0000000000%  71 276080,00 106914120,00 4723920,00 7 085880,00 6,22% 

Axe 2 FEDER E n  t r a n s i t i o n T o t a l  31 000 000,00 46 500 000,00 44000 000,00 2 500 000,00 77500 000,00 40,0000000000%  29 073 138,00 43 609 707,00 1 926 862,00 2 890 293,00 6,22% 

Axe 3 FEDER E n  t r a n s i t i o n T o t a l  73 511 685,00 110 267527,00 72267 527,00 38 000 000,00 183 779 212,00 40,0000001088% 23 500 000,00 68 942 431,00 103 413 646,00 4569254,00 6 853 881,00 6,22% 

Axe 4 FSE E n  t r a n s i t i o n T o t a l  38321825,00 25547 884,00 23 333 334,00 2214 550,00 63 869 709,00 59,9999993737%  35932 061,00 23 954 708,00 2389764,00 1 593 176,00 6,24% 

Axe 5 FEDER E n  t r a n s i t i o n T o t a l  6 488 921,00 4325948,00  4 3 2 5  9 4 8 , 0 0 0 , 

00 
10 814 869,00 59,9999963014%  6 488 921,00 4325 948,00    

Axe 6 FSE E n  t r a n s i t i o n T o t a l  1507569,00 1 005046,00  1 0 0 5 0 4 6 , 0 0 0 , 

00 
2512615,00 60,0000000000%  1507 569,00 1005046,00    

Total FEDER En transition  187 000 606,00 275093475,00 174593 475,00 100 500 000,00 462094 081,00 40,4680807846%  175 780 570,00 258263421,00 11 220 036,00 16830054,00 6,00% 

Total FSE En transition  39 829394,00 26552930,00 24338380,00 2214550,00 66382324,00 59,9999993974%  37439630,00 24959754,00 2389764,00 1593176,00 6,00% 

Total général    226 830 000,00 301646405,00 198 931 855,00 102 714 550,00 528 476 405,00 42,9214999674% 23 500000,00 213 220 200,00 283223175,00 13609800,00 18423230,00  
 

(1) À remplir uniquement si les axes prioritaires sont exprimés en coûts totaux. 

(2) Ce taux peut être arrondi dans le tableau. Le taux précis utilisé pour le remboursement des paiements est le ratio (f). 
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Tableau 18b: Initiative pour l'emploi des jeunes - dotations spécifiques du FSE et de l'IEJ (s'il y a lieu) (where appropriate) 
Axe 

prioritaire  

Fonds Catégorie de région Base pour le 
calcul du soutien 
de lôUnion 

(coût total éligible 
ou coût public 
éligible) 

Soutien de lôUnion 

(a) 

Contrepartie 

nationale 

(b) = (c) + (d) 

Ventilation indicative de la contrepartie 

nationale 

Financement total 

(e) = (a) + (b) 

Taux de 

cofinancement 

(f) = (a)/(e) (2) Financement 

national public 

(c ) 

Financement 

national privé 

(d) (1) 

Total    0,00 0,00 0,00 0,00  0,00% 

 

Proportion  % 

Ratio du FSE pour les régions moins développées 0,00% 

Ratio du FSE pour les régions en transition 0,00% 

Ratio du FSE pour les régions plus développées 0,00% 
 

(1) À remplir uniquement si les axes prioritaires sont exprimés en coûts totaux. 

(2) Ce taux peut être arrondi dans le tableau. Le taux précis utilisé pour le remboursement des paiements est le ratio (f). 
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Tableau 18c: Ventilation du plan de financement par axe prioritaire, Fonds, catégorie de région et objectif thématique 

Axe 

prioritair  

e 

Fonds Catégorie de région Objectif thématique Soutien de lôUnion Contrepartie nationale Financement total 

Faire de 
l'innovati 

on et de la 

compétiti 
vité des 

entreprise 

s les 

moteurs 

du 
développe 

ment 

régional 

FEDER En transition Renforcer la recherche, le développement technologique et 
l'innovation 

41 000 000,00 62 000 000,00 103 000 000,00 

Faire de 

l'innovati 
on et de la 

compétiti 

vité des 
entreprise 

s les 

moteurs 

du 
développe 

ment 

régional 

FEDER En transition Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises, du 

secteur agricole (pour le FEADER) et du secteur de la pêche et de 
l'aquaculture (pour le FEAMP) 

35 000 000,00 52 000 000,00 87 000 000,00 

Développ 

er l'offre 
numériqu 

e du 

territoire 

FEDER En transition Am®liorer lôacc¯s aux technologies de lôinformation et de la 

communication, leur utilisation et leur qualité 

31 000 000,00 46 500 000,00 77 500 000,00 

Faire de 

la Basse- 
Normandi 

e une éco- 

FEDER En transition Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone 

dans tous les secteurs 

59 711 685,00 92 267 527,00 151 979 212,00 
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Axe 

prioritair  

e 

Fonds Catégorie de région Objectif thématique Soutien de lôUnion Contrepartie nationale Financement total 

région 

attractive 
            

Faire de 

la Basse- 

Normandi 

e une éco-

région 

attractive 

FEDER En transition Pr®server et prot®ger lôenvironnement et encourager lôutilisation 

efficace des ressources 

13 800 000,00 18 000 000,00 31 800 000,00 

Augment 

er les 
compéten 

ces pour 

favoriser 
lôinsertion 

durable 

en 

emploi, 
en 

donnant 
la priorité 

aux 

personnes 

les moins 

qualifiées 

FSE En transition Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle 

pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de 
la vie 

38 321 825,00 25 547 884,00 63 869 709,00 

Total    218 833 510,00 296 315 411,00 515 148 921,00 

 

Tableau 19: Montant indicatif du soutien destiné à la réalisation des objectifs en matière de lutte contre le changement climatique 

Axe prioritaire  
Montant indicatif du soutien destiné à la 

réalisation des objectifs en matière de lutte contre 

le changement climatique (en ú) 

Proportion de la dotation 

totale pour le programme 

opérationnel (en %) 
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Axe prioritaire  

Montant indicatif du soutien destiné à la 

réalisation des objectifs en matière de lutte contre 

le changement climatique (en ú) 

Proportion de la dotation 

totale pour le programme 

opérationnel (en %) 

Axe 3 48 911 685,00 21,56% 

Total 48 911 685,00 21,56% 
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4. APPROCHE INTÉGRÉE DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL  

Description de lôapproche int®gr®e de d®veloppement territorial, prenant en consid®ration 

le contenu et les objectifs du programme opérationnel, au regard de lôaccord de 

partenariat, et indiquant comment le programme opérationnel contribue à la réalisation 

des objectifs du programme opérationnel et aux résultats escomptés. 

Lôensemble du territoire r®gional est ®ligible dans le cadre du programme opérationnel 

FEDER/FSE. Toutefois, une approche intégrée du développement territorial est 

développée en Basse-Normandie afin de répondre à des problématiques spécifiques. 

1. Coopération interrégionale 

La Basse-Normandie se trouve au confluent de plusieurs espaces de coopération à 

lô®chelle interr®gionale. Dans une optique de recherche de compl®mentarit®s, lôaction du 

PO FEDER/FSE bas-normand sôarticule avec les interventions r®alis®es au titre dôautres 

approches et dispositifs cofinanc®s par lôUnion européenne. 

La Basse-Normandie est ainsi éligible à quatre programmes de coopération: 

¶ France (Manche)-Angleterre 

¶ Europe du Nord Ouest 

¶ Espace Atlantique 
¶ Interreg Europe 

Le PO FEDER/FSE sôarticule avec les programmes Interreg V de la mani¯re suivante: 

¶ lorsqu'un programme de coop®ration a retenu une priorit® dôinvestissement non 
traités dans le cadre du PO FEDER/FSE : le programme de coopération aura 

vocation à traiter cette problématique sur le territoire bas-normand de manière 

exclusive ; 

¶ lorsqu'un programme de coopération traite une problématique déjà présente dans le 

PO FEDER/FSE : des synergies doivent être recherchées entre les différentes 

interventions communautaires. 

Dans ce deuxi¯me cas, le PO FEDER/FSE sôattachera ¨ soutenir les projets à caractère 

local (y compris ceux r®alis®s en sôappuyant sur un partenariat extra-régional) et dont les 

résultats pourront être mesurés au niveau régional. Les programmes de coopération, 

soutiendront les projets présentant une véritable valeur ajoutée transfrontalière, 

transnationale ou interrégionale. En ce sens, les programmes de coopération peuvent 

prendre le relais d'un soutien accordé dans le cadre du PO FEDER/FSE. 

En outre, plusieurs actions susceptibles dô°tre cofinanc®es dans le cadre du PO 

FEDER/FSE sont en cohérence avec les axes de la stratégie maritime Atlantique, par 

exemple en ce qui concerne le développement des énergies marines renouvelables. 

La Basse-Normandie est ®galement concern®e par lôaxe interr®gional Seine int®gr® au PO 

Ile-de-France et Bassin de Seine. Cet axe couvre lôensemble du bassin hydrographique de 

la Seine et concerne à ce titre 8 régions françaises (Bourgogne, Champagne-Ardenne, 

Picardie, Ile-de-France, Haute-Normandie, Basse-Normandie et de façon plus marginale 

Lorraine et Centre). 
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2. Développement urbain 

Au niveau infrar®gional, lôapproche territoriale int®gr®e est mise en îuvre dans le PO 

FEDER/FSE via des investissements territoriaux intégrés (ITI) dans les principales 

agglomérations bas-normandes. Les ITI urbains permettront de mettre en îuvre des 

projets de territoire multithématiques dans une perspective de développement durable. 

Au-delà des échanges et de la mise en réseau des agglomérations qui seront organisés par 

lôautorit® de gestion au niveau r®gional, les territoires urbains concern®s seront incit®s ¨ 

participer aux travaux du réseau de développement urbain (article 9 du règlement (UE) n° 

1301/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013). Ce réseau vise 

notamment ¨ renforcer les capacit®s, les r®seaux ainsi que lô®change dôexp®riences entre 

les programmes et les structures responsables de la mise en îuvre des strat®gies de 

développement urbain durable. 

A noter que lôapproche territoriale int®gr®e men®e dans le cadre du PO FEDER/FSE est 

complémentaire de celle adoptée dans le cadre des programmes FEADER et FEAMP au 

niveau des territoires ruraux et des zones côtières. 

4.1 Développement local mené par les acteurs locaux (le cas échéant) 

Approche suivie pour l'utilisation des instruments de développement local mené par les 

acteurs locaux et principes permettant d'identifier les zones dans lesquelles ces 

instruments seront appliqués 

Compte tenu des enjeux mentionnés dans les sections 1 et 2, la démarche des ITI sera 

mobilis®e au titre du PO FEDER/FSE et le DLAL sera mis en îuvre via le FEADER et 

le FEAMP. 

4.2 Actions intégrées en faveur du développement urbain durable (le cas échéant) 

S'il y a lieu, le montant indicatif du soutien du FEDER aux actions intégrées en faveur du 

d®veloppement urbain durable ¨ mettre en îuvre conform®ment aux dispositions de 

lôarticle 7, paragraphe 2, du r¯glement (UE) nÁ 1301/2013, et la r®partition indicative du 

soutien du FSE aux actions intégrées 

De mani¯re g®n®rale, lôobjectif de lôapproche urbaine int®gr®e et durable est dôaider ¨ ç 

relever les défis économiques, environnementaux, climatiques et sociaux affectant les 

aires urbaines, en prenant en compte la nécessité de promouvoir les relations entre zones 

rurales et urbaines » (art. 7-1 du R¯glement FEDER). Le PO FEDER/FSE sôinscrit dans 

cet objectif et vise ¨ encourager les agglom®rations ¨ piloter et mettre en îuvre des 

approches globales de développement urbain, à savoir : 

1. des projets int®gr®s se concentrant sur certaines probl®matiques sp®cifiques dôun 
territoire ; 

2. en croisant les dimensions économiques, sociales et environnementales pour une 

meilleure coordination et efficacit® de lôaction et une perspective de 

développement durable ; 

3. en innovant ; 
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4. en impliquant une pluralit® dôacteurs sur le terrain; 

5. une convention entre la Région et les autorités urbaines candidates; 

6. en laissant la maîtrise de la sélection des dossiers aux agglomérations chefs de 

files des projets ; 

7. en sôengageant dans une d®marche de mutualisation et capitalisation des 
expériences. 

Les villes concentrent un nombre dôenjeux importants. Elles sont des lieux propices 

dôune intervention concert®e et cibl®e pour contribuer ¨ la lutte contre le changement 

climatique et un développement économique et social durable et impliquant les habitants 

et acteurs des territoires. 

Lôapproche urbaine int®gr®e sera proposée aux agglomérations structurées répondant aux 

critères suivants : 

¶ communautés urbaines et d'agglomération ; 

¶ à défaut, communautés de communes dont la ville-centre est supérieure à 20 000 

habitants. 

6 agglomérations sont potentiellement concernées : Caen, Cherbourg, Alençon, Saint-Lô, 

Flers et Lisieux. 

Conformément au règlement FEDER, au moins 5 % des crédits FEDER seront consacrés 

par ce biais à des actions intégrées en faveur du développement urbain durable. 

A noter également que la Basse-Normandie contribuera ¨ atteindre lôobjectif national 

dôutiliser 10 % des cr®dits FEDER et FSE au profit des quartiers urbains prioritaires. 

Pour ce faire, les ITI urbains traiteront la question des quartiers prioritaires dans leur 

stratégie. 

En outre, les crédits FSE intégrés au PO régional ne peuvent être territorialisés et gérés 

dans le cadre dôun ITI. En effet, le lancement dôappels dôoffres par la R®gion pour mettre 

en îuvre des actions de formation professionnelle interdit toute d®l®gation des t©ches de 

s®lection. Lôautorit® de gestion veillera toutefois ¨ une bonne articulation avec le PO 

national FSE d®di® ¨ lôemploi et ¨ lôinclusion, dont une partie des fonds sera utilis®e dans 

les quartiers prioritaires en compl®mentarit® avec lôintervention du FEDER dans le cadre 

de lôITI urbain. 

Lôapproche territoriale int®gr®e mise en îuvre par le biais dôITI urbains concerne quatre 

objectifs thématiques : OT 2, 3, 4 et 6. 

Les actions urbaines intégrées seront sélectionnées via un appel à projets, par le biais 

duquel les agglomérations concernées présenteront leur stratégie dans une optique de 

développement durable, en cohérence avec la stratégie régionale. Toutefois, une 

d®l®gation de gestion ¨ ces agglom®rations nôest pas envisag®e. Elles seront en revanche 

étroitement associées au suivi du programme en général, à sa programmation et à son 

exécution. Conformément au règlement FEDER, les agglomérations concernées seront 

charg®es de la s®lection des op®rations, lôautorit® de gestion conservant le droit de 

v®rifier lô®ligibilité des opérations avant leur approbation. 
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Tableau 20: Actions intégrées en faveur du développement urbain durable - 

montants indicatifs du soutien du FEDER et du FSE 
Fonds 

Soutien du FEDER et du 

FSE (à titre indicatif) (en  

ú) 

Proportion de la dotation 

totale du fonds pour le 

programme 

Total FSE 0,00 0,00% 

Total FEDER 24 000 000,00 12,83% 

Total FEDER+FSE 24 000 000,00 10,58% 
 

4.3 Instruments d'investissement territorial intégrés (ITI) (le cas échéant) 

Approche suivie pour l'utilisation des instruments d'investissement territorial intégrés 

(ITI) [tels que définis à l'article 36 du règlement (UE) n° 1303/2013], dans les cas autres 

que ceux couverts par le point 4.2, et dotation financière indicative de chaque axe 

prioritaire 

Tableau 21: Dotation financière indicative pour l'utilisation de l'ITI, dans les cas 

autres que ceux couverts au point 4.2 (montants agrégés) 

Axe prioritaire  Fonds Dotation financière indicative 

(soutien de lôUnion) (en ú) 

Total 
 

0,00 
 

4.4 Modalités des actions interrégionales et transnationales, au sein du programme 

opérationnel, faisant participer des bénéficiaires établis dans au moins un autre 

État membre (le cas échéant) 

Cette strat®gie r®gionale sôinscrit dans un contexte de mondialisation accrue, 

encourageant les territoires ¨ relever le d®fi de lôouverture, notamment dans les domaines 

de sp®cialisation intelligente. Lôintervention communautaire doit permettre ¨ la Basse- 

Normandie : 

¶ dôanticiper les mutations en cours ; 

¶ de fournir un environnement favorable aux entreprises soumises à la concurrence 

internationale ; 

¶ de renforcer les atouts du territoire, et ainsi de développer son attractivité à 

lô®gard des populations et des entreprises. 

Pour sôadapter aux changements tout en continuant ¨ d®velopper le potentiel de cr®ation 

et de développement, la Basse-Normandie a pour ambition dôint®grer les r®seaux 

internationaux et europ®ens, et ¨ rechercher des compl®mentarit®s avec dôautres 

territoires. Pour ce faire, le Programme Op®rationnel sôappuiera, chaque fois quôil sera 

utile et n®cessaire, sur lôarticle 96-3d du règlement, permettant de coopérer avec des 

partenaires extérieurs à la région. 
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4.5 Contribution des actions prévues au titre du programme aux stratégies 

macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes, en fonction des 

besoins de la zone couverte par le programme, identifi®s par lô£tat membre (le cas 

échéant) 

(lorsque lô£tat membre et les r®gions participent ¨ des strat®gies macror®gionales et des 

stratégies relatives aux bassins maritimes) 

La Basse-Normandie se situe dans la zone éligible de la Stratégie maritime pour la région 

atlantique. Cette stratégie, qui a été d®clin®e en un plan dôaction, vise ¨ mobiliser les 

r®gions bordant lôoc®an Atlantique en faveur de lô ç ®conomie bleue è, afin de 

d®velopper lôemploi sur lôensemble de la faade maritime. La Basse-Normandie met à 

contribution le programme opérationnel FEDER/FSE au profit de la mise en îuvre de la 

stratégie maritime atlantique. À ce titre, les informations ci-dessous illustrent les 

rapprochements possibles entre le Plan dôaction Atlantique et le PO bas-normand : 

Priorité 1 du Plan d'action Atlantique : Améliorer les compétences dans les 

industries traditionnelles de la région atlantique et dans les secteurs émergents de 

lô®conomie bleue 

¶ correspondance avec la priorité d'investissement 10.c (FSE) dans le cadre du 

Programme opérationnel FEDER/FSE Basse-Normandie 2014-2020 

¶ objectif spécifique correspondant : Augmenter la qualification des personnes dont 

lôacc¯s ¨ lôemploi est rendu difficile par un d®ficit de qualification 

professionnelle, avec une priorité donnée aux publics cumulant des difficultés 

sociales et professionnelles 

¶ type d'actions : actions visant à améliorer le système de formation pour anticiper 

lô®volution des besoins de comp®tences sur le territoire, notamment en mati¯re de 

filières émergentes (EMR) 

Priorité 2 du Plan d'action Atlantique : £tudier les possibilit®s dôacc®l®rer le 

d®ploiement de la production durable dôEMR 

¶ correspondance avec la priorité d'investissement 4.a (FEDER) dans le cadre du 

Programme opérationnel FEDER/FSE 2014-2020 

¶ objectif spécifique correspondant : Augmenter et diversifier la productions 

d'énergies renouvelables 

¶ type d'actions : renforcement des connaissances, suivi et évaluation du 

d®veloppement de la production et consommation dô®nergies renouvelables, 

investissements permettant lôessor de la fili¯re EMR 

Priorité 4 du Plan d'action Atlantique : Préserver et promouvoir le patrimoine 

culturel de lôAtlantique 

¶ correspondance avec la priorité d'investissement 6.c (FEDER) dans le cadre du 

Programme opérationnel FEDER/FSE 2014-2020 

¶ objectif spécifique correspondant : accroître la fréquentation touristique en 

préservant l'intégrité du patrimoine bas-normand 

¶ type d'actions : ®laboration et mise en îuvre de plans de gestion de sites 
paysagers emblématiques et de sites naturels littoraux protégés, aménagement et 
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valorisation de sites à forte valeur patrimoniale, promotion du patrimoine bas- 

normand 
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5. BESOINS SPÉCIFIQUES DES ZONES GÉOGRAPHIQUES LES PLUS 

TOUCHÉES PAR LA PAUVRETÉ OU DES GROUPES CIBLES LES PLUS 

MENAC£S DE DISCRIMINATION OU DôEXCLUSION SOCIALE (LE CAS 

ÉCHÉANT) 

5.1 Zones géographiques les plus touchées par la pauvreté ou groupes cibles les plus 

menacés de discrimination ou d'exclusion sociale 

Å Des in®galit®s de revenus globalement moins marqu®es quô¨ lô®chelle 

nationale mais qui font peser des risques sur lôinclusion sociale, notamment 

des femmes 

Le rapport entre les "10 % les plus riches" et les "10 % les plus pauvres" s'élève à 4,6, 

soit le 18e rang au niveau national (20e rang pour le niveau de vie). Sur lôensemble de la 

Basse-Normandie, les inégalités de revenus et de ressources sont donc moins marquées 

que dans les autres régions : la Basse-Normandie fait partie des 10 régions françaises où 

il y a le moins de revenus très faibles. 

Le niveau des revenus reste globalement bas : 158 000 Bas-Normands vivent sous le 

seuil de pr®carit® financi¯re, avec moins de 719ú/mois, ce qui entraîne une rupture de 

leurs liens sociaux. Les femmes sont les plus touchées : 70 % des travailleurs 

économiquement pauvres sont des femmes en 2010. 

Les prestations sociales évitent à un grand nombre de Bas-Normands de tomber dans la 

grande pauvreté. La population est ainsi moins concernée par le RSA (18e rang) et la 

CMU (21e rang). En revanche, la région se démarque par la part importante de personnes 

isolées (2e rang) parmi les bénéficiaires, les femmes étant particulièrement exposées à la 

solitude. 

Les familles monoparentales concernent en Basse-Normandie 21% des familles avec 

enfants (20e rang). Parmi elles, un tiers vivent en dessous du seuil de pauvreté (7e rang) 

et celles qui vivent sous le seuil de la précarité représentent le quart des ménages à 

revenu précaire, elles sont composées de femmes à 95%. La Basse-Normandie se 

distingue ainsi par un taux de pauvreté des familles monoparentales plus élevé que pour 

le reste de la province et pour lôensemble de la France m®tropolitaine (33% en 2007 

contre respectivement 32% et 3 0%). 

Par ailleurs, une forte proportion de personnes âgées dispose de très faibles revenus dans 

les pays de bocage (ouest Orne, sud Manche, centre Manche). 

La pr®carit® touche aussi les enfants et les jeunes : pr¯s dôun jeune de moins de 20 ans 

sur 5 est pauvre en Basse-Normandie. Ce pourcentage est légèrement supérieur à celui de 

la France métropolitaine (19,1%) et similaire à celui de province. 

Le ch¹mage parental induit une pauvret® infantile qui sôav¯re relativement importante en 

Basse-Normandie. A titre dôexemple, le d®partement de lôOrne est le plus touch® par la 

pauvreté des enfants, avec un taux supérieur de 3,5 points à la moyenne régionale 

(26,5%). 
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La pauvreté infantile se concentre majoritairement dans les espaces urbains et les pôles 

dôemploi des zones rurales et sa localisation refl¯te assez bien celles des disparit®s de 

développement du territoire régional. 

Å Des territoires cristallisant les difficultés sociales 

Les inégalités de revenus évoquées ci-dessous constituent un risque de creusement des 

inégalités sociales et une menace pour la cohésion territoriale car elles vont de pair avec 

de fortes inégalités dans la répartition des activités sur le territoire. 

4% des Bas-Normands vivent dans une ZUS : la population concernée est ainsi peu 

nombreuse mais cumule de très nombreuses difficultés. En parallèle, une partie du 

territoire rural, en pleine mutation, souffre de lô®rosion progressive des effectifs 

agricoles, des restructurations industrielles, de lôattraction des grandes villes, etc. Une 

grande partie du territoire de lôOrne, le Sud de la Manche et une partie du Pays dôAuge 

ont dôailleurs ®t® d®sign®es Zones de Revitalisation Rurale dans le cadre de la loi 

d'orientation pour l'am®nagement et le d®veloppement du territoire de 1995. LôOrne 

connaît ainsi le taux de pauvreté le plus élevé (14,6% contre 13,7% pour la Manche et 

12,8% pour la Calvados). Cet écart est encore plus marqué concernant les moins de 20 

ans. 

De manière générale, la majeure partie des communes les plus pauvres sont situées dans 

les espaces ç interstitiels è, situ®s en dehors des aires dôinfluences des villes ou des gros 

bourgs. Côest en particulier le cas dans le Mortainais. 

La problématique de la pauvreté concerne aussi les territoires urbains. Ainsi, plus d'un 

tiers des habitants des ZUS bas-normandes vivent en dessous du seuil de pauvreté (6e 

rang national). 

Si l'on s'en tient aux préconisations de la DATAR et du SGCIV pour identifier les 

quartiers les plus en difficultés, à savoir les zones urbaines infra-communales (IRIS) dont 

la valeur du revenu fiscal médian représente moins de 50% de celle du revenu fiscal 

médian de l'unité urbaine de référence, 13 zones sont concernées, réparties dans 6 ZUS et 

un quartier non ZUS. Trois agglomérations sont concernées : la communauté 

d'agglomération Caen-la-Mer (ZUS de La Guérinière, La Grâce de Dieu, Pierre-Heuzé et 

Hérouville-Saint-Clair, et le quartier du Chemin Vert), la communauté urbaine de 

Cherbourg (ZUS des Provinces) et la communauté urbaine d'Alençon (ZUS de 

Perseigne). 

En outre, certains quartiers non ciblés à ce jour par la politique de la ville, mais 

présentant une concentration de populations à bas revenus : Mondeville, Giberville, 

Blainville-sur-Orne pour lôagglom®ration caennaise, et le quartier de Villeneuve pour 

lôagglom®ration dôAlenon. 

Les indicateurs de fragilité sociale confirment le cumul des difficultés en matière de 

pauvret®, dôacc¯s ¨ lôemploi et ¨ la formation dans les quartiers identifiés précédemment, 

en particulier les quartiers de la Gu®rini¯re ¨ Caen et de Perseigne ¨ Alenon. Dôautres 

quartiers atteignent toutefois des niveaux de fragilité similaire : la ZUS Le Maupas à 

Cherbourg, les ZUS de Flers (Saint-Michel et Saint-Sauveur / Pont Feron), le quartier 

dôHonfleur Ville Basse Est / Canteloup Galvani, le quartier de lôAigle La Madeleine. 
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A noter ®galement lôaugmentation de la pauvret® dans dôautres quartiers : la commune de 

Vimoutiers, le quartier de la Blanchardière à Flers, le quartier Folie-Couvrechef 

Boutiques à Caen, le quartier de Pont Marais Centre à Cherbourg et le quartier de La 

Dollée à Saint-Lô. 

5.2 Stratégie visant à répondre aux besoins spécifiques des zones géographiques les 

plus touchées par la pauvreté ou groupes cibles les plus menacés de discrimination 

ou d'exclusion sociale et, le cas ®ch®ant, contribution ¨ lôapproche int®gr®e d®finie 

dans lôaccord de partenariat 

Lôaccord de partenariat prévoit que 10% des crédits FEDER hors assistance technique 

soient consacrés à des projets bénéficiant aux territoires prioritaires au titre de la 

politique de la ville. 

Bien que la Basse-Normandie soit globalement moins touchée par les inégalités sociales 

et territoriales que dôautres r®gions franaises, le programme op®rationnel FEDER/FSE 

contribuera ¨ lôatteinte de cet objectif national. 

Dans cette optique, les Investissements Territoriaux Intégrés (ITI) seront orientés 

spécifiquement vers les six agglomérations les plus peuplées en Basse-Normandie, qui 

concentrent lôessentiel des difficult®s ®conomiques et sociales propres aux zones 

urbaines. Dans le cadre de la s®lection des territoires b®n®ficiaires dôun ITI, la qualit® des 

candidatures sera notamment appréciée au regard de la prise en compte de la thématique 

de la pauvreté, avec une attention pour les quartiers prioritaires dans le cadre de la 

politique de la ville. 

Dôune mani¯re plus g®n®rale, plusieurs priorit®s dôinvestissement pourront avoir un 

impact sur la réduction de la pauvreté et ses conséquences. On peut citer à titre 

dôexemples : 

¶ la priorité 2.c « Renforcer les applications TIC dans les domaines de lôe-

administration, de lôe-learning, de lôe-inclusion, de la télésant® et de lôeculture 

è, qui permettra de renforcer lôacc¯s ¨ la formation et aux soins, y compris dans les 

zones rurales les plus fragiles ; 

¶ la priorit® 4.c ç Promouvoir lôefficacit® ®nerg®tique et lôutilisation des ®nergies 
renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les bâtiments 

publics et dans le secteur du logement », qui contribuera à lutter contre la 

pr®carit® ®nerg®tique subie par les occupants dôun logement social. 

Lôaction du FEDER est compl®mentaire de celle des autres FESI, et notamment celle du 

FSE (insertion sociale et professionnelle des personnes les plus en difficulté) et du 

FEADER (développement des territoires ruraux). 
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Tableau 22: Actions en vue de répondre aux besoins spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des groupes cibles 

les plus menacés de discrimination ou d'exclusion sociale 

Groupe cible/zone 

géographique 

Principaux types dôactions prévues dans le cadre de 

lôapproche int®gr®e 

Axe prioritaire  Fonds Catégorie 

de région 

Priorit® dôinvestissement 

Territoires ruraux Télésanté : dossier médical personnel partagé, transfert Axe 2 - Développer FEDER En 2c - Renforcer les applications 

 dôimagerie m®dicale, etc. l'offre numérique 

du territoire 
 transition TIC dans les domaines de 

l'administration en ligne, de 

l'apprentissage en ligne, de 

l'intégration par les technologies 

de l'information, de la culture en 

ligne et de la santé en ligne 

     (télésanté) 

Occupants dôun logement ¨ Travaux de r®novation visant ¨ am®liorer lôefficacit® Axe 3 - Faire de la FEDER En 4c - Soutenir l'efficacité 

vocation sociale énergétique dans le secteur du logement Basse-Normandie 

une éco-région 

attractive 

 transition énergétique, la gestion 

intelligente de l'énergie et 

l'utilisation des énergies 

renouvelables dans les 

infrastructures publiques, y 

compris dans les bâtiments 

publics et dans le secteur du 

logement 
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6. BESOINS SPÉCIFIQUES DES ZONES GÉOGRAPHIQUES QUI SOUFFRENT 

DE HANDICAPS NATURELS OU DÉMOGRAPHIQUES GRAVES ET  

PERMANENTS (LE CAS ÉCHÉANT) 

La Basse-Normandie ne comporte pas de territoire caractérisé par des handicaps naturels 

ou démographiques marqués. Une intervention spécifique du FEDER ou du FSE en la 

mati¯re nôest donc pas justifi®e. 

1. Territoires littoraux 

Certains territoires littoraux sont relativement vulnérables aux phénomènes naturels et 

aux aléas climatiques : érosion, tempêtes, inondations, submersion, etc. Ces risques, bien 

identifi®s mais non trait®s dans le cadre du PO FEDER/FSE, sont lôobjet dôinterventions 

de la part de lôEtat et des collectivit®s territoriales. 

2. Territoires ruraux 

La Basse-Normandie est une région à forte dominante rurale, structur®e autour dôun 

réseau de villes moyennes. Toutefois, certains pôles de vie, éloignés des grandes 

agglomérations et du littoral, connaissent des difficultés de maintien de la population et 

dôemploi. Cette probl®matique sera traitée, entre autres, dans le cadre du Programme de 

Développement Rural. 
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7. AUTORITÉS ET ORGANISMES CHARGÉS DE LA GESTION, DU  

CONTRÔLE ET DE L'AUDIT, ET RÔLE DES PARTENAIRES CONCERNÉS  

7.1 Autorités et organismes compétents 

Tableau 23: Autorités et organismes compétents 
Autorité/organisme Nom de lôautorit®/lôorganisme, et du 

service ou de l'unité 
Responsable de 

lôautorit®/lôorganisme 

(titre ou fonction) 

Autorité de gestion Région Basse-Normandie 
Président du Conseil 
régional de Basse- 
Normandie 

Autorité de certification Direction Régionale des Finances 

Publiques de la région Basse-Normandie et 

du Calvados 

Directeur régional des 

finances publiques de la 

région Basse-Normandie 

et du Calvados 

Autorité d'audit Commission interministérielle de 

coordination des contrôles 
Président de la 

Commission 

interministérielle

 d

e 

coordination des contrôles Organisme en faveur duquel la 

Commission doit effectuer les 

paiements 

CBCM Finances Ministre de l'Economie et 

des Finances 

 

7.2 Participation des partenaires concernés 

7.2.1 Mesures prises pour associer les partenaires concern®s ¨ lô®laboration du 

programme opérationnel et rôle de ces partenaires dans la réalisation, le suivi et 

lô®valuation du programme 

1. Processus dô®laboration du programme op®rationnel 

Conform®ment ¨ la d®cision de lôEtat franais de transf®rer aux R®gions lôautorit® de 

gestion pour la totalité des fonds FEDER régionaux et une partie des fonds FSE, 

lô®laboration du PO FEDER/FSE r®gional a été pilotée par le Conseil régional en 

partenariat avec les services de lôEtat. 

Lô®laboration du programme op®rationnel FEDER/FSE a fait lôobjet dôune large 

concertation avec les différents acteurs et partenaires du territoire bas-normand. 

Le processus dô®laboration du programme op®rationnel respecte les principes promus 

dans le règlement délégué (UE) n° 240/2014 de la Commission du 7 janvier 2014 relatif 

au code de conduite européen sur le partenariat dans le cadre des Fonds structurels et 

dôinvestissement européen : 
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¶ au niveau des partenaires consultés (article 4) : Etat, Départements, autorités 

urbaines, repr®sentants des territoires ruraux, ®tablissements dôenseignement 

supérieur et de recherche, centres de formation, chambres consulaires, partenaires 

sociaux, associations environnementales, acteurs de lôinsertion sociale et 

professionnelle, etc.au niveau de la méthode (article 5) : réunions techniques 

permettant dôidentifier les pistes de r®flexion, int®gration des contributions des 

partenaires (notamment via le site www.europe-en-basse-normandie.eu), réunions 

au niveau départemental, restitution des travaux en comité de suivi, etc. 

¶ au niveau du contenu de la concertation (article 8) : les partenaires ont notamment 

contribu® ¨ lôanalyse et lôidentification des besoins et enjeux (diagnostic 

régional), la définition et la sélection des priorités et des objectifs spécifiques, le 

montant attribué aux objectifs spécifiques et la définition des indicateurs 

spécifiques des programmes. 

Le diagnostic territorial stratégique : élaboration et consultation 

Le diagnostic territorial stratégique a été préparé en juin 2013 par la région Basse- 

Normandie et lô£tat. Le partenariat régional a été invité à réagir à ce document par 

lô®laboration et le d®p¹t de contributions sur le site internet ç LôEurope sôengage en 

Basse-Normandie » entre le 10 juin et le 31 juillet 2013. 

Un séminaire de réflexion État/Région sur les programmes européens 2014-2020 

En amont de la concertation régionale, un séminaire de réflexion État/Région sur els 

programmes européens 2014-2020 a été organisé le 31 mai 2013. Ce séminaire visait à 

élaborer, avec les directions du CRBN concernées par les futurs fonds européens et les 

services de lôEtat en r®gion (SGAR), une premi¯re trame des programmes op®rationnels 

2014/2020. Ces travaux se sont appuy®s sur lôidentification pr®alable dôorientations 

stratégiques pour la Basse-Normandie (« Feuille de route 20 14/2020 »), basée à la fois 

sur les propositions réglementaires de la Commission européenne, sur les enjeux 

identifi®s dans le diagnostic territorial strat®gique et sur lôexp®rience des programmes 

2007/2013. 

Les conclusions de ce séminaire ont été utilisées pour identifier les priorités retenues 

dans le cadre des différents programmes régionaux. 

Une large consultation des acteurs du territoire bas-normand 

La Région Basse-Normandie a souhaité mener une large concertation sur les orientations 

r®gionales de lôensemble des fonds FEDER, FSE et FEADER. Ce processus a ®t® men® ¨ 

deux niveaux : institutionnel et technique. 

La concertation « institutionnelle » 

Les acteurs socioprofessionnels bas-normands ont été associés à la consultation régionale 

lors dôune r®union avec le Comit® ®conomique, social et environnemental r®gional 

(CESER) qui sôest tenue le 14 juin 2013. Lô®laboration des programmes europ®ens a 

®galement fait lôobjet dôune r®union de la Conf®rence des Ex®cutifs le 13 septembre 2013 

(ainsi que le 24 février 2014). Cette instance réunit notamment les principales 

collectivités bas-normandes (Région, Départements, agglomérations). 

http://etc.au/
http://www.europe-en-basse-normandie.eu/
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Enfin, trois journ®es dô®change avec les différents acteurs du développement régional et 

la société civile se sont tenues les 16, 17 et 20 septembre, respectivement à Saint-Lô, 

Alenon et Caen. Ces r®unions ont ®t® lôoccasion de pr®senter aux conseillers g®n®raux, 

aux agglomérations et aux acteurs territoriaux, économiques et sociaux le cadre et les 

premières orientations des programmes européens en cours d'élaboration. De leur côté, 

les participants ont débattu des enjeux des fonds européens pour leur département et ont 

été invités à transmettre leurs contributions en réponse au cadre de travail proposé par la 

Région. 

La concertation « technique » 

De juillet à novembre 2013, des réunions thématiques ont été organisées avec les acteurs 

socioéconomiques régionaux dans différents domaines : formation tout au long de la vie, 

économie décarbonée, adaptation au changement climatique/préservation des ressources, 

numérique, compétitivité des PME, transport durable, économie sociale et solidaire, 

développement territorial. Un cycle de concertation spécifique avec les acteurs de la 

recherche et de lôinnovation (et notamment les entreprises) a abouti ¨ la r®daction de la 

stratégie régionale de spécialisation intelligente (RIS3). 

Parallèlement, des rendez-vous avec les Départements et les principales agglomérations 

ont été organisés en septembre. 

La version finalisée du programme opérationnel FEDER-FSE a fait lôobjet dôune 

présentation lors du comité régional de suivi du 30 janvier 2014. 

2. R¹le du partenariat r®gional dans la mise en îuvre, le suivi et l'évaluation du 

programme 

A - Gouvernance générale du programme 

1° Comité de suivi 

Dans un souci de complémentarité et de cohérence, un comité de suivi commun aux 

quatre FESI est mis en place. Ce comité traite du programme régional FEDER/FSE, du 

volet déconcentré du programme national FSE, du programme de développement rural et 

du volet déconcentré du programme national FEAMP. 

Le comit® de suivi sôassure de lôefficacit® et de la qualit® de la mise en îuvre du 

programme. Il comprend notamment : 

¶ des représentants de la Région; 
¶ des repr®sentants de lôEtat; 

¶ des représentants des Départements; 
¶ les élus européens et nationaux; 

¶ des représentants de la Commission européenne ; 

¶ des représentants des principales agglomérations, des Pays, des PNR et des 

Groupes dôAction Locale ; 
¶ des représentants du monde socioéconomique; 

¶ des représentants des associations environnementales représentatives ; 

¶ des repr®sentants des associations îuvrant en faveur de lô®galit® des chances et 
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de la lutte contre les discriminations. 

Pourra également être intégrée à la liste des membres toute structure intéressée par le 

développement régional. 

Le comit® de suivi est notamment charg® de veiller ¨ lôapplication des principes 

horizontaux, en sôappuyant sur lôexpertise des organismes suivants (liste indicative) : 

¶ développement durable : DREAL, associations environnementales (exemple : 

GRAPE, CREPAN, etc.) ; 
¶ égalité des chances et non discrimination : ETAPE, ERREFOM Normandie, etc. 
¶ égalité entre les femmes et les hommes : DRDFE, etc. 

2° Comité de programmation 

Le comité de programmation examine les dossiers et donne un avis préalable aux 

d®cisions dôattribution des aides financi¯res prises par lôautorit® de gestion. Il assure le 

suivi de la programmation effective des crédits dans la perspective du respect des 

contraintes du d®gagement dôoffice, et dans un souci de transparence, de partenariat et de 

coordination entre les fonds. 

Le comité de programmation comprend notamment: 

¶ les représentants de la Région; 
¶ les repr®sentants de lôEtat; 

¶ les représentants des Départements; 
¶ les représentants des principales agglomérations; 

¶ les représentants des chambres consulaires; 
¶ les représentants des organismes intermédiaires; 
¶ tout autre service ou structure comp®tent en fonction de lôordre du jour. 

B - Mise en îuvre, suivi et contr¹le 

1° Animation et promotion du programme 

Lôautorit® de gestion du programme op®rationnel est charg®e dôassurer la publicit® du 

programme. Cette information est destinée au public et aux bénéficiaires potentiels des 

fonds dans le but de permettre une consommation r®guli¯re des cr®dits, dôassurer la 

transparence dans lôintervention des fonds et de mettre en valeur le r¹le de lôUnion 

européenne. A cet effet, un plan de communication sera présenté pour approbation lors 

de la première réunion du comité de suivi qui se tiendra après la validation du 

programme opérationnel par la Commission européenne. Ce plan sera établi en 

articulation avec les actions menées au niveau national. 

Le plan comprendra notamment la mise en place de mesures dôanimation du programme 

en direction des b®n®ficiaires potentiels des fonds europ®ens pour favoriser lô®mergence 

de projets (exemple : accompagnement renforcé des porteurs de projet au moment du 

montage administratif du dossier), en faisant connaître très largement les opportunités de 

cofinancement, faciliter les démarches des bénéficiaires potentiels et permettre une 

programmation optimale des crédits communautaires. 
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2° Suivi des réalisations et résultats du programme 

Lors de chaque comit® de programmation, ses membres sont destinataires dôun ®tat 

dôavancement physique et financier des diff®rents programmes. Ces ®l®ments font 

®galement lôobjet dôune pr®sentation lors de chaque comit® de suivi. 

En outre, les membres du comité de programmation peuvent consulter de manière 

continue les informations disponibles au sein du syst¯me dôinformation SYNERGIE. 

En mati¯re dô®valuation, les membres du comité de suivi: 

¶ valident le plan dô®valuation en d®but de p®riode de programmation; 

¶ examinent les évaluations réalisées au cours du programme et déterminent les 

suites quôil convient dôy apporter ; 

¶ assurent lôexpertise environnementale et climatique du programme, en mobilisant 

notamment les compétences des membres (Etat et Région comme co-pilotes du 

SRCAE ï Schéma Régional Climat Air Energie ï et du SRCE ï Schéma Régional 

de Cohérence Ecologique, Etat : autorité environnementale) ; 

¶ proposent toute ®valuation compl®mentaire n®cessaire ¨ lôappr®ciation de la mise en 
îuvre du programme et ¨ son impact ®conomique social ou environnemental. 

En mati¯re environnementale, le suivi pourra °tre int®gr® au plan g®n®ral dô®valuation du 

programme, valid® par les membres du comit® de suivi. En fonction de lôavancement 

physique et financier du PO et des résultats des évaluations menées au cours du 

programme, des actions correctrices pourront être envisagées et appliquées. Certains 

indicateurs de résultat et de réalisation du PO pourront être utilement mobilisés pour 

mesurer lôimpact environnemental du programme, de m°me que pourront °tre mobilis®es 

les informations disponibles au sein du syst¯me dôinformations SYNERGIE et de toute 

autre source pertinente. 

Plusieurs types dôindicateurs pourront °tre utilis®s en fonction des incidences 

environnementales identifi®es. Ces indicateurs sôapparentent ¨ : 

¶ des indicateurs de réalisation : mesurent ce qui est directement produit/fourni par la 

mise en oeuvre des op®rations b®n®ficiant dôun soutien ; 

¶ des indicateurs de résultat : couvrent les changements escomptés les plus 

importants ; 

¶ des indicateurs dôimpact : permettent dô®valuer le changement qui peut °tre 
attribué de manière crédible à une intervention, et ainsi de mesurer les effets 

directs ou indirects des programmes ; 

des indicateurs de contexte : décrivent une variable de contexte et informent sur la 

situation et son ®volution ¨ lô®chelle dôune zone donn®e. 

3° Principes organisationnels et respect du principe d'indépendance fonctionnelle 

Sous lôautorit® du Directeur G®n®ral des Services, la Direction des Affaires Europ®ennes 

et des Relations Internationales (DAERI) est chargée du pilotage des programmes 

régionaux, et notamment du programme opérationnel FEDER/FSE, ainsi que de la 

coordination plurifonds. Dans le cadre de la gestion du FEDER et du FSE, elle a en 

charge les missions suivantes : 
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¶ dialogue avec les services de la Commission européenne (DG REGIO et DG 

EMPLOI) et les services centraux de lôEtat ; 

¶ organisation des comités de programmation, comités de suivi, comités 

Etat/Région et réunions techniques ; 
¶ gestion financière ; 

¶ modification des documents de programmation; 

¶ gestion du syst¯me dôinformation: SYNERGIE, SFC, etc. ; 

¶ suivi de la réalisation physique et financière du programme; 
¶ communication; 

¶ appui réglementaire aux services instructeurs; 
¶ environnement de contrôle interne; 

¶ coordination plurifonds : lignes de partage, approches territoriales intégrées, etc. 

¶ rapports annuels de mise en îuvre, d®claration de gestion et r®sum® annuel des 
audits et contrôles. 

Les directions opérationnelles, en tant que services instructeurs, sont hiérarchiquement et 

fonctionnellement indépendantes de la DAERI. Elles ont en charge les missions 

suivantes : 

¶ instruction; 

¶ présentation des dossiers en comité de programmation; 
¶ conventionnement ; 

¶ contrôle de service fait sur pièces et sur place ; 
¶ mise en îuvre des suites des contr¹les; 

¶ récupération des indus; 

¶ renseignement du syst¯me dôinformation; 

¶ proposition de modification des documents de programmation. 

Lorsquôun service de la R®gion est b®n®ficiaire dôun soutien du FEDER ou du FSE, un 

autre service assure les t©ches dôinstruction et de contr¹le de service fait, de sorte que le 

principe dôind®pendance fonctionnelle soit respect® en toute circonstance. Ainsi, en ce 

qui concerne le FSE, le service qui met en îuvre les actions de formation 

(essentiellement à travers des marchés publics) est distinct du service instructeur, en 

lôoccurrence le service FSE. 

4Á Contr¹le dôop®rations 

Les contr¹les dôop®rations cofinanc®es par le FEDER ou FSE, qui rel¯vent de lôautorit® 

dôaudit (CICC), sont assur®s par des agents rattach®s directement ¨ la Direction G®n®rale 

des Services. 

Ils sont donc réalisés par une unité indépendante dans sa mission et fonctionnellement 

séparée : 

¶ du service en charge du pilotage et de la coordination des fonds européens 

(DAERI) ; 

¶ des services en charge de lôinstruction des dossiers et du contr¹le de service fait 
(directions opérationnelles). 

Lôunit® contr¹le reoit toutes instructions utiles de la CICC à qui elle rend compte de son 

activité. 




